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Collection 15, Quai Carnot - ILE D’YEU 

Tee-shirts - Polos - Sweats - Casquettes - Shorts de bain 
Sacs - Serviettes de plage - Porte-clés - Pochettes - Coussins  

Bracelets argent 925 - Bougies Bio - Savon Bio - Stickers - Etc ... 

eoleperformance.com 
 

Maître d’œuvre de vos projets nautiques  ! 

CHANTIER NAVAL 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Marcel DUTREUX 
Tél. 06 51 84 74 30 

 

contact@eoleperformance.com 

Elections municipales du 15 mars : Bruno Noury est réélu avec 60% des voix 



LA MEULE : Maison d'habitaƟon 
se composant d'une salle à man-
ger/salon, de quatre chambres, 
d'une cuisine, d'une arrière cui-
sine, d'une salle d'eau, d'un WC. 
AƩenant à la maison un garage. 
Le tout sur une parcelle de 2324 
m2 en zone UP, emprise au sol 
de 90%. Classe énergie : VIERGE 
Prix HNI : 696 600,00 € dont 
3,20% Hon. TTC charge acq.  
Prix Hors Hon. : 670 000,00 €  
Réf : S117 
 

SELARL YEU NOTAIRES & PATRIMOINE 
 

Maître Marc RIEU & Maître Sophie RIEU 
 

NOTAIRES ASSOCIÉS 
(Etude fondée en 1653) 

3, Place La Pylaie 85350 ILE D'YEU 
  

02 51 58 35 41 - www.rieu-ile-yeu.notaires.fr 

TERRAINS 
 
Entre PORT JOINVILLE et KER CHA-
LON : Parcelle de terrain d'une 
superficie totale de 430 m2, avec 
emprise au sol de 70 %, zone UB  
Prix HNI : 104 370,00 € dont 4,37% 
Hon. TTC charge acq.  
Prix Hors Hon 99 998,00 € 
Réf : D29 
 
Entre PORT JOINVILLE et KER 
PIERRE BORNY : Une parcelle de 
terrain de 1248m² avec une 
emprise au sol de 70%.  
Prix HNI : 207 000,00 € dont 
3,66% Hon. TTC charge acq.  
Prix Hors Hon. : 199 700,00 €  
Réf : M53 

 

A VENDRE A L’ILE D’YEU 
MAISONS 

 
PORT-JOINVILLE : Maison d'habi-
taƟon se composant d'une salle à 
manger, d'un salon, d'une cui-
sine, de trois chambres, d'une 
salle d'eau, WC. AƩenant à la 
maison une remise avec salle 
d'eau et WC. Sur une parcelle de 
504 m2 comprenant une emprise 
au sol de 90%. Classe énergie : F 
Prix HNI : 392 770,00 € dont 3,36 
% Hon. TTC charge acq.  
Prix Hors Hon. : 380 000,00 € 
Réf : R100 

 Honoraires  
de  négociation TTC : 

  
- de 0 à 45735 € : 6 % 

- au dessus de 45735 € : 3 % 
(TVA au taux de 20%) 

Les frais d’actes sont fixés par  
le décret n° 2016-230  

du 26 février 2016 applicable à 
l’ensemble du territoire national 

(y compris L’île d’Yeu) 

POUR LES VENTES  
EN VIAGER 

NOUS CONSULTER 
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SERVICE DE GESTION LOCATIVE A L’ANNÉE OU SAISONNIÈRE 
Renseignements : 02.51.58.35.41 - e-mail : marc.rieu@notaires.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE DE L’ETUDE 
 Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00 (Réception sur rendez-vous) 

A VENDRE en Immo-InteracƟf 
 

SAINT SAUVEUR - Réf : VI G74 
 

AU CŒUR DU VILLAGE DE SAINT SAUVEUR - TERRAIN A BÂTIR d'une superficie ca-
dastrale de 41 m2 comprenant une emprise au sol de 90%. 
 

 
 

1ère offre possible : 35.000,00 € 
 

RécepƟon des offres :  
DU MERCREDI 26 AOUT 2020 A 12H00 AU JEUDI 27 AOUT 2020 A 12H00 

 

Pas des offres : 2500 € 
 

Honoraires à la charge du vendeur 
 

Visite des lieux : sur demande 

SALLE DES VENTES EN LIGNE SUR : www.immobilier.notaires.fr 

SELARL YEU NOTAIRES & PATRIMOINE 
  

Maître Marc RIEU & Maître Sophie RIEU 
  

NOTAIRES ASSOCIÉS 
(Etude fondée en 1653) 

3, Place La Pylaie 85350 ILE D'YEU - 02 51 58 35 41 - Fax : 02 51 58 41 27  



A VENDRE en Immo-InteracƟf 
 

SAINT SAUVEUR - Réf : VI B197 
 

AU CŒUR DE SAINT SAUVEUR - Maison d'habitaƟon composée d'un salon avec cheminée 
ouverte, d'une salle à manger, d'une cuisine, d'une arrière cuisine, d'un atelier, d'une salle de 
bains avec WC , un WC séparé et de quatre chambres. A l'extérieur une cour de 50 m2. Le tout 
sur une parcelle de 182 m2. 

 
 

1ère offre possible : 480.000,00 € 
 

RécepƟon des offres :  
DU LUNDI 31 AOUT 2020 A 12H00 AU MARDI 1er SEPTEMBRE 2020 A 12H00 

 

Pas des offres : 5000 € 
 

Honoraires à la charge du vendeur 
 

Visite des lieux : sur demande 

SELARL YEU NOTAIRES & PATRIMOINE 
  

Maître Marc RIEU & Maître Sophie RIEU 
  

NOTAIRES ASSOCIÉS 
(Etude fondée en 1653) 

3, Place La Pylaie 85350 ILE D'YEU - 02 51 58 35 41 - Fax : 02 51 58 41 27  

A VENDRE en Immo-InteracƟf 
 

SORTIE PORT JOINVILLE - Réf : VI B67 
 

PORTJOINVILLE- MOULIN DU CAMP. A 5 minutes de la plage de Ker Chalon. 
Deux Terrains viabilisés l’un de 274 m2 et l’autre de 282 m2, soit une surface totale 
de 556 m2 en zone UB comprenant une emprise au sol de 70 %. 

 
 

1ère offre possible : 140.000,00 € 
 

RécepƟon des offres :  
DU JEUDI 27 AOUT 2020 A 12H00 AU VENDREDI 28 AOUT 2020 A 12H00 

 

Pas des offres : 3000 € 
 

Honoraires à la charge du vendeur 
 

Visite des lieux : sur demande 
  

SELARL YEU NOTAIRES & PATRIMOINE 
  

Maître Marc RIEU & Maître Sophie RIEU 
  

NOTAIRES ASSOCIÉS 
(Etude fondée en 1653) 

3, Place La Pylaie 85350 ILE D'YEU - 02 51 58 35 41 - Fax : 02 51 58 41 27  

SALLE DES VENTES EN LIGNE SUR : www.immobilier.notaires.fr 



A VENDRE en Immo-Interactif 
  

ENTREE DE SAINT SAUVEUR - Réf : VI M109 
  

ENTRÉE DE SAINT SAUVEUR - Maison d'habitaƟon composée d'un salon/salle à manger avec 
cheminée, cuisine ouverte, arrière cuisine avec cheminée, trois chambres, une salle de bains 
avec douche, WC. A l'extérieur un garage indépendant de 32 m2. Le tout sur une parcelle de 
1312 m2 comprenant une emprise au sol de 50 %. 

  
  

1ère offre possible : 400.000,00 € 
  

Réception des offres :  
DU MERCREDI 2 SEPTEMBRE 2020 A 12H00 AU JEUDI 3 SEPTEMBRE 2020 A 12H00 

  

Pas des offres : 5000 € 
  

Honoraires à la charge du vendeur 
  

Visite des lieux : sur demande 

A VENDRE en Immo-Interactif 
  

DANS PORT JOINVILLE - Réf : VI G73 
  

AU CŒUR DE PORTJOINVILLE- Terrain à bâƟr de 608 m2 en zone UA comprenant une emprise 
au sol de 90% avec étage possible 

  
  

1ère offre possible : 110.000,00 € 
  

Réception des offres :  
DU VENDREDI 28 AOUT 2020 A 12H00 AU SAMEDI 29 AOUT 2020 A 12H00 

  

Pas des offres : 5000 € 
  

Honoraires à la charge du vendeur 
  

Visite des lieux : sur demande 
  

SALLE DES VENTES EN LIGNE SUR : www.immobilier.notaires.fr 

SELARL YEU NOTAIRES & PATRIMOINE 
  

Maître Marc RIEU & Maître Sophie RIEU 
  

NOTAIRES ASSOCIÉS 
(Etude fondée en 1653) 

3, Place La Pylaie 85350 ILE D'YEU - 02 51 58 35 41 - Fax : 02 51 58 41 27  

SELARL YEU NOTAIRES & PATRIMOINE 
  

Maître Marc RIEU & Maître Sophie RIEU 
  

NOTAIRES ASSOCIÉS 
(Etude fondée en 1653) 

3, Place La Pylaie 85350 ILE D'YEU - 02 51 58 35 41 - Fax : 02 51 58 41 27  



SALLE DES VENTES EN LIGNE SUR 
www.immobilier.notaires.fr 

MARAIS SALÉ -  SECTEUR LES VIOLETTES - Réf : VI G131 

A VENDRE en Immo-Interactif 

SELARL YEU NOTAIRES & PATRIMOINE 
 

Maître Marc RIEU & Maître Sophie RIEU 
 

NOTAIRES ASSOCIÉS 
(Etude fondée en 1653) 

 

3, Place La Pylaie 85350 ILE D'YEU 
Tél. 02 51 58 35 41 - Fax : 02 51 58 41 27  

1ère offre possible : 1 000 000,00 € 
 

RécepƟon des offres :  
DU DIMANCHE 30 AOUT 2020 A 12H00  

AU LUNDI 31 AOUT 2020 A 12H00 
 

Pas des offres : 10000 € 
 

Honoraires à la charge du vendeur 
 

Visite des lieux : sur demande 

Dans un chemin- Belle propriété avec vue dégagée, rénovée en 
2013, comprenant une cuisine ouverte sur un salon/séjour, 
cinq chambres dont trois avec salle d'eau, une salle de bains, 
trois WC, une buanderie. A l’extérieur un abri de jardin en bois. 
Le tout sur une parcelle arborée de 9445 m2 en zone naturelle. 
Possibilité d’extension de 30 m2. 



SALLE DES VENTES EN LIGNE SUR 
www.immobilier.notaires.fr 

PROCHE PORT JOINVILLE - Réf : VI L109 

A VENDRE en Immo-Interactif 

SELARL YEU NOTAIRES & PATRIMOINE 
  

Maître Marc RIEU & Maître Sophie RIEU 
  

NOTAIRES ASSOCIÉS 
(Etude fondée en 1653) 

  

3, Place La Pylaie 85350 ILE D'YEU 
Tél. 02 51 58 35 41 - Fax : 02 51 58 41 27  

1ère offre possible : 600 000,00 € 
  

Réception des offres :  
DU MARDI 1er SEPTEMBRE 2020 A 12H00  

AU MERCREDI 2 SEPTEMBRE 2020 A 12H00 
  

Pas des offres : 8000 € 
  

Honoraires à la charge du vendeur 
  

Visite des lieux : sur demande 

Maison d’habitaƟon se composant : d'une cuisine, une arrière cuisine, un salon/salle à manger, un bureau, trois 
chambres, une salle de bains, un WC, une buanderie. Au sous-sol : trois caves et une chaufferie. Le tout sur une 
parcelle arborée d'environ 5800 m2 construcƟble à 70%. 



EsƟmaƟon  
OFFERTE 

Sabias Immobilier 
  

Transaction - Estimation - Conseil 

 EXCLUSIVITÉ 
Front de mer 
Sortie de "Port Joinville" au calme, 
Emplacement exceptionnel pour cette  
maison d’habitation (surf. hab. 73 m²) : 
Salon/SAM, cuisine aménagée, 3 CH, SDE, WC ; 
Garage et terrain autour constructible. 
Le tout sur plus de 850 m². 
 
EXCLUSIVITÉ 
A découvrir sans tarder 
Dans le village de "Ker Pissot", 
Ancienne maison d’habitation à rafraîchir 
(surf. utile 119 m²) : 
Salon, SAM, cuisine, buanderie, 2CH, SDE, WC ; 
WC extérieur, garage, remise et jardin  
constructible. 
Le tout sur plus de 500 m². DPE : En cours. 
Prix : 442 900 €* 
*Hon. inclus charge acquéreur : 3 % TTC  
(Prix 430 000 € hors honoraires) 
Réf : 611 
 
EXCLUSIVITÉ 
Charme ancien 
Dans le vieux village de "La Meule" au calme, 
Propriété bâtie (surf. utile 154 m²) : 
- RDC : Salon/SAM avec cheminée, cuisine,  
2 CH, SDE avec WC ; 
- 2nde partie attenante : RDC : Entrée/ salon, 
cuisine, SDE et WC, CH ; A l’étage : CH,  
SDE et WC ; 
- Buanderie avec douche, garage indépendant, 
terrasses en pierre, jardin arboré  
et constructible. 
Le tout sur plus de 3200 m². DPE : G. 
Prix : 916 700 €* 
*Hon. inclus charge acquéreur : 3 % TTC 
(Prix 890 000 € hors honoraires) 
Réf : 593 
 
EXCLUSIVITÉ 
Cœur de Port Joinville 
Propriété bâtie en 2 parties (surf. hab.103 m²) : 
Maison d’habitation : 
RDC : entrée, salon/SAM avec cuisine  
aménagée et équipée, WC ; 
A l’étage : 2 CH, SDE avec WC ; 
Annexe comprenant : salon avec coin cuisine, 
SDE avec WC ; 
Garage avec douche, terrasse en bois et 
jardinet. 
Le tout sur plus de 150 m². DPE : En cours. 
Prix : 494 400 €* 
*Hon. inclus charge acquéreur : 3 % TTC  
(Prix 480 000 € hors honoraires) 
Réf : 623 

 EXCLUSIVITÉ 
Belle parcelle 
A proximité du village de "Ker Châlon" et au 
calme, venez découvrir ce terrain à bâtir 
d’une superficie d’environ 800 m². 
Emprise au sol de 70 %. 
Prix : 165 600 €* 
*Hon. inclus charge acquéreur : 3,5 % TTC 
(Prix 160 000 € hors honoraires) 
Réf : 613 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
EXCLUSIVITÉ 
Exceptionnelle et rare 
"Pointe des Corbeaux "  
A deux pas de la plage, propriété bâtie 
(surf. utile 231 m²) : 
- RDC : Salon/SAM avec mezzanine,  
cuisine, trois chambres, SDE, WC ; 
- A l’étage : Cuisine, 2 CH, SDB avec WC. 
- Garage avec grande pièce à l’étage, 
terrasse et terrain autour. 
Le tout sur plus de 4000 m². DPE : En cours. 
Prix : 1 009 400 €* 
*Hon. inclus charge acquéreur : 3 % TTC 
(Prix 980 000 € hors honoraires) 
Réf : 625 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXCLUSIVITÉ 
Investissement commercial 
Au cœur de "Port Joinville",  
dans un ensemble immobilier : 
Un local commercial d'une surface de 60 m² 
situé au rez-de-chaussée : grande pièce, 
dégagement et sanitaires. 
DPE : En cours 
(Bien soumis à la copropriété, sur une parcelle 
totale de 200 m²). 
Prix : 169 740 €*  
*Hon. inclus charge acquéreur : 3,5 % TTC 
(Prix 164 000 € hors honoraires) 
Réf : 624 

 
EXCLUSIVITÉ 
Idéal pied à terre ou 1er investissement 
Au cœur de "Port Joinville", 
Maison d’habitation (surf. hab. 51 m²) : 
- RDC : salon/SAM avec cuisine ouverte  
aménagée, SDE avec WC. 
- A l’étage : 2CH, WC. 
Le tout sur 36 m². DPE : En cours. 
Prix : 196 650 €* 
*Hon. inclus charge acquéreur : 3,5 % TTC 
(Prix 190 000 € hors honoraires) 
Réf : 466 

 
Jouxtant la nature 
A proximité de "Port Joinville" et au calme, 
propriété bâƟe (surf. hab. 138 m²) : 
Maison d’habitation : salon/SAM avec cuisine 
ouverte, 2 CH, mezzanine, SDE, WC ; Véranda ; 
Annexe : salon/SAM avec coin cuisine, CH, 
SDE, WC ; 
Garage, terrasse, paƟo, remise et jardin 
construcƟble. 
Le tout sur environ 2000 m². DPE : E. 
Prix : 576 800 €* 
*Hon. inclus charge acquéreur : 3 % TTC  
(Prix 560 000 € hors honoraires) 
Réf : 621 

Tél. 02 51 59 09 05 / 06 12 16 68 95  - mail : sabiasimmobilier@gmail.com 
Site de l’agence : www.sabias-immo-yeu.fr 

SARL SABIAS IMMOBILIER - 11 rue Calypso 85350 L’ILE D’YEU - 809 108 335 RCS LA ROCHE S/ YON - Carte Professionnelle n° CPI 8501 2016 000 012 097  
Absence de garantie financière – non perception de fonds  

Laëtitia et Anne-Laure sont heureuses de vous accueillir à l’agence située au  
11 rue Calypso (à côté de la boulangerie Au Feu de d’Yeu) 

  
A compter du 1er juillet, venez aussi nous retrouver à Saint Sauveur,  

au 36 rue du Général Leclerc (à côté de la Poissonnerie) 

Pour toute vente  
en exclusivité, nous 

  offrons aux vendeurs les    
     diagnostics techniques.  
   Et nous avons la solution 

pour démeubler votre    
    maison avec un service 

de nettoyage offert 
avant la vente  

définitive. 





a.beneteau@proprietes-privees.com 

Voici ma  sélection  

Aude BENETEAU  
06 78 89 33 55 
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Edito 
Gazette n°263 

 
 
La GazeƩe n°263 devait paraître le 4 avril. Mais le 16 mars, au lendemain du premier tour des élecƟons municipales, Emmanuel 
Macron s’adresse aux français pour annoncer que le France rentre en période de confinement pour une durée d’au moins 
quinze jours en raison du développement de l’épidémie de Coronavirus. Elle durera finalement près de 2 mois. A six reprises, il 
uƟlisera l’expression, « Nous sommes en guerre ! ». Les déplacements non essenƟels sont règlementés. Du jour au lendemain, 
la France se retrouve presque à l’arrêt. Le flou concernant la transmission de ce nouveau virus fait peur. Est-il dans l’air, sur le 
sol, sur les objets ? Pour reprendre l’image uƟlisée par le Président de la République sur la situaƟon de guerre, les infirmières et 
infirmiers, les médecins et presque tous les personnels soignants sont sur le front pour faire face à l’ennemi invisible. La deu-
xième ligne est composée des personnes qui conƟnuent à faire tourner le pays (caissières, éboueurs, rouƟers …). Pour les 
autres, la seule mission est de rester chez soi et de limiter les sorƟes au strict nécessaire (course, rendez-vous chez le médecin, 
peƟtes sorƟes sporƟves...). Les français sont invités à rester dans leur lieu de confinement. Dans de nombreuses villes touris-
Ɵques, les locaux ne veulent pas voir arriver les résidents secondaires de peur que les services de santé soient saturés à une 
période ou les effecƟfs sont réduits. Les insultes fusent sur les réseaux sociaux... Certains retrouveront leur voiture avec les 
pneus crevés, notamment à NoirmouƟer et à l’île de Ré. 
Pendant ceƩe période inédite, Il faut réinventer ses journées, en trouvant de nouvelles acƟvités, faire ce qu’on a jamais le 
temps de faire, et pourquoi pas en profiter pour faire une peƟte introspecƟon ... 
Pour beaucoup d’entre-nous, le premier réflexe du maƟn est d’allumer la télévision et de regarder les chaînes infos en conƟnu. 
A l’Ile d’Yeu, Neptune FM propose vers 12h30 une émission quoƟdienne qui fait le point sur l’évoluƟon de la maladie dans la 
commune. Le Maire, la première adjointe, la gendarmerie et le personnel soignant sont présents. En journée, pour les sorƟes 
autorisées, il faut remplir une aƩestaƟon. En fin d’après-midi certains testent les apéros FaceTime. Presque tous  les soirs, Jé-
rôme Salamon, directeur général de la santé, vient à la télé annoncer le nombre de malades, de personnes en réanimaƟon et le 
nombre de décès. A 20h, les français applaudissent les personnels soignants et les personnes qui permeƩent au pays de fonc-
Ɵonner. Les sites internet de films et séries sont pris d’assauts. Certains sont obligés de réduire la qualité de l’image pour ne 
pas saturer le flux. 
Pour ma part, je profite de ce « temps libre » pour faire du rangement et du tri. Que de papiers accumulés pendant 23 ans, La 
GazeƩe Annonces a été créée en 1997. Je fais également des voyages virtuels sur internet. Cela deviendra peut-être la nouvelle 
façon de voyager en raison de la percée des écologistes aux élecƟons municipales. Certains ne veulent plus d’avions, plus de 
bateaux de croisière, plus de voitures. 
Le maƟn je ne rate pas l’émission présentée par Pascal Praud, « l’heure des pros ». Les invités sont, des journalistes, des méde-
cins, des hommes et femmes poliƟques qui bien-sûr ont des idées divergentes. Mais dans ceƩe ambiance « café du com-
merce »,  on apprend énormément de choses. Quel chance, à notre époque, qu’il reste encore des personnes qui ne font pas 
de poliƟquement correct. J’ai l’impression d’être à l’apéro avec des amis…  
Pascal Praud demande souvent à ses invités de conseiller un bon livre et un bon film.  
Ça me donne l’envie de lire. Je vais dans ma bibliothèque mais je ne trouve que des livres sur l’île d’Yeu. Pas d’Emile Zola, de 
Victor Hugo ou de Stendhal. Ouf ! En lisant la presse, j’apprends que ChrisƟan Jeanpierre, journaliste sporƟf, propose gratuite-
ment un roman à lire en ligne : « 2026, le jour où le football est devenu américain ». Le football commence sérieusement à me 
manquer. Je vous conseille le livre si vous aimer ce sport. 
Un film ! Le premier que j’ai regardé est : « Première sorƟe ». Nous sommes en 1962. Un couple est persuadé que les Etats-
Unis viennent de subir une aƩaque nucléaire. Ils se réfugient dans l’abri anƟatomique ultra sophisƟqué qu’ils ont construit sous 
leur maison. Ils y restent confinés pendant 35 ans en aƩendant que tout danger radioacƟf soit écarté. Leur fils qui naîtra dans 
le bunker va être élevé dans la tradiƟon des années 60. Il s’apprête à sorƟr dans la complexité des années 90… 
Notre confinement aura duré seulement 2 mois. La vie a repris presque normalement. L’économie est reparƟe mais elle pour-
rait ne pas en sorƟr indemne… Certains spécialistes commence à parler d’une possible deuxième vague de l’épidémie… 
Alors respectons les gestes barrières !!! 
Voici la GazeƩe n°263, elle n’a pas été facile à boucler. Nous avons été obligés de décaler plusieurs fois la date de sorƟe. Vous y 
retrouverez les infos habituelles, les arƟcles de Viviane Klemm, les chroniques du passé de Jean-François Henry, et un dossier 
spécial « Coronavirus ». 

 
Bonne lecture ! 

 
Stéphane GUERINEAU 

Directeur de PublicaƟon 
 

LA GAZETTE ANNONCES 



www.megagence.com/votre-consultant/david-augereau/1639 
david.augereau@megagence.com 

  

david.augereau@megagence.com 

Venez découvrir les biens sur le site 

saintsauveurimmobilier.yeu@gmail.com 
www.saint-sauveur-immobilier-yeu.fr 

FRAIS 
D’AGENCE 
2.5% TTC * 

SARL SAINT SAUVEUR IMMOBILIER YEU – RCS 883170201 – CPI 8501 2020 000 045 235 - *Pour tout mandat Exclusif 

ESTIMATION GRATUITE DE VOTRE BIEN 

VOTRE NOUVELLE AGENCE IMMOBILIERE DIGITALE SUR L’Île d’Yeu 

Nathan SIMON – Agent Immobilier  
06 45 96 19 38 
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A l’issue d’une campagne électo-
rale au cours de laquelle Bruno 
Noury et Patrice Bernard n’ont 
pas manqué d’arguments pour 
défendre leurs projets, c’est Bruno 
Noury qui a remporté le scruƟn 
avec 61,34 % des voix, soit près 
d’un point de plus qu’en 2014 
(60,37 %). « Nous parƟons avec 
une équipe consƟtuée pour moi-
Ɵé de sortants et pour moiƟé de 
nouveaux venus. Tous ont fait 
preuve d’implicaƟon et d’une 
belle dynamique. En nous faisant 
confiance une nouvelle fois, les 
électeurs ont choisi la conƟnuité, 
car ce résultat confirme la poli-
Ɵque que nous menons depuis 
plusieurs années. Nous la pour-
suivrons avec des valeurs d’inté-
rêt général au service de tous » 
assurait l’élu à l’aube de son 3e 
mandat de maire. Après avoir 
remercié l’équipe municipale, 
ainsi que tous ceux qui ont soute-
nu sa liste, il a salué les habitants 

de l’Île d’Yeu, dont 58 % se sont 
déplacés pour voter, alors que le 
taux de parƟcipaƟon au niveau 
naƟonal a été de 44,66 %. Il a 
aussi remercié les employés muni-
cipaux « qui se sont invesƟs pour 
le bon déroulement de ces élec-
Ɵons ».  
De son côté Patrice Bernard s’est 
dit fier du travail accompli. « Ce 
fut une belle campagne. Nous 
avons apporté un nouveau 
souffle, une façon de communi-
quer différente, que ce soit au 
niveau des réseaux sociaux ou 
lors de la réunion publique. Avec 
une équipe aussi jeune on peut 
se nourrir d’ambiƟon pour l’ave-
nir. Nous serons une opposiƟon 
acƟve pour défendre les intérêts 
des Islais ».  
 

VK 
 
 

Compte tenu des résultats des 
votes, la liste de Bruno Noury a 
remporté 22 sièges et celle de 
Patrice Bernard 5 sièges. 
 
Bruno Noury, maire 
Carole Charuau, 1re adjointe, sup-

pléante du maire et déléguée 
Enfance-Jeunesse 

Emmanuel Maillard, 2e adjoint, vie 
économique 

Anne-Claude Cabilic, 3e adjointe, 
affaires sociales 

Michel Bourgery, 4e adjoint, fi-
nances et transiƟon écologique 

Judith Le Ralle, 5e adjointe, culture 
et sécurité 

Laurent Chauvet, 6e adjoint, ser-
vices techniques, infrastructure 
voirie 

Isabelle Cadou, 7e adjointe, amé-
nagement du territoire 

 

Michel Bruneau, 8e adjoint, services 
techniques, réseaux et bâtiments. 

Brigitte Jarny, conseillère déléguée 
en soutien à la vie économique 
et la transition énergétique. 

Stéphane Gilot 
Didier MarƟn 
BasƟen Guinet 
Alice MarƟn 
Valérie Auriaux 
Sophie Ferry 
Jean-Marie Cambreleng 
Corinne Vergnaud Lebris 
Michel Charuau 
Marine Taraud 
Rémy Bonnin 
Manuella Augereau 
Patrice Bernard 
Marie-Thérèse Leroy 
Yannick Rivalin  
Line Charuau 
Benoît Gaborit 
 

ÉlecƟons municipales.  

Bruno Noury réélu avec 60,37 % des voix 

LA GAZETTE ANNONCES 

Vanessa et Béatrice 
vous accueillent 

7, rue Gabriel Guist’hau 
85350 Ile d’YEU 

  

Confiez nous votre bien  
ou votre recherche,  

nous vous accompagnerons dans vos 
démarches. 

      

L’agence de l’Ile  
est ouverte cet été du lundi au samedi  

De 9h à 12h30 et de 14h30 à 18h30 
Tél : 02.51.58.37.45 

E-mail : immobilier@agencedelile.com 
Site : www.agencedelile.com 

Bruno Noury et Patrice Bernard lors de la proclamation des résultats 

Le nouveau conseil municipal 

Le nouveau conseil municipal 
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Diagnostics Immobiliers 

02 51 39 85 48 
CERTIFIE Bureau Veritas ▪ Tarif compétitif 

Rapports sous 24H 

e-mail : contact@imago-diag.com 
site : www.imagodiag.com 

PRESENT SUR L’ILE DEPUIS 2003 

BUREAU DE CONTRÔLE AGRÉE COFRAC 

INSPECTION PERIODIQUE 
- Electricité 
- Gaz 
- Engin de levage 
- Equipements sportifs 

Hôtel 
Camping 
Usine 
Etc ... 

LOCATION 
Garde-meubles  

  

06 32 24 07 31 
allbox44@gmail.com 

44680 SAINTE PAZANNE 

ACCES 24H/24 - 7J/7 

29€ttc A partir de  

par mois 

20 ans d’expérience 

www.all-box-location44.com 

Nantes Sainte 
Pazanne 

Fromentine 

06-21-57-05-83 

Dépannage, Formation, 
Assistance Informatique 

NOUVEAU : LOCATION DE CAMION 20 m3 (permis B) 

2, place de la Norvège  
85350 Ile d’Yeu 

Année de création : 1997 
N° Siret : 412 211 484 00016 

Directeur de publication : 
Stéphane GUERINEAU 

Tél. 02 51 59 46 00 
  

Les annonceurs et auteurs  
d’articles sont seuls  

responsables de leurs textes. 

Journal Gratuit 

 Numéros utiles : 
Mairie : 02.51.59.45.45 
Office du Tourisme : 02.51.58.32.58 
  

Numéros d’urgences  
Cabinet médical : 02.51.59.39.00 
Urgence du soir et week-end :  02.51.44.55.66 
Urgence vitale : 15 (SAMU) 
Gendarmerie : 17 
Pompiers : 18 ou 112 
Crossa Etel : 02.97.55.35.35 ou 196 
Sémaphore : 02.51.58.31.01 
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Conseil municipal du 25 février 
Dernier conseil avant les élections du 16 mars 

LA GAZETTE ANNONCES 

Le maire Bruno Noury et les élus ont 
débuté le conseil municipal en obser-
vant une minute de silence en hom-
mage à Pierre Crochet disparu 
quelques jours plus tôt ; il avait exer-
cé 2 mandats de maire de 1983 à 
1995. Bruno Noury a également 
informé l’assemblée de la disparition 
de l’éminent astrophysicien et acadé-
micien des sciences Jean-Claude 
Pecker, qui a terminé sa vie sur l’île. 
 
848 871 € pour le déploiement de la 
fibre optique 
Vendée Numérique est en charge du 
déploiement de la fibre optique sur 
l’essentiel du département de la Ven-
dée. Le coût de cette opération est 
estimé à 206 millions d’euros HT. Il 
sera pris en charge à hauteur de  37,7 
M€ par le SyDEV qui demande à 
chaque communauté de communes 
concernée de participer à hauteur de 
128,50 € par ligne FTTH (fibre jusqu’au 
domicile). Avec 6 606 lignes FTTH, la 
contribution de la commune de l’Île 
d’Yeu s’élève donc à 848 871 € pour 
un coût total estimé de 2 962 008 €, 
études et travaux inclus. Cette contri-
bution sera versée au SyDEV par 
acomptes semestriels s’échelonnant 
jusqu’en 2024 et ajustables en fin de 
période au coût réel. La fin des tra-
vaux est attendue en 2023.  
 
Rénovation et extension de la mairie 
Le lot « Charpente Bardage Bois » a 
été attribué à la société Les Charpen-
tiers de l’Atlantique (LCA) pour un 
montant de 580 532,68 € TTC et celui 
de l’étanchéité à la société Bergeret 
pour un montant de 93 000 € TTC. 
 
Acquisitions foncières 
Le conseil municipal a validé le lance-
ment de la procédure d’incorporation 
dans le patrimoine communal de 113 
parcelles présumées « sans 
maître » (sans propriétaire connu), 
pour une superficie totale de 11 807 
m2. Une enquête préalable ainsi que 
des mesures de publicité obligatoires 
sont diligentées. Par ailleurs, le con-
seil municipal a donné son accord 
pour l’acquisition d’une parcelle de 
175 m2 située dans le secteur du 
contournement de Port Joinville. « Il 
ne nous manque désormais plus 
qu’une parcelle » précisait Mireille 
Boutet, l’adjointe au logement et au 
foncier communal. 
 
Participation aux frais des écoles 
Chaque année la commune contribue 
au financement du fonctionnement 
de l’école privée, à hauteur du mon-
tant unitaire par élève de l’école 
publique. Pour l’année 2020, l’école 
maternelle Notre-Dame du Port 
percevra donc 50 693 € (soit 912,74 € 
par élève pour l’école maternelle et 
264,04 € par élève pour l’école élé-
mentaire). La commune versera aussi 
30 € par élève pour les fournitures 
administratives et 50 € pour les four-
nitures pédagogiques aux écoles 
Notre-Dame du Port et du Ponant, 
soit un montant total de 16 880 € 
pour l’école du Ponant et 8 480 € 
pour l’école Notre-Dame du Port. 

Charte sécurité routière 
En complément du dispositif de lutte 
contre l‘insécurité routière engagé avec 
les débits de boissons et responsables 
des entreprises en 2019, le préfet de 
Vendée a demandé aux collectivités 
territoriales de s’engager à leur tour en 
signant la charte sécurité routière 
établie à leur intention. Compte tenu 
des nombreuses actions déjà mises en 
place sur le territoire de l’Île d’Yeu, le 
conseil municipal a donné son accord 
pour que la commune soit signataire de 
cette charte. Elle s’engage ainsi à 
« mettre en œuvre tous les moyens à 
sa disposition et à mobiliser contre 
l’insécurité routière les agents commu-
naux, les habitants, les débits de bois-
sons, les établissements nocturnes, les 
commerces vendant de l’alcool et les 
associations identifiées ». 
 
Promotion de la santé et du sport 
Dans le cadre du volet « promotion 
et prévention de la santé » du Con-
trat Local de Santé 2019-2022 (NDLR 
voir la Gazette Annonces du 7 dé-
cembre 2019), la commune s’est 
donné pour objectif d’adhérer au 
Programme National Nutrition Santé 
(PNNS) sur une durée de 5 ans. En 
faisant partie du réseau « Villes ac-
tives PNNS », elle s’engage notam-
ment « à mettre en place chaque 
année au moins 2 actions destinées 
à faciliter les choix alimentaires et la 
pratique d’activités physiques favo-
rables pour la santé », dans 2 des 
domaines suivants : information-
communication, éducation pour la 
santé, formation, aménagement du 
territoire. La coordinatrice CLS sera 
chargée de coordonner les initiatives 
liées à ce programme. 
 
Des nouveaux services au camping 
À compter de cette année le camping 
va proposer 2 nouveaux services à 
ses résidents : la location de kits de 
draps et linge de maison, ainsi que la 
vente de billets de bateau à tarifs 
préférentiel. Une convention est 
signée avec l’entreprise La Tornade 
Bleue pour la location de linge et 
avec la Compagnie Vendéenne pour 
les billets de bateau. Pour ces ser-
vices, le camping percevra une com-
mission de 10 % sur le chiffre d’af-
faires réalisé.  
 
Subvention association 
Le conseil municipal a validé l’octroi 
d’une aide exceptionnelle de 800 € à 
l’association « Mille Sabords » qui 
promeut les jeux de société. Cette 
subvention lui servira à financer 
l’achat d’un meuble pour le range-
ment des nombreux jeux dont elle 
dispose. L’association partage désor-
mais la salle n°52 de la Citadelle avec 
l’association « Le Bridge Club Islais ». 

 
Budget de la commune : 
3,5 M€ d’excédent en 
2019 et 21 M€ d’investis-
sements en 2020 
 
La 2e partie du conseil municipal du 
25 février a été consacrée à la valida-

tion des comptes de la commune 
pour 2019, ainsi que du budget primi-
tif 2020. Le budget de la commune 
est constitué du budget principal, de 
budgets annexes (assainissement, 
ordures ménagères, zone artisanale, 
camping, maison funéraire, dépôt 
d’hydrocarbures, lotissements, trans-
port public et camping) et du budget 
de la régie de transport public. Au 31 
décembre 2019 le cumul 
(fonctionnement + investissement) 
de ces budgets fait apparaître un 
résultat bénéficiaire de 3,5 M€ (pour 
2,1 M€ à fin 2018). 
 
Budget principal 
 
=> Ce qui s’est passé en 2019 
 

En 2019 au niveau du budget princi-
pal, l’exercice s’est soldé par un 
excédent de 1,95 M€ en fonctionne-
ment (pour 2,15 M€ en 2018) et 2,45 
M€ en investissement (pour 1,98 M€ 
en 2018), sachant que 4,0 M€ 
d’investissements ont été reportés 
en 2020.  
- Fonctionnement :  
Les dépenses de fonctionnement ont 
augmenté de 7,6 % à 11,7 M€ (pour 
10 ,9 M€ en 2018), dont 4,7 M€ de 
charges de personnel (4,5 M€ en 
2018).  
Les recettes de fonctionnement ont 
augmenté de 4,9 % à 13,7 M€ (pour 
13,0 M€ en 2018). Les recettes fis-
cales ont représenté 7,9 M€ (7,7 M€ 
en 2018), et les dotations et subven-
tions 3,4 M€ (3,3 M€ en 2018).  
- Investissements :  
En matière d’investissements les dé-
penses réelles en 2019 ont représenté 
8,8 M€ (4,9 M€ en 2018). La commune 
a souscrit 2 emprunts pour un mon-
tant total de 4,3 M€ et remboursé 1,2 
M€ de capital d’emprunt, ce qui porte 
à 11,3 M€ le montant résiduel du 
capital des emprunts dû à fin 2019. Les 
dépenses d’équipement se sont éle-
vées à 7,3 M€, dont 1,6 M€ pour le 
front de port, 1,5 M€ pour les travaux 
de voirie, 1,1 M€ pour le centre tech-
nique municipal, 0,6 M€ pour le maté-
riel et mobilier et 0,5 M€ pour les 
bâtiments communaux.  
Les recettes d’investissement ont été 
de 11,2 M€ (6,9 M€ en 2018), dont 2,0 
M€ d’excédent de l’année 2018, 0,4 
M€ de subventions d’investissement, 
ainsi que 0,3 M€ de taxe d’aménage-
ment et 0,3 M€ de fonds de compen-
sation pour la TVA (FCTVA). 
 

=> Un prévisionnel 2020 ambi-
tieux 
 

Dans le cadre du budget principal, en 
2020 la municipalité prévoit d’investir 
15,3 M€. Les opérations d’équipe-
ment représenteront 13,7 M€ et 
concernent principalement les bâti-
ments communaux (5,4 M€ dont 1,7 
M€ pour la mairie), le centre tech-
nique municipal (2,8 M€), l’équipe-
ment public du petit Chiron (1,1 M€), 
les travaux de voirie (0,9 M€), le 
matériel et mobilier (0,8 M€), ainsi 
que les travaux d’électrification (0,5 
M€) et ceux liés à l’environnement 
(0,5 M€). Pour contribuer à financer 

ces investissements, la municipalité 
compte sur 3 M€ de subventions et 
participations PUP (remboursement 
des opérations réalisées dans le 
cadre d’un projet urbain partenarial), 
ainsi que sur 1,2 M€ de fonds de 
compensation pour la TVA (FCTVA). 
Elle prévoit également de céder des 
biens immobiliers pour 1,3 M€ (dont 
l’ancien CTM) et d’emprunter 2 M€.  
 

Budgets annexes  
 
Pour les budgets annexes les investis-
sements (y compris financiers) repré-
senteront 6,1 M€ en 2020. Ils concer-
nent essentiellement l’assainisse-
ment, les ordures ménagères, la zone 
artisanale, les lotissements et la régie 
de transport public (Id Bus).  
 

- Assainissement :  
Les travaux d’installation d’un gazéi-
fieur à la station d’épuration ont été 
repoussés à 2020. Le coût de ce 
dispositif (1 M €) qui doit notamment 
permettre de réduire les odeurs et 
les coûts d’exploitation de la station, 
sera financé par des subventions et 
par un emprunt de 0,5 M€.  
- Déchets :  
En 2019, le budget des ordures mé-
nagères a fait apparaître un résultat 
excédentaire de 0,9 M€. Les recettes 
de fonctionnement ont représenté 
2,9 M€, dont près de 2,2 M€ liés à la 
redevance incitative, alors que le 
total des dépenses de fonctionne-
ment s’est élevé à 2,1 M€. « Nous 
pourrions baisser les tarifs de la 
redevance incitative » a suggéré 
Patrice Bernard. Une option que 
Bruno Noury a rejetée. « Cet excé-
dent doit être utilisé pour couvrir les 
recettes des 6 mois à venir, car la 
facturation des usagers est différée 
et car il doit contribuer à financer les 
opérations d’investissement à venir. 
Par ailleurs nous n’avons pas fait de 
concassage en 2019 ». Le montant 
des investissements prévus en 2020 
s’élève à 2 M€. Sont notamment 
prévus la construction de la recycle-
rie, ainsi que l’acquisition d’un char-
geur, d’un broyeur/concasseur et 
d’un cribleur. Un emprunt de 0,7 M€ 
contribuera à les financer.  
- Zone artisanale :  
En 2020, la commune souscrira un 
emprunt de 0,9 M€ qui permettra 
notamment de financer les travaux 
du merlon, ainsi que des acquisitions 
foncières.  
- Lotissements :  
Un emprunt d’1,5 M€ est prévu pour 
équilibrer le budget lotissements et 
poursuivre les programmes de nou-
veaux lotissements (Chironnière, 
Tonnelle…).   
- Transport public Id Bus :  
En 2020, pour financer les dépenses de 
fonctionnement de la régie de trans-
port public que la vente de tickets 
n’arrivera jamais à couvrir, la subven-
tion communale devrait être portée à 
150 000 €. En matière d’investisse-
ments, la commune envisage d’acqué-
rir un bus électrique et un bus ther-
mique d’occasion, qui seront partielle-
ment financés par des subventions. 

Viviane Klemm 
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Infos municipales 

Plan canicule 

Aide municipale aux familles sous forme de bons alimentaires 
  
A l’attention des parents des enfants scolarisés de la maternelle à la 
terminale. 
 
La crise sanitaire que nous traversons depuis début mars nous a con-
traints à fermer le service de restauration scolaire, les lycéens ont quitté 
les internats et sont rentrés dans leurs familles. 
Conscients que cet état de fait doit être pénalisant financièrement pour 
les familles les plus modestes, la municipalité et le CCAS de l’Ile d’Yeu 
ont décidé d’octroyer une aide sous forme de bons alimentaires. 

Bénéficiaires : les familles avec enfants dont le quotient familial se situe 
entre 0 et 900.  
Montant : 50€ sous forme de 5 bons alimentaires d’une valeur de 10€, 
cette aide est renouvelable une fois.  
Modalités : un formulaire d’inscription est à remplir et à retourner au 
PIF. Les bons sont à retirer au Point Info Familles ; vous devez vous 
munir de votre numéro allocataire CAF, ou d’un justificatif de votre quo-
tient familial ou encore de votre dernier avis d’imposition.  
 

Informations complémentaires au PIF 02 28 12 91 22 ou 
sur www.mairie.ile-yeu.fr/les-actus/coronavirus-infos-locales/ 

Rentrée scolaire sur le continent 
Lycéens et apprentis 
 . Transport terrestre : inscription ou renouvellement d’inscription sur le 
site aleop.paysdelaloire.fr avant le 30 juillet. 
 . Transport maritime : inscription au PIF avant le 31 juillet. 
 
Etudiants 
Transport maritime : inscription au PIF avant le 31 juillet. 

Informations et formulaires : 
 . au PIF,  
 . sur votre espace citoyen, 
 . sur le site : mairie.ile-yeu.fr/restauration-et-transport-scolaire. 

Aide alimentaire 

Afin de prévenir les effets d’une éventuelle canicule, les communes sont 
dans l’obligation d’établir un Plan Canicule. 
Ce plan comporte notamment la constitution d’un registre des personnes 
vulnérables à contacter en cas de fortes chaleurs, pour leur venir en aide 
si nécessaire.  

Si vous avez plus de 65 ans ou si vous êtes en situation de handicap, 
vous pouvez demander votre inscription sur le registre tenu par le 
CCAS.  
Renseignements au 02 28 12 91 36 ou au 38, rue du Puits Neuf. 

Infos du service environnement 

Collecte des déchets 
Vous disposez de deux bacs : 

 un bac à couvercle bleu pour les ordures ménagères, 
 un bac à couvercle jaune ou vert pour les emballages. 

Le calendrier de collecte est téléchargeable sur dechets.ile-yeu.fr. Selon 
la zone de collecte, veuillez sortir votre bac, la veille au soir. 
 

Facture « Déchets-Redevance Incitative » 
Pour simplifier votre paiement, il suffit d’adhérer au prélèvement automa-
tique des factures semestrielles. Pour ce faire, téléchargez le formulaire 
sur le site dechets.ile-yeu.fr/collecte/informations-pratiques. 
Retournez ce document “Mandat de prélèvement SEPA” rempli et signé, 
accompagné d’un RIB à dechets@ile-yeu.fr. 

Tri des déchets 
En cas de doute, vous disposez de l’outil Trivaoù pour vous aider à trier 
correctement vos déchets. Il est disponible sous forme d’application 
mobile ou sur le site : trivalis.fr. 
 
Déménagement 
Vous changez de domicile sur l’île ? Votre maison a récemment été 
vendue ? N’oubliez pas de venir au plus tôt déclarer ce changement de 
situation au service Environnement, avec les pièces justificatives corres-
pondantes, pour permettre la mise à jour de votre dossier. 
Vous pouvez également nous signaler ces modifications sur  
dechets@ile-yeu.fr. 
  

Les visites du patrimoine insulaire 

Comme chaque année pour la saison estivale, le service patrimoine a 
concocté une série de visites incontournables. 
Il y en a pour tous les goûts et pour tous les âges . 
Renseignements et inscriptions à l’Office de Tourisme : 02 51 58 32 58. 
 
Sorties nature : 

▪ Sortie ornitho à vélo, 
▪ Pêche à pied en famille et découverte de l’estran, 
▪ Des petites bêtes pas si bêtes. 

 
Animations en famille : 

▪ Les devinettes de Mamzelle Crevette, 
▪ Chasses au trésor à la Meule / dans les rues du bourg. 

 Visites de villages : 
▪ La Meule et sa tradition orale, 
▪ Saint-Sauveur au fil des rues, 
▪ De Port Breton à Port Joinville. 

 
Sorties à thème : 

▪ A la découverte des fresques de Saint-Sauveur, 
▪ Saint-Sauveur sous les étoiles, 
▪ Le héros en bicycle dans le noroit’, 
▪ Sortie préhistoire et actualité archéologique, 
▪ Les mystères de la citadelle. 

 

Sans oublier, les monuments à visiter : 
▪ Le Vieux Château, 
▪ Le Grand Phare. 
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L’épidémie du coronavirus restera longtemps gravée dans les mé-
moires, tant elle a bouleversé le quoƟdien. Retour en arrière sur les 
principales étapes qui se sont succédé au niveau naƟonal et à l’Île 
d’Yeu.  
  
17 novembre Un journal de Hong-Kong menƟonne la détecƟon d’un 

1er cas de coronavirus.  
8 décembre 1e hospitalisaƟon officielle à Wuhan (Chine). 
24 janvier Trois premiers cas idenƟfiés en France. 
9 mars Les rassemblements de plus de 1 000 personnes sont 

interdits. 
 - Les visites dans les Ehpad de l’île sont limitées. 
12 mars Emmanuel Macron annonce la fermeture des crèches, 

écoles, collèges, lycées et universités. 
13 mars Annonce de l’interdicƟon des rassemblements de plus 

de 100 personnes. 
14 mars Édouard Philippe annonce la fermeture à parƟr de 

minuit de tous les lieux publics « non indispensables ». 
Peuvent rester ouverts : les pharmacies, banques, ma-
gasins alimentaires, staƟons-service, bureaux de tabac, 
bureaux de presse et services publics « essenƟels ». 

15 mars 1er tour des élecƟons municipales. 
16 mars Emmanuel Macron annonce le confinement à parƟr du 

17 mars. 
 - Première émission spéciale coronavirus en di-

rect sur Neptune FM avec le maire Bruno Noury. 
Le maire appelle la population islaise à respecter 
les gestes barrières.   (voir article page 19) 

 - Mise en place d’un service d’accueil sur l’île 
pour les enfants des personnels soignants. 

 - Les visites dans les Ehpad sont interdites. 
 - Arrêté préfectoral restreignant l’accès à l’île aux 

détenteurs de la carte insulaire (résidents perma-
nents) et aux personnes indispensables à la vie 
locale (missions ponctuelles, services publics). 
Cet arrêté vise à limiter la propagation du corona-
virus sur l’île et à éviter que les structures sani-
taires locales soient débordées par une forte 
hausse de la population présente, en cas d’épidé-
mie virulente. Comme l’hôpital ne possède pas 
de respirateur, les   patients gravement atteints 
doivent être transférés sur le continent. Sa capaci-
té totale de 15 lits ne peut être portée qu’à 25 lits 
environ. A cette époque de l’année, il n’y a que 5-
6 médecins présents sur l’île et les transferts sur 
le continent mobilisent de nombreuses per-
sonnes (soignants, pompiers, pilotes d’hélicop-
tères ou équipages maritimes) qui risquent d’être 
contaminés. 

17 mars 1er jour de confinement. InterdicƟon des déplace-
ments hors acƟvité professionnelle, achats de première 
nécessité, moƟf de santé ou familial, déplacements 
brefs liés à l'acƟvité physique individuelle. Les entre-

prises doivent faciliter le travail à distance. Les infrac-
Ɵons à ces règles peuvent être sancƟonnées. Ferme-
ture des fronƟères de l’espace Schengen (UE, Islande, 
Norvège, Suisse et Lichtenstein). Les masques sont 
réservés en priorité aux hôpitaux et professionnels de 
santé.  

 Chaque soir à 20 h, une parƟe de la populaƟon fran-
çaises sort de chez elle ou va sur son balcon pour ap-
plaudir les soignants.  

 - À l’Île d’Yeu aussi on applaudit les soignants… 
 - Les supermarchés sont pris d’assaut. Le person-

nel est équipé de masques (par la suite des vitres 
de protection seront installées aux caisses). Les 
enfants sont interdits, le créneau de 9 h à 10 h est 
réservé aux + de 65 ans, le nombre de clients si-
multanés est limité…        

18 mars - Par mesure de sécurité, les résidents des Ehpad 
sont confinés dans leur chambre. 

20 mars - Les catamarans Yeu Continent sont totalement 
mis à l’arrêt et le trafic de l’Insula Oya 2 est légè-
rement réduit.     

23 mars - Les équipes médicales et de secours se sont or-
ganisées en prévision du pic épidémique : circuit 
médical spécial pour les patients Covid-19, poste 
médical avancé, protocoles spécifiques d’évacua-
tion des patients par air et par mer, possibilité de 
renforts pour le centre de secours…   

 (voir article page 20) 
24 mars Fermeture des marchés de plein air, sauf dérogaƟon 

préfectorale. Les sorƟes pour la « praƟque physique 
individuelle » sont limitées à un rayon de 1 km et à 1 
heure quoƟdienne. Les sorƟes pour moƟf médical ne 
sont plus autorisées que sur convocaƟon d’un médecin 
ou pour des urgences. 

 - Il est demandé à toute la population de limiter ses 
promenades à un rayon de 300 m (au lieu de 1 km) 
autour du domicile, afin d’éviter qu’il y ait une 
trop forte concentration de promeneurs sur le port.     

Chronologie de l’épidémie 
du coronavirus 
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 - Le maire va demander une dérogation pour la 
réouverture du marché. 

 - Dans les Ehpad, annonce de l’ouverture d’un 
compte WhatsApp permettant aux proches d’en-
voyer des messages destinés aux résidents. 

27 mars Édouard Philippe annonce la prolongaƟon du confine-
ment jusqu’au mercredi 15 avril 2020. 

28 mars -  L’Île d’Yeu pleure sa première victime du 
coronavirus. 

30 mars - Arrêté préfectoral prorogeant la limitation de 
l’accès à l’île jusqu’au 15 avril et limitant les dé-
placements brefs des habitants de l’île à un rayon 
de 300 m autour du domicile (dans la limite d’une 
heure quotidienne). 

 1e émission de radio « Les P’tits Choux » destinée 
aux petits.   

31 mars - Arrêté préfectoral autorisant la réouverture du 
marché en respectant les préconisations sani-
taires : espacement des stands et des clients, sens 
de circulation, mise à disposition de gel hydroal-
coolique...     

 - Mise en place par le CCAS du service d’aide aux 
courses par des bénévoles. 

Fin mars - Les commerçants et maraîchers s’organisent 
pour proposer de nouveaux services : livraison à 
domicile, vente à emporter…    

 (voir article page 21) 
 - Début de polémique sur les cartes insulaires, les 

arrivées de personnes « non autorisées » et les 
maisons qui s’ouvrent. Au cours des émissions de 
radio, Bruno Noury et Carole Charuau vont rap-
peler régulièrement les règles d’attribution des 
cartes insulaires et des dérogations pour venir sur 
l’île. Le maire appelle chacun à se méfier des 
idées reçues et à ne pas entretenir des polé-
miques injustifiées. 

 - De nombreuses personnes commencent à fabri-
quer des masques en tissu pour eux-mêmes et 
leurs proches. 

1er avril Les fédéraƟons des entreprises du BTP n’appellent 
toujours pas à la reprise du travail. 

 - Arrêté préfectoral interdisant l’acheminement 
de matériaux de construction sur l’île (sauf déro-
gation du maire). Cette mesure permet aux entre-
prises qui ne peuvent plus s’approvisionner en 
matériaux de bénéficier du chômage partiel et 
évite une reprise massive de l’activité du bâti-
ment, qui occupe plusieurs centaines de per-
sonnes sur l’île. Elle limite en outre le risque de 
contamination de ces professionnels entre eux, 
mais aussi de leurs conjoints, dont beaucoup 
travaillent dans le milieu médical et paramédical. 
Les entreprises qui sont en mesure d’assurer la 
protection de leurs salariés peuvent bien sûr re-
prendre le travail et demander une dérogation au 
maire pour faire livrer des matériaux.  

3 avril A la pharmacie, une permanence entre 13 h et 15 
h est mise en place pour les personnes présentant 
des symptômes de type Covid-19. 

5 avril - Mgr Rézeau bénit les rameaux depuis le clocher 
de l’église du port.    (Crédit  photo : Paul Henry) 

6 avril - Annonce de la suspension temporaire des loyers 
communaux, droits de terrasse et de place pour 
les entreprises. La commune va aussi participer 
au Fonds Résilience pour soutenir les entre-
prises. 

 - Prêt de matériel informatique par la commune à 
des élèves qui n’en disposent pas 

 - La capitainerie du port assure la surveillance 
des bateaux et se charge des interventions à la 
place des propriétaires. 

7 avril - Une dizaine d’évacuations sanitaires par héli-
coptère réalisées en une semaine, dont 6-7 pour 
suspicion de coronavirus.  

 - Début de l’émission de radio « Regards sur le 
passé » proposée par le service patrimoine. 

11 avril - France 3 fait un reportage sur l’île. D’autres mé-
dias d’informations se succéderont (les journa-
listes sont autorisés à se déplacer sur tout le terri-
toire).  (voir article page 21) 

12 avril Pâques : pas de repas de famille, hormis pour les 
membres d’un même foyer... 

 - La messe est célébrée en huis clos à l’église du 
port et retransmise en direct sur la page Facebook 
de « Yeu-Actu ».    (voir article page 21) 

13 avril Emmanuel Macron annonce un potenƟel déconfine-
ment à parƟr du 11 mai.  

14 avril - Depuis le début du confinement, Yeu Continent 
n’a transporté que 74 passagers dans un sens et 
73 dans l’autre. 

15 avril - Un arrêté préfectoral prolonge jusqu’au 11 mai 
la limitation de l’accès à l’île et de l’achemine-
ment des matériaux de construction. Le rayon de 
300 m pour les « promenades » repasse à 1 km. 

22 avril - Réunion de préparation du déconfinement à la 
Citadelle, qui débouche sur la création de 
groupes de travail.          (voir article page 22) 

23 avril - Réouverture des cimetières.  
24 avril - Les visites dans les Ehpad reprennent avec un 

système de parloir sans contact physique.  
 (voir article page 22) 
27 avril - Afin d’être prêt le 11 mai, le maire demande au 

préfet de pouvoir entamer partiellement le dé-
confinement (port de plaisance, plages, bars en 
terrasse…).  

 - Point sur les cartes insulaires pour 2020 : elles 
sont au nombre de 5 365. Il y a aussi 126 cartes 
temporaires (missions ponctuelles sur l’île) + 
4 304 cartes apparentés insulaires. 

28 avril Édouard Philippe présente à l’Assemblée NaƟonale le 
plan de déconfinement progressif à parƟr du 11 mai. 

30 avril Le juge des référés ordonne au Gouvernement d’infor-
mer le public que le vélo peut être uƟlisé pour les dé-
placements autorisés durant le confinement (dans un 
rayon d’un kilomètre et dans la limite d’une heure par 
jour).  

2 mai - Visio-conférence du préfet avec une partie des 
élus vendéens. 

4 mai - Réouverture des déchetteries de la Marèche et 
de la Gravaire avec un système de rendez-vous. 

5 mai - Début d’une série de concerts hebdomadaires 
en extérieur pour les résidents des Ehpad.  

 (voir article page 22) 
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6 mai - Entretien téléphonique entre le maire et le pré-
fet, qui refuse tout déconfinement anticipé sur 
l’île.  

7 mai PrésentaƟon de la carte du déconfinement (zones verte 
et rouge) et des modalités de déconfinement par le 
Premier ministre et les ministres de l’Intérieur, de la 
Santé, des Transports, de l’ÉducaƟon naƟonale, de 
l’Économie et des Finances, ainsi que du Travail. La 
Vendée est en zone verte. 

 L’Académie Française préconise de dire la Covid et non 
pas le Covid, car il s’agit de l’acronyme de « corona 
virus disease » (= épidémie coronavirus).  

 - Début de la distribution de masque à la sortie 
des supermarchés, sur le port et à l’office du tou-
risme dans le cadre de l’opération départemen-
tale « Un masque par Vendéen ».   

 
 

8 mai - Au cours d’une conférence de presse, le préfet 
annonce la réouverture des accès à l’île dès le 11 
mai, contrairement à l’avis du maire. Le préfet 
revient sur sa décision dès le lendemain et publie 
un communiqué de presse dans ce sens. 

 Commémoration du 8 mai en comité restreint et 
en direct sur la page Facebook de la mairie.    

 (voir article page 23) 
9 mai - Le maire réitère sa demande d’ouverture des 

plages au préfet, arguant que le combat contre le 
virus ne se fait pas sur les plages, mais par le 
respect des gestes barrières. 

11 mai Début de la 1re phase du déconfinement progressif : les 
commerces « non essenƟels » (sauf les bars, cafés et 
restaurants) peuvent rouvrir et les Français peuvent se 
déplacer dans un rayon de 100 km autour de leur domi-
cile. Les rassemblements excédant 10 personnes sont 
interdits. La distanciaƟon « sociale » (qui deviendra 
« physique ») est de rigueur en dehors du domicile. Le 
port du masque est obligatoire dans les transports en 
commun. Les entreprises doivent respecter un proto-
cole naƟonal pour reprendre leur acƟvité. En zone 
verte, une parƟe des élèves peuvent retourner dans les 
écoles et collèges. Les préfets peuvent autoriser l'accès 
à certaines plages.  

 - Reprise des cours dans les écoles maternelles et 
élémentaires pour une partie des élèves, dans le 
respect du protocole national.   (voir article page 23) 

 - Reprise de l’accueil périscolaire. 

 - Reprise partielle du trafic des catamarans Yeu 
Continent à partir du 11 mai. 

 - Réouverture des commerces, qui demandent à 
leurs clients de porter un masque. 

 - Réouverture du port du plaisance et reprise des 
activités nautiques en respectant les mesures 
sanitaires. 

 - Les détenteurs de la carte insulaires qui sont 
confinés sur l’île sont autorisés à se déplacer dans 
le département et dans la limite de 100 km.  Les 
personnes confinées sur l’île qui ne la possèdent 
pas doivent demander une dérogation à la mairie. 

12 mai - Arrêté préfectoral prolongeant la limitation d’ac-
cès à l’île et limitant la capacité en passagers des 
bateaux à 50 %.  

 - Arrêté préfectoral autorisant l’accès aux plages 
du lever au coucher, mais uniquement en étant 
actif (promenade, baignade, pêche à pied, pra-
tiques sportives individuelles). Contrarié, le 
maire annonce qu’il n’enverra pas la police muni-
cipale faire des contrôles… 

13 mai - Après plusieurs semaines sans cas de Covid-19 
sur l’île, un patient de retour du centre hospita-
lier de la Roche-sur-Yon le déclare. Il est retrans-
féré au CHD. Le processus de traçage des cas 
contacts est mis en œuvre. 

 - « Coup de gueule » de Bruno Noury et Carole 
Charuau, qui appellent une nouvelle fois les usa-
gers des réseaux sociaux à cesser de tenir des pro-
pos haineux et d’entretenir un clivage entre rési-
dents principaux et secondaires. « Le combat n’est 
pas les uns contre les autres, il est contre le vi-
rus » rappelle le maire. 

14 mai - Une retraitée nantaise disposant d’une résidence 
secondaire sur l’île conteste en référé l’arrêté pré-
fectoral du 12 mai restreignant l’accès à l’île. Sa 
demande est rejetée par le tribunal le 19 mai. 

15 mai - Arrêté municipal imposant le port du masque 
dans la zone du marché du port tous les jours de 
6 h à 14 h. 

 - Arrêté préfectoral autorisant enfin la reprise des 
activités nautiques et de plaisance dans un rayon 
de 100 km du domicile. Elle était annoncée pour 
le 11 mai. 

18 mai - Reprise des cours pour une partie des collégiens, 
dans le respect du protocole national. 

25 mai - Arrêté préfectoral autorisant l’accès à l’Île d’Yeu 
pour les personnes résidant en Vendée et dans un 
rayon de 100 km. 

2 juin Début de la 2e phase du déconfinement. Paris, la Réu-
nion et MayoƩe restent en zone orange. En zone verte : 
suppression de la restricƟon des 100 km. Les bars et 
restaurants, plages, parcs, campings, musées, cinémas 
et salles de spectacles, zoos, salles de sports, piscines, 
monuments... sont autorisés à rouvrir progressivement 
dans le respect des gestes barrières. Réouverture de la 
totalité des écoles, collèges et lycées dans le respect du 
protocole sanitaire. Mise en ligne de l'applicaƟon pour 
smartphones StopCovid, qui foncƟonne sur le principe 
du volontariat et permet de savoir si on a croisé une 
personne aƩeinte du virus.  

 - Réouverture des hébergements de tourisme, 
ainsi que des bars, cafés et restaurants avec des 
terrasses progressivement étendues sur le do-
maine public.    (voir article page 24) 

 - Un parc à vélos a été aménagé sur le quai du 
Canada. 

 - La circulation sur le port est modifiée pour tenir 
compte des extensions de terrasses. 

3 juin - Les visites proposées par le Service Patrimoine 
reprennent partiellement, avec un nombre de 
participants réduit. 

5 juin - Reprise des visites en chambre dans les Ehpad, 
avec un protocole sanitaire strict pour protéger 
les résidents et le personnel.  

 - Sept logements situés dans l’ancien presbytère 
de Saint-Sauveur sont prêts à accueillir les pa-
tients atteints du coronavirus, qui ne souhaitent 
pas rester chez eux. 
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9 juin - Soirée ciné-drive dans le parc du centre des Vio-
lettes (ex-Michelin). 

10 juin - Dans les Ehpad, les résidents peuvent progressi-
vement déjeuner ensemble et passer du temps 
dans les espaces communs, en respectant les dis-
tances.  

12 juin - Annonce de la mise en place de bons alimen-
taires pour les foyers défavorisés et d’une aide de 
500 € pour les étudiants post-Bac, qui ont été im-
pactés par la crise au niveau économique 
(fermeture du restaurant scolaire, chômage partiel, 
pas d’emploi saisonnier…). Le montant cumulé de 
ces aides représente environ 100 000 €. 

15 juin La totalité de la France passe en zone verte, sauf la 
Guyane et MayoƩe. Les visites dans les Ehpad sont auto-
risées. Les fronƟères rouvrent à l'intérieur de l'Europe. 

19 juin - Un nouveau cas de coronavirus est détecté dans 
le cadre du contrôle de routine (avant rendez-vous 
médical sur le continent) d’une habitante de l’île 
asymptomatique. À la demande de l’ARS, les cas 
contacts(proches), ainsi que le personnel et les 
résidents des Ehpad et les personnes hospitalisées 

sur l’île, soit plus de 170 personnes, vont être dé-
pistées. 

22 juin Retour obligatoire des élèves dans les écoles et collèges, 
avec un protocole sanitaire allégé. Réouverture des 
cinémas. Les sports collecƟfs sont autorisés en respec-
tant les gestes barrières et la distanciaƟon. 

 - Réouverture du Ciné Islais.  
 (voir article page 24) 
 - La quasi-totalité des élèves de l’île a repris le 

chemin de l’école ou du collège pour les 2 der-
nières semaines avant les vacances scolaires. 

26 juin - Les résultats des tests de dépistage effectués 
après la découverte du cas de coronavirus asymp-
tomatique sont tous négatifs. 

1er juillet - 2 ambassadeurs de santé vont circuler sur l’île 
durant la période estivale, pour rappeler qu’il faut 
respecter les gestes barrières. 

 
  

Viviane Klemm 

De nouvelles émissions de radio pour  
maintenir le contact avec la population 
Dans le but de maintenir le con-
tact et communiquer avec la po-
pulaƟon pendant le confinement, 
trois rendez-vous radiophoniques 
ont progressivement été mis en 
place par la mairie en partenariat 
avec Neptune FM 91.9 MHz. Deux 
d’entre eux se sont arrêtés avec la 
reprise des acƟvités, mais l’émis-
sion d’informaƟon se poursuit 
désormais chaque semaine. 
 
Émission d’informaƟon spé-
ciale Coronavirus  
Dès le début du confinement, du 
lundi au samedi à l’heure du dé-
jeuner les auditeurs de Neptune 
FM et les internautes pouvaient 
s’informer sur l’évoluƟon de la 
situaƟon liée au coronavirus sur 
l’île. Suivant le cas, le maire Bruno 
Noury et la conseillère départe-
mentale et municipale (devenue 
1e adjointe) Carole Charuau sont 
accompagnés par le commandant 
de la brigade de gendarmerie 
Richard Van Weymeersch et les 
médecins Dr Isabelle Alix ou Dr 
Marc-Antoine Larvor.  Au cours de 
ce rendez-vous, chacun à leur tour 
informent la populaƟon sur l’évo-
luƟon de la situaƟon et répondent 
aux quesƟons des auditeurs et 
internautes. « Sur un peƟt terri-
toire où les structures médicales 
ne sont pas adaptées à une crise 
sanitaire, il est essenƟel que 
chacun comprenne la situaƟon et 
respecte les mesures de confine-
ment, qui sont plus strictes qu’ail-
leurs. C’est pour cela que depuis 

le premier jour nous jouons la 
transparence » expliquaient les 
intéressés dès les premiers jours. 
Depuis plusieurs semaines, la 
fréquence de l’émission est deve-
nue hebdomadaire.  
=> Elle est diffusée en direct le 
vendredi à l’heure du déjeuner et 
rediffusée à 18 h 15. Elle peut 
aussi être suivie en podcast sur 
www.neptunefm.com/. 
 
- Coucou les p’Ɵts choux ! 
Du lundi au vendredi à 14 h 15, les 
enfants étaient à l’honneur avec 
« Coucou les p’Ɵts choux ! », une 
émission d’une vingtaine de mi-
nutes, qui apportait un vent de 
fraîcheur dans une ambiance pour 
le moins confinée. CeƩe émission 
en 3 parƟes, était conçue par des 
animateurs du Service jeunesse, 
de la crèche et de la bibliothèque 
municipale, ainsi que par des 
enseignants et des bénévoles, qui 
l’enregistraient de chez eux. Au 
cours de ceƩe émission, parents 
et enfants ont pu découvrir de 
mulƟples idées d’occupaƟon, 

avant de s’évader grâce à de pe-
Ɵtes histoires issues de livres pour 
enfants. Des messages d’enfants 
adressés à leurs amis et proches 
clôturaient l’émission, qui s’est 
arrêtée avec la reprise de l’école.  
 
- Regards sur le passé 
Plus sérieuse, l’émission « Regards 
sur le passé » était desƟnée à tous 
ceux qui s’intéressent à l’histoire 
de l’île. Chaque mardi et vendredi 
à 15 h, une animatrice du Service 
patrimoine proposait un voyage 
dans le temps d’une quinzaine de 
minutes, qui permeƩait de décou-
vrir un aspect marquant de l’his-

toire de l’île. Il y était par exemple 
quesƟon des premiers habitants 
de l’île, de la vie religieuse sur l’île 
et de l’église de Saint-Sauveur, de 
Jeanne de Belleville la Tigresse 
bretonne ou des premiers aména-
gements de Port-Joinville. Les 
podcasts de ces émissions sont 
disponibles sur le site internet de 
la radio (hƩp://
www.neptunefm.com/news/
regards-sur-le-passe-l-emission-du
-service-patrimoine-1554). 
 

 
 

 VK 

Le point sur le coronavirus avec Laurent Taraud alias Roland, Bruno 
Noury, Richard Van Weymeersch et Carole Charuau 
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Clothilde André, l’une des anima-
trices à domicile de « Coucou les 
p’tits choux ! » 



Un circuit médical spécifique et des évacua-
tions à haut risque 

DOSSIER CORONAVIRUS 

Avec seulement une quinzaine de lits et 
aucun respirateur, l’hôpital de l’Île d’Yeu 
n’est pas en mesure d’accueillir un afflux de 
malades du coronavirus. C’est pourquoi, dès 
le début de l’épidémie, les équipes sani-
taires et de secours, ainsi que les compa-
gnies de transport de passagers se sont mo-
bilisés pour meƩre en place un circuit spéci-
fique pour les paƟents suspectés de corona-
virus, ainsi que des soluƟons de transfert 
des paƟents sur le conƟnent, avec des me-
sures sanitaires appropriées.  
 
 
Un circuit médical spécifique pour le 
coronavirus 
Dès l’annonce de la montée en puissance du 
coronavirus, les équipes du centre de santé et 
de l’hôpital ont mis en place un circuit spéci-
fique, qui est toujours d’actualité. Toutes les 
consultaƟons médicales de paƟents suspectés 
de coronavirus se déroulent dans une aile 
spécialement dédiée de l’hôpital Dumonté. Les 
personnes sans symptôme grave, mais dont 
l’état nécessite une surveillance médicale, 
séjournent sur place, tandis que les paƟents 
plus gravement aƩeints sont transférés sur le 
conƟnent. « L’hôpital local peut accueillir 6 à 7 
paƟents aƩeints d’une forme légère de coro-
navirus, qui nécessite une surveillance de 
près. En cas de besoin, ceƩe capacité peut 
être portée à une vingtaine de paƟents, sans 
compter le poste médical, - c’est-à-dire une 
tente aménagée mise en place en cas de be-
soin avec l’aide du centre de secours -, pour 
accueillir les paƟents en aƩente de transfert 
sur le conƟnent. Pour les formes les moins 
graves de coronavirus, le confinement à domi-
cile ne pose pas de problème » expliquait alors 
le Dr Marc-Antoine Larvor médecin au centre 
de santé et président de la commission médi-
cale d’établissement de l’hôpital de l’Île d’Yeu.  
 
 

L’évacuaƟon de paƟents coronavirus, 
une opéraƟon risquée 
Pour les paƟents présentant des symptômes 
graves de coronavirus, trois disposiƟfs de 
transfert sanitaire sur le conƟnent ont été 
élaborés : par hélicoptère, par le canot de 

sauvetage de la SNSM ou par l’un des catama-
rans de la régie Yeu ConƟnent. L’épidémie 
ayant pu être contenue sur l’île, tous les pa-
Ɵents concernés ont été transférés sur le conƟ-
nent par hélicoptère. Chronophages et à haut 
risque de contaminaƟon, ces sont coordonnés 
par le SAMU.  
- Suivant l’état du paƟent, le médecin régula-
teur du SAMU décide d’un transfert à Challans, 
à la Roche-sur-Yon, ou encore à Nantes pour 
certains cas parƟculiers.  
- Il fait ensuite appel au Centre de secours de 
l’Île d’Yeu, seule structure sur l’île à disposer 
d’un véhicule ambulance, qui soit en mesure 
d’acheminer le paƟent à l’hélistaƟon.  
- Pour le transfert par hélicoptère, il fait appel 
au SMUR 44 (et au SMUR 85 en été) ou à la 
société islaise Oya Vendée Hélicoptères qui 
assure la plupart des transferts sanitaires de-
puis l’Île d’Yeu.  
- Si l’hôpital d’accueil est celui de Challans, le 
SAMU mobilise aussi une ambulance pour le 
transfert entre l’hélistaƟon de Challans et le 
Centre Hospitalier Loire Vendée Océan (NDLR 
les centres hospitaliers du la Roche-sur-Yon et 
de Nantes ont leur propre hélistaƟon).  
Suivant la desƟnaƟon du paƟent, entre 6 et 9 
personnes sont ainsi mobilisées : un médecin 
qui accompagne le paƟent durant le transfert, 
3 pompiers et une infirmière pour le transfert 
entre l’hôpital et l’hélistaƟon de l’Île d’Yeu, un 
pilote, ainsi que 3 ambulanciers qui achemi-
nent le paƟent de l’hélistaƟon à l’hôpital de 
Challans. 
Pour une telle opération il faut compter au 
moins 2 heures, car si la préparation de l’héli-
coptère peut se faire en temps masqué, une fois 
le patient arrivé à destination, l’hélicoptère doit 
être aéré, nettoyé et désinfecté. Cette étape 
ainsi que le changement de tenue avant le vol 
de retour sont destinés à éviter au pilote d’être 
contaminé par le virus. Ce processus doit bien 
sûr être répété lors de chaque transfert.   
 

AdaptaƟon au cabinet infirmier 
 
Si le cabinet infirmier était fermé durant le 
confinement, les infirmiers libéraux avaient 
eux aussi mis en place un protocole spécifique 
Covid-19, en accord avec les médecins de l’île. 
Le nombre de cas de coronavirus ayant été 
limité, ils n’ont pas vraiment eu besoin de 
l’acƟver. Pendant que l’épidémie semblait 
gagner du terrain, ils conƟnuaient à assurer à 
domicile tous les soins prioritaires (prises de 
sang, suivi des pathologies cardiaques, des 
diabéƟques, des chimiothérapies, des gros-
sesses, prise en charge des urgences…), ainsi 
que tous les autres soins prescrits par les mé-
decins. Leurs visites étaient encore plus aƩen-
dues qu’en temps normal, par des paƟents que 
l’épidémie et l’isolement angoissaient et aux-
quels ils apportaient une présence et un véri-
table réconfort. 
Ils veillaient aussi à prendre régulièrement des 
nouvelles des paƟents non prioritaires, aux-
quels ils ne rendaient plus visite pour ne pas 
risquer de les contaminer. Pour leurs visites 
aux rares paƟents suspectés de coronavirus, ils 
portaient un masque FFP2, une blouse, une 
surblouse et uƟlisaient une malleƩe facile à 
désinfecter après chaque visite. « Au vu de la 
faible intensité de l’épidémie, nous n’avons 
pas aƩendu le déconfinement pour reprendre 
en charge la totalité de nos paƟents, mais le 
cabinet est resté fermé » précise Marie Vé-
nard.  Avec le recul, le plus compliqué pour les 
infirmiers libéraux a sans doute été de jongler 
en permanence avec leur emploi du temps, 
afin de le faire coïncider avec les horaires de 
départ de l’hélicoptère, voire du bateau lors-
qu’il n’y en avait pas. Depuis le 22 juin, le cabi-
net infirmier a repris son acƟvité normale, 
« mais dans le respect des gestes barrières 
bien sûr » ! 
 

 Viviane Klemm 

Évacuation d’un patient suspecté de coronavirus 

Une aile de l’hôpital est réservée à l’accueil des 
patients suspectés ou atteints du coronavirus 
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En France, durant le confinement tout rassemblement au-delà de 20 personnes était 
interdit dans les lieux de culte. Il aura fallu aƩendre le 18 mai, soit 7 jours après le 
début du déconfinement, pour qu’une décision du Conseil d'État ordonne la levée de 
ceƩe interdicƟon qui « présente un caractère disproporƟonné au regard de l’objecƟf 
de préservaƟon de la santé publique et consƟtue ainsi, eu égard au caractère essen-
Ɵel de ceƩe composante de la liberté de culte, une aƩeinte grave et manifestement 
illégale à ceƩe dernière ».  
Pour ne pas perdre le contact avec les paroissiens durant ceƩe période, Mgr Domi-
nique Rézeau a choisi de poursuivre les célébraƟons en huis clos et de les retrans-
meƩre en direct sur Facebook. Pour que sa voix porte encore plus loin, certaines 
d’entre elles étaient célébrées en extérieur, depuis le clocher de l’église du port ou de 
Saint-Sauveur, ou encore devant les chapelles Notre-Dame de la Paix et Notre-Dame 
du Calvaire. Ces iniƟaƟves ont été très appréciées des fidèles, qui à défaut de pouvoir 
y assister, les suivaient derrière leur écran depuis leur lieu de (dé)confinement sur l’île 
ou ailleurs.  
 

 VK 

La mise sous cloche de l’Île d’Yeu pendant l’épidémie du coronavirus a intrigué de nom-
breux journalistes de la presse papier, radio et TV (France 3, TF1/LCI, M6, Franceinfo, 20 
minutes, Ouest-France…) , qui ont voulu comprendre pourquoi la venue sur l’île avait été 
restreinte et quelle était ceƩe émission de radio quoƟdienne sur le coronavirus dont on 
parlait. 

 

 VK 

 

 

Vente à emporter et livraison à domicile, des 
nouveaux services pendant le confinement 

L’Île d’Yeu dans le viseur des caméras… 

Des messes en extérieur et en direct sur Facebook 

DOSSIER CORONAVIRUS 

La messe du 3 mai a été célébrée depuis le clocher de 
Saint-Sauveur 

Durant le confinement, entre la 
vente à emporter et la livraison à 
domicile, beaucoup de peƟts com-
merçants, producteurs et restau-
rateurs se sont mis en quatre pour 
conƟnuer à servir leurs clients en 
limitant au maximum les risques 
de contaminaƟon. A l’annonce du 
confinement, Frédérique André 
alias Frédo s’est demandée si elle 
allait pouvoir maintenir son épice-
rie bio ouverte. « Mais je n’ai pas 
longtemps hésité, car dans ma 
clientèle j’ai beaucoup de per-
sonnes âgées. Je ne peux décem-
ment pas les laisser tomber » 
expliquait-elle alors. Elle a donc 
décidé de conƟnuer à accueillir les 

clients, mais uniquement le maƟn, 
car ils se faisaient rares l’après-
midi. Pour assurer les distances de 
sécurité et éviter que chacun 
touche les produits frais, c’est elle 
qui faisait le service. Et comme 
certains de ses clients hésitaient à 
sorƟr de chez eux de peur de tom-
ber malades, ils lui passaient com-
mande par mail ou par téléphone 
et elle les livrait à domicile. Elle a 
également mis en place un service 
de retrait pour ceux qui ne souhai-
taient pas ou ne pouvaient pas 
faire la queue à l’extérieur du 
magasin.  

 VK 

Frédérique André a proposé de nouveaux services à ses clients 
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Grâce à la vigilance du personnel des Ehpad et 
des résidents, aucun cas d’entre eux n’a été 
aƩeint du coronavirus pendant le confinement 
(ni après d’ailleurs). Mais à rester confinés dans 
leur chambre toute la journée, leur moral avait 
quelques raisons d’être en berne. Aussi, dans le 
but d’apporter un peu de légèreté dans leur 
quoƟdien, des peƟtes sorƟes dans le jardin et 
des animaƟons ludiques leur ont été proposées. 
Dès le 24 avril, les résidents ont à nouveau pu 
recevoir la visite de leurs proches et à parƟr du 
5 mai, ils ont pu assister à une série de concerts 
d’arƟstes de l’Île d’Yeu (Mister B et Mam'Zelle 
Cha, Nico Guitare, Les Tribordais, Clément Ber-
trand…) proposés chaque mardi par le Service 
culture de la commune.  
De manière à sécuriser les visites, les services 
techniques de la commune avaient mis en place 
des barnums devant quelques portes-fenêtres 
des 2 Ehpad. Le résident restait à l’intérieur du 
bâƟment, derrière une paroi en plexiglas le 
séparant de ses visiteurs, qui étaient installés à 
l’extérieur dans le barnum. L’accueil des visi-
teurs était assuré par un bénévole qui vérifiait 
leur température, leur rappelait les gestes bar-
rières à respecter et leur fournissait une visière 
ainsi que du gel hydroalcoolique. A la fin de 
chaque visite, le bénévole désinfectait le bar-
num et tout ce que les visiteurs avaient pu tou-
cher. 

Lorsqu’Alain Borny a pu rendre visite à sa ma-
man qu’il n’avait pas vue depuis de longues 
semaines, il a d’abord été un peu surpris par ce 
disposiƟf. Mais le soulagement et le plaisir de 
retrouver sa maman ont rapidement pris le 
dessus. « C’est bizarre de ne pas pouvoir l’em-
brasser, mais c’est mieux ainsi. Je suis content 
de voir que ma maman est en forme ». Avec 
ses 90 ans qu’elle porte haut, Marcelle a tenu à 
rassurer son fils. « Je ne me suis jamais en-
nuyée, car j’ai toujours de quoi m’occuper, 
mais cela finit quand même par être long. Je 
suis impaƟente de retrouver les autres 
[résidents] pour le déjeuner ». Elle lui a ensuite 
parlé du concert auquel elle avait assisté à 2 
reprises la veille, d’abord depuis la fenêtre de sa 
chambre, puis assise dans la cour au soleil. 
« C’était très bien ! En plus on connaissait 
toutes les chansons » ! En effet, CharloƩe Ton-
nel et Bernard RaƟer - alias Mister B & 
Mam'Zelle Cha - s’étaient produits à plusieurs 
reprises devant les  2 Ehpads et avaient choisi 
pour l’occasion d’interpréter des grands clas-
siques de la chanson française. Leur prestaƟon 
avait suscité beaucoup d’émoƟon chez les rési-
dents et le personnel ravis de ceƩe bulle d’oxy-
gène. Pendant plusieurs semaines encore, les 
résidents des Ehpad ont pu assister au concert 
du mardi.  

 VK 

Des visites hautement sécurisées et des concerts 
pour les résidents des Ehpad 

DOSSIER CORONAVIRUS 

Alain Borny a pu rendre visite à sa maman 
pendant le confinement 

Le 22 avril, une trentaine de personnes étaient 
réunies à bonne distance, dans la cour de la 
Citadelle dans le but de commencer à réfléchir 
ensemble à la stratégie de déconfinement de 
l’île. « Les mesures de confinement ont permis 
de limiter la circulaƟon du coronavirus, mais le 
11 mai il sera toujours présent. Le déconfine-
ment ne doit pas meƩre en péril les efforts 
réalisés par toute la populaƟon jusque-là. Pour 
l’instant nous ne connaissons pas les décisions 
qui seront prises par le gouvernement, mais il 
est important que nous réfléchissions en-
semble dès maintenant à la stratégie à appli-
quer pour l’Île d’Yeu » expliquait alors le maire 
Bruno Noury.  
 
Un déconfinement plus compliqué que 
le confinement 
Éviter que la reprise des acƟvités et l’affluence 
esƟvale se traduise par une explosion des cas de 
coronavirus était devenue une préoccupaƟon 
majeure des instances locales. « Le confinement 
n’a pas été une mince affaire. Le déconfine-
ment est un chanƟer bien plus compliqué en-
core. Il nous faut trouver le bon équilibre pour 
déconfiner la populaƟon et permeƩre aux gens 
de venir sur l’île, tout en limitant le retour du 
virus et en protégeant les personnes fragiles » 

ajoutait le maire. Outre son côté insulaire, l’Île 
d’Yeu présente en effet des facteurs naturels de 
risques. Sa populaƟon de 5 000 habitants est 
mulƟpliée par 5 en été et elle est plus âgée 
qu’ailleurs : 27,4 % des résidents principaux ont 
65 ans ou plus, alors que la moyenne naƟonale 
est de 20,7 %. De plus, les 2 Ehpad accueillent 
une centaine de résidents et les structures mé-
dicales ne sont adaptées ni à des pathologies 
graves, ni à une pandémie, ce qui oblige les 
paƟents concernés à être transférés dans un 
hôpital du conƟnent.  
 
5 groupes de travail 
La réunion du 22 avril a permis d’abouƟr à la 
consƟtuƟon de 5 groupes de travail (Santé / 
Médical, Scolaire / Périscolaire / PeƟte enfance, 
Déconfinement local / CirculaƟon sur l’île / 
Loisirs, Accès à l’île / Ouverture à l’extérieur, 
Commerces / Vie économique) et de 2 sous-
groupes (Commerces, Cafés / Hôtels / Restau-
rants). ConsƟtués d’élus, de représentants des 
services municipaux, des services de santé, des 
forces de l’ordre et services de sécurité, de 
commerces et entreprises, des établissements 
scolaires, de l’UCA, du port de plaisance, des 
compagnies mariƟmes, etc., ces groupes ont été 
chargés de répondre aux nombreuses interroga-

Ɵons et d’imaginer les différents scénarios de 
déconfinement possibles. Ces groupes de travail 
restent mobilisés pour intervenir à tout moment 
jusqu’à la fin de la crise de la Covid-19. En paral-
lèle, une adresse email spécifique a été mise en 
place pour permeƩre à la populaƟon de sou-
meƩre ses interrogaƟons et suggesƟons.  
 
 

 VK 

La réunion du 22 avril a débouché sur la constitu-
tion de groupes de travail 

Des groupes de travail pour préparer  
le déconfinement de l’île 

Charlotte Tonnel et Bernard Ratier, alias Mister B 
& Mam'Zelle Cha devant la résidence Calypso 
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En raison des mesures sanitaires, la 
commémoraƟon du 8 mai s’est 
déroulée en comité restreint, mais 
sous l’œil de la caméra et en direct 
sur la page Facebook « L'Ile d'Yeu - 
Mairie », où elle a été vue des 
milliers de fois depuis le 8 mai. 
« Les morts d’une guerre sanitaire 
ne doivent pas faire oublier les 
morts de la Seconde Guerre mon-
diale » rappelait le maire Bruno 
Noury, qui avait à cœur d’honorer 
ceux qui ont donné leur vie pour la 
France. Pour l’occasion, il était 
entouré à bonne distance par la 
conseillère départementale Carole 
Charuau, la conseillère municipale 
Judith Le Ralle, 2 anciens com-
baƩants représentant l’UNC, 2 
policiers municipaux, ainsi que 3 

musiciens de la fanfare Saint-
Hilaire. Après avoir déposé une 
gerbe de fleurs au cimeƟère de 
Saint-Sauveur, le peƟt groupe s’est 
rendu à la gare mariƟme (qui ac-
cueille les services municipaux 
pendant les travaux de la mairie) 
où les couleurs ont été hissées. Sur 
le port, un immense drapeau fran-
çais ornait la façade de l’Hôtel des 
Voyageurs. La cérémonie s’est 
poursuivie avec un dépôt de gerbe 
à la statue de la Norvège et enfin 
au cimeƟère du port, où le maire a 
lu le discours du président Emma-
nuel Macron.   

 

 VK 

À l’Île d’Yeu les écoles et collèges 
ont peu ou prou rouvert leurs 
portes aux dates préconisées par 
l’État, qui étaient le 11 mai pour les 
écoles maternelles et élémentaires 
et le 18 mai pour les collèges. Le 
restaurant scolaire a en revanche 
dû garder porte close, faute de 
place pour accueillir tous les demi-
pensionnaires dans de bonnes con-
ditions. Le transport scolaire n’a pas 
non plus pu être assuré. Dès le 
départ, près de 80 % des écoliers, et 
même davantage de collégiens ont 
repris le chemin de l’école. Jusqu’au 
22 juin les enseignants ont continué 
à faire travailler à domicile les 
élèves qui ne pouvaient pas encore 
revenir à l’école faute de place. À 
partir du 22 juin, tous les élèves à 
de rares exceptions près étaient de 
retour à l’école ou au collège et la 
vie scolaire a repris presque norma-
lement jusqu’au 3 juillet. 
Pendant ce temps, le Service Jeu-
nesse de la commune a lui aussi 
adapté progressivement son fonc-
Ɵonnement et ses installaƟons, 
pour accueillir dans de bonnes 
condiƟons sanitaires les enfants 
des parents prioritaires et une 
parƟe de ceux qui ne pouvaient 
pas encore retourner à l’école. 
Après ceƩe période troublée et 
faƟgante, les vacances scolaires 
étaient les bienvenues.  
 
Le casse-tête du protocole 
sanitaire 
Préparer la réouverture des écoles 
maternelles et élémentaires n’a 

pas été une mince affaire, car le 
protocole naƟonal à respecter ne 
leur est parvenu qu’une semaine 
avant le 11 mai. NeƩoyage et dé-
sinfecƟon des locaux, sanitaires, 
accueil des élèves, salles de classe, 
gesƟon de la circulaƟon des élèves 
et des adultes, gesƟon de la demi-
pension, récréaƟon, acƟvités spor-
Ɵves et culturelles, etc., il y avait 
54 pages de consignes.  
Le lavage des mains des élèves 
avait à lui seul déjà droit à une 
page enƟère. « Le lavage des 
mains est essenƟel. Il consiste à 
laver à l’eau et au savon toutes les 
parƟes des mains pendant au 
moins 30 secondes, avec un sé-
chage soigneux si possible en uƟli-
sant une servieƩe en papier jetable 
ou sinon à l’air libre. Les servieƩes 
à usage collecƟf sont à proscrire. À 
défaut, l’uƟlisaƟon d’une soluƟon 
hydroalcoolique peut être envisa-
gée, y compris en l’absence d’accès 
immédiat à un point d’eau pour les 
plus jeunes, sous le contrôle étroit 
d’un adulte. Le lavage des mains 
doit être réalisé, a minima : à l’arri-
vée dans l’école ; avant de rentrer 
en classe, notamment après les 
récréaƟons ; avant et après chaque 
repas ; avant d’aller aux toileƩes et 
après y être allé ́; après s’être 
mouché, avoir toussé, avoir éter-
nué ; le soir avant de rentrer chez 
soi et dès l’arrivée au domicile. Les 
échanges manuels de ballons, 
jouets, crayons, etc. doivent être 
évités ou accompagnés de modali-
tés de désinfecƟon après chaque 

uƟlisaƟon. Le transfert d’objets ou 
de matériel entre le domicile et 
l’école doit être limité au strict 
nécessaire… ».   
Un vrai casse-tête pour meƩre le 
tout en musique. Mais les équipes 
scolaires aidées suivant le cas par 
des employés municipaux y ont 
mis du leur, afin que tout soit prêt 
pour la reprise. Le 11 mai, ce sont 
des équipes scolaires un peu stres-
sées, mais souriantes derrière leurs 
masques, qui ont accueilli les 
élèves. Ces derniers étaient visible-
ment contents de retrouver une 
parƟe de leurs copains et copines, 
ainsi que leurs enseignants, mais 
se sentaient un peu perdus avec 
les nombreux changements. « Il a 
fallu quelques jours pour qu’ils 

s’habituent. Mais maintenant ça 
va » observaient alors les 2 direc-
trices Anne-José Drouet et Virginie 
Arnaud rassurées. Il faut dire que 
chacun a fait le maximum pour 
aider les enfants à s’adapter, y 
compris les parents. « Les enfants 
ne sont pas stressés par les gestes 
barrières et le port du masque 
(obligatoire uniquement en élé-
mentaire), car leurs parents leur 
ont expliqué les choses » observait 
Anne-José Drouet. L’allègement du 
protocole sanitaire à parƟr du 22 
juin a considérablement amélioré 
le quoƟdien des enfants et des 
équipes scolaires. Chacun espère 
désormais que la vie scolaire re-
prendra normalement à la rentrée. 

VK 

La commémoration du 8 mai 1945 retransmise 
en direct sur internet  

Une commémoration en comité restreint 

Un retour troublé sur les bancs de l’école 

DOSSIER CORONAVIRUS 

Respect des distances barrières chez les collégiens (Collège des Sicardières) 
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Pour que les bars, cafés et restau-
rants puissent retrouver une par-
Ɵe de leur capacité d’accueil per-
due en raison des mesures de 
distanciaƟon liées au coronavirus, 
les groupes de travail sur le dé-
confinement en accord avec la 
mairie, la CCI et les marins ont 
choisi de leur permeƩre de 
s’étendre sur le domaine public.  
Sur le port :  
En journée, des tables et chaises 

sont installées sur le quai 
(derrière les chaînes). En 
circulant sur le port, il con-
vient donc de faire très aƩen-
Ɵon aux serveurs suscepƟbles 
de traverser la route. 

À parƟr de 20 h 15 et jusqu’à la 
fermeture des bars, les ter-
rasses sont installées directe-
ment sur la chaussée et le 
port est piéton du rond-point 
de la CoopéraƟve mariƟme à 
l’entrée du parking de la Cha-
pelle, sauf pour les marins qui 
pourront récupérer leur véhi-

cule sur le port.  
La Crêperie Bleue bénéficie quant 

à elle d’une terrasse sur la 
place des Bois Noirs. 

Rues de l’Argenterie, de la Four-
cheƩe et de l’Abbesse : fer-
meture de 11 h à 15 h et de 
19 h jusqu’à la fermeture du 
restaurant « Le Gavroche ». 

Rue de la ToureƩe : fermeture de 
11 h à 15 h et de 18 h 30 
jusqu’à la fermeture du café-
restaurant « Navigateur ». 

Pendant toute la durée de ces 
extensions, il n’est plus pos-
sible de faire ½ tour au niveau 
de la place de la Norvège, car 
la circulaƟon est à double 
sens du côté du quai du Cana-
da et neutralisée de l’autre 
côté. Le staƟonnement est 
interdit sur le pont bascule, 
devant le peƟt local de la 
SNSM. 

À Saint-Sauveur :  
Marché : le tour de l’église sera 

sans doute fermé pour per-

meƩre l’extension des ter-
rasses et l’installaƟon des 
commerçants. 

En juillet et août, une parƟe de la 
rue du Général Leclerc sera 
piétonne le maƟn avec le 
marché, ainsi que le soir à 

parƟr de 18 h jusqu’à la fer-
meture du café-bar « À l’abri 
des coups de mer ». 
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AƩenƟon !  
Durant toute ceƩe période, les règles de distanciaƟon et gestes barrières restent de rigueur. Les forces de l’ordre et les services préfectoraux 
effectueront des contrôles pour s’en assurer. Les clients qui ne les respectent pas peuvent être expulsés et les exploitants sancƟonnés (de la 
simple amende jusqu’à la fermeture administraƟve suivant la gravité des faits).  
POUR QUE L’ETE SE DEROULE DANS DE BONNES CONDITIONS, IL EST DEMANDE A CHACUN DE FAIRE PREUVE DE CIVISME. 

Depuis le 22 juin, le Ciné Islais a 
rouvert ses portes, mais avec des 
mesures sanitaires parƟculières, 
en plus des gestes barrières 
(lavage des mains à l’entrée, dis-
tanciaƟon physique, port du 
masque…). Guillaume Ambérée 
fait le point sur ces mesures. 
- Le cinéma ne peut désormais 
accueillir que 106 spectateurs. 
Seules 2 personnes peuvent être 
présentes simultanément dans le 
hall d’accueil. Il vaut donc mieux 
arriver plus tôt que d’habitude, 
pour ne pas avoir à aƩendre trop 
longtemps à l’extérieur,.  
- Le paiement sans contact ou 
avec la carte d’abonnement est 
privilégié.  
- Les personnes peuvent s’asseoir 
où elles le souhaitent, mais en 
laissant un siège libre de part et 
d’autre. Celles qui viennent en 
couple ou en famille pourront 
s’asseoir côte à côte.  
- Un placeur accompagne les spec-

tateurs dans la salle et leur expli-
quera les consignes à respecter.  
- Il est demandé au public de ne 
rien jeter par terre, afin de préser-
ver le personnel du cinéma.  
- Les séances sont espacées de 3 
heures, pour faciliter l’aéraƟon et 
le neƩoyage de la salle, ainsi que 
pour éviter les croisements de flux 
des spectateurs. Dans un premier 
temps, les séances débuteront 
donc à 18 h et 21 h.  
Les séances dédiées aux associa-
Ɵons ne reprendront sans doute 
qu’après vacances d’été. 
 

VK 
 
UƟle : Ciné Islais – 4 Rue du PeƟt 
Chiron – L’Île d’Yeu – tél. 02 51 58 
38 91. À parƟr du 22 juin, séances 
quoƟdiennes à 18 h et 21 h. Tarif : 
8 € pour les adultes, 4,50 € pour 
les moins de 12 ans et 6 € pour les 
moins de 18 ans. Carte 10 
séances : 56 €. 

 

  

Le Ciné Islais a rouvert ses portes 

Guillaume Ambérée et son équipe ont mis en place les mesures sanitaires 

Les terrasses prennent leurs aises, mais gare au non-
respect des règles de distanciation et gestes barrières ! 

Changement de décor et d’ambiance avec les nouvelles terrasses sur le quai 

DOSSIER CORONAVIRUS 

LA GAZETTE ANNONCES ▪ N° 263 ▪ 18 JUILLET 2020 ▪  PAGE 24 



Toujours prêts à prendre la mer 
pour porter secours aux marins en 
détresse, les sauveteurs béné-
voles de la SNSM de l’Île d’Yeu ont 
effectué 98 sorƟes en mer en 
2019, dont 37 opéraƟons d’assis-
tance. Ils ont aussi consacré une 
part importante de leur temps 
libre à récolter des fonds desƟnés 
à financer leur acƟvité.  
 
Avec la dispariƟon en juin passé 
de 3 sauveteurs en mer bénévoles 
aux Sables d’Olonne, l’année 2019 
restera à jamais gravée dans la 
mémoire de leurs collègues de 
l’Île d’Yeu. C’est donc tout natu-
rellement par un hommage silen-
cieux, que les bénévoles de la 
staƟon SNSM de l’Île d’Yeu ont 
débuté leur assemblée générale le 
13 mars. Eric Taraud le président 
de la staƟon a ensuite fait le point 
sur l’année écoulée et les perspec-
Ɵves pour 2020.  
 
42 sauveteurs et 98 sorƟes 
Grâce à l’arrivée de 3 jeunes re-
crues au sein de l’équipe, l’effecƟf 
de la staƟon SNSM de l’Île d’Yeu 
est désormais de 42 sauveteurs 
bénévoles, parmi lesquels 13 
patrons, 8 mécaniciens, 7 méde-
cins, 7 secouristes dont 3 plon-
geurs et 7 canoƟers. En 2019 ils 
ont effectué 98 sorƟes, dont 35 
opéraƟons d’assistance, 13 trans-
ports sanitaires, 12 missions avec 
Ifremer, 12 exercices et 7 disper-
sions de cendres. À l’excepƟon 
des opéraƟons de secours à per-
sonnes, les intervenƟons de la 
SNSM sont payantes. Malheureu-
sement, une fois sorƟs du pétrin, 
certains marins indélicats oublient 
volontairement de régler l’inter-
venƟon. « Malgré nos mulƟples 
relances, nous enregistrons en-
core 10 000 € d’impayés » indi-
quait Thierry Logé le trésorier de 
la staƟon, qui regreƩe que le siège 
de la SNSM à Paris n’aide pas la 
staƟon à recouvrer ces impayés.  
 
Des acƟons pour récolter 
des fonds  
En plus de se baƩre pour récupé-

rer leur dû, les sauveteurs en mer 
organisent des animaƟons d’infor-
maƟon, de prévenƟon et de col-
lecte de fonds. Ceux-ci sont desƟ-
nés à financer les coûts de fonc-
Ɵonnement (entreƟen des ba-
teaux, carburant…) de la staƟon, 
ainsi que 25 % du coût des nou-
veaux bateaux (NDLR les 75% 
restants sont réparƟs à parts 
égales entre le siège naƟonal de la 
SNSM, la Région et le Départe-
ment). Tout au long de l’année, ils 
vendent des produits dérivés 
(vêtements, bibelots et acces-
soires à l’image de la SNSM) sur 
les quais, ainsi que dans leur local 
de Port Joinville. Ils parƟcipent 
également à des manifestaƟons 
fesƟves (Grand FesƟn par 
exemple) et en organisent (Fête 
de la mer, journée grillades sur le 
Port…). Mais les dons privés res-
tent la principale source de reve-
nus de la staƟon. En 2019, sans 
doute en raison du drame des 
Sables d’Olonne, leur montant 
s’est élevé à 60 000 €. La cagnoƩe 
Leetchi lancée par le groupe Face-
book « Yeu-Actu » a représenté à 
elle seule 6 700 €. 
 
Un nouveau semi-rigide en 
2020 
Cet argent contribuera à financer 
l’acquisiƟon d’un nouveau semi-
rigide en remplacement du 
« Tonton Yves », qui commence 
sérieusement à faƟguer. « Il de-
vrait arriver d’ici la fin de l’année 
et représente un invesƟssement 
de plus de 20 000 € pour la sta-
Ɵon » rappelait Eric Taraud. D’ici 
quelques années, le canot de 
sauvetage « Président Louis Ber-
nard SNS 084 » construit en 1995 
devra également être remplacé. 
La staƟon devra alors débourser 
325 000 €. En 2020 la staƟon inau-
gurera son abri du port de la 
Meule. Le coût des travaux de 
rénovaƟon a pu être financé grâce 
au don de 20 000 € reçu de l’AR-
FAC (ancienne écloserie de ho-
mards de l’Île d’Yeu) en 2018, 
c’est pourquoi l’abri portera le 
nom d’Alfred Taraud (alias Fred-
dy), qui fut président de l’ARFAC 

pendant plusieurs années. 
Eric Taraud a également indiqué 
avoir rencontré les 2 candidats 
aux municipales durant la période 
électorale. « Nous avons notam-
ment évoqué l’agrandissement 
de notre musée (place de la Cha-
pelle), à l’image du ce qui s’est 
fait à Groix. Nous aimerions que 
le canot de sauvetage qu’il ac-
cueille puisse être visible de l’ex-
térieur comme cela a été fait à 

Groix, et pouvoir uƟliser le reste 
de la salle pour des exposiƟons 
notamment ».  
 

  
Viviane Klemm 

37 opérations d’assistance pour la SNSM en 2019 

Alain Voisin (patron suppléant), Eric Taraud (président) et Thierry Logé 
(trésorier) 

Distinctions 
 
L’assemblée générale s’est achevée avec la remise de la médaille de 
bronze de la SNSM à Olivier Martin. Ce dernier ainsi que Teddy Bi-
gaud, Maxime Martin et Pierre Viguier ont reçu une lettre de félicita-
tions pour avoir participé à une opération particulièrement difficile, 
alors que Sylviane Cadou, Marie-Martine Groisard et Gisèle Taraud 
ont été officiellement remerciées pour services rendus.  
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Un an de plus à l’Île d’Yeu pour Mgr Dominique 
Rézeau 
En 2014, après avoir sillonné le 
monde pendant plusieurs décen-
nies au gré de ses missions aposto-
liques, Mgr Dominique Rézeau a 
retrouvé sa Vendée natale. Depuis 
bientôt 6 ans, il est installé à l’Île 
d’Yeu, où il a été nommé prêtre de 
la paroisse Saint-Amand. Une prére-
traite pour cet ancien émissaire du 
Vatican ? « Certainement pas, car il 
y a beaucoup de choses à faire à 
l’Île d’Yeu. Je suis sans doute le 
doyen des travailleurs à plein 
temps sur l’île » déclare le prêtre, 
qui ne manque pas d’humour. Entre 
les célébrations religieuses, les 
interventions à l’école privée Notre-
Dame du Port, l’accueil du public au 
presbytère, les visites aux résidents 
des Ehpad et de l’hôpital, quelques 
déplacements sur le continent et 
son rôle de maître d’œuvre pour les 
travaux de rénovation des diffé-
rentes chapelles et églises, ou du 
presbytère que la commune a ré-
cemment revendu à la paroisse, il 
n’a guère le temps de bayer aux 
mouettes et goélands.  

Mais au moins, n’a-t-il pas à subir 
les conséquences du terrorisme et 
du fanaƟsme, auxquels il était 
confronté lors de sa dernière mis-
sion à l’étranger en Lybie, mission 
écourtée en raison de l’insécurité 
locale. Ses 18 mois passés dans ce 
pays en guerre, il les a d’ailleurs 
racontés à la manière d’un journal 
de bord, dans son ouvrage « Lybia 
free » publié quelques mois après 
son arrivée sur l’île. La lecture et 
l’écriture sont en effet les passe-
temps favoris du curé de l’Île 
d’Yeu, quand il a l’occasion de les 
praƟquer. Durant le confinement 
qui a eu pour conséquence de 
réduire quelque peu son acƟvité, il 
a mis à profit son temps libre pour 
conƟnuer à communiquer avec ses 
paroissiens au moyen d’une new-
sleƩer. En plus des informaƟons et 
consignes sanitaires et praƟques, il 
partageait ses pensées et centres 
d’intérêt culturels, historiques et 
spirituels. À 73 ans, malgré une 
récente alerte médicale, Mgr Do-
minique Rézeau reste fidèle à son 

désir « d’être présent et de faire le 
maximum pour les Islais ». Et cela 
tombe bien pour les habitants de 
l’Île d’Yeu, car l’évêque de Luçon 
Mgr François Jacolin l’a prolongé 

dans sa mission jusqu’à fin août 
2021. « Les Islais vont encore 
devoir me supporter pendant un 
an » conclut le curé en riant…   

 Viviane Klemm 

Mgr Dominique Rézeau est prolongé d’un an dans son ministère de prêtre sur l’île 
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OPTIQUE 

Du 13 juillet au 22 août : 
Ouvert du lundi au samedi de 10h00 à 12h30 et 17h30 à 19h00 

emardoptique 

22, rue de la République - Ile d’Yeu - 02 51 58 70 62 - 06 48 72 16 53 
mail : emard-optique@orange.fr 

 

                                  www.emard-optique.fr 

Afin d'appliquer les règles d'hygiènes nécessaires à la prévention du covid19, voici la nouvelle organisation. 
Accueil libre tous les matins de 10h à 12h30 et l’après-midi de 17h30 à 19h00. 

 
 
 

 

Les ordonnances, choix des montures et livraison des équipements seront traités uniquement  
les après-midis sur rendez-vous. 

Port du masque obligatoire 1 client à la fois dans le magasin 

Les équipements, les montures et toutes les autres surfaces sont nettoyés avant et après chaque 
manipulation 
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31 rue Calypso - Port Joinville (à 50 m de la gare maritime) - Tél. 02 51 58 57 16 

HORAIRES D’ÉTÉ 

A PARTIR DU 6 JUILLET 
 

LUNDI AU SAMEDI : 9H00 - 20H00 
DIMANCHE : 9H00 - 12H30 

 
OUVERT MARDI 14 JUILLET DE 9H00 À 12H30 

GRAND CHOIX DE : 
PLEIN-AIR 

JARDIN 
CAMPING 

 

MACHINE A JUS 
 

RAYON BIO VRAC 

Des dépôts noirâtres faisant penser à une marée 
noire ont été découverts début juin sur la plage 
des Sapins. Mais en y regardant de plus près il 
n’en était rien. « Il s’agit tout bonnement de 
tourbe, qui en temps normal est recouverte par 
le sable. On semble d’ailleurs apercevoir des 
résidus de végétaux et d’algues » indique la 
sédimentologue Elsa Cariou (projet ODySéYeu). 
Les tempêtes et coups de vents successifs génè-
rent des mouvements de sable sur l’estran et 
ceƩe année, les habitués ont pu constater qu’il 
restait beaucoup moins de sable qu’habituelle-
ment.  
« Un peu en retrait de ceƩe plage on découvre 
un marais. Il est possible qu’au Moyen Âge, 
lorsque le niveau de la mer était plus bas, ceƩe 
zone ait été un marais d’arrière-dune. Sur la 
plage de Ker Chalon située non loin, le même 
phénomène a déjà été observé. CeƩe parƟe de 
l’île est riche en vesƟges médiévaux et plus 
anciens encore. On y a même découvert des 
pêcheries. ». Seules des analyses poussées 
permeƩraient de dater précisément ces paléo-
sols. Pour l’instant la scienƟfique n’exclut pas la 
possibilité de scénarios plus anciens ou plus 
récents, même si ceƩe dernière hypothèse 
semble peu probable. « Par endroits, on ob-
serve ce qui semble être des traces de pas de 

bovins, un peu comme celles qui ont été dé-
couvertes à Soulac-sur-Mer ».  
Quelques semaines plus tard, Elsa Cariou et ses 
collègues scienƟfiques ont réalisé un scan en 3D 
de la zone, ainsi que des relevés et prélève-
ments (caroƩes) sur une profondeur de 80 cm, 
afin d’ éviter que ceƩe tourbe disparaisse sous 
l’effet de l’érosion sans laisser de trace. « Les 3 
caroƩes montrent des alternances de niveaux 
riches en maƟère organique (végétaux et/ou 
cyanobactéries) et de niveaux très riches en 
sable. Leur analyse permeƩra de dater les 
sédiments, d'idenƟfier plus précisément la 
végétaƟon de l'époque et d'observer au mi-
croscope les microorganismes présents dans le 
sédiment. Il sera ainsi possible d’en savoir plus 
sur le type d'environnement de l’époque ». 
Dans l’impossibilité matérielle de réaliser des 
caroƩages au-delà de 80 cm de profondeur, 
l’équipe s’est servi d’une barre à mines pour 
sonder le sol. Elle a ainsi pu établir, que sous la 
tourbe il y a au moins 120 cm de sédiments, qui 
mériteraient eux aussi d’être « caroƩés ». Pour 
en savoir plus, il va désormais falloir paƟenter.  

 
 VK 

Pas de marée noire, mais de la tourbe sur la 
Plage des Sapins 

De loin les dépôts font penser à une marée noire 

On observe ce qui semble être des traces de 
pas de bovins (Crédit : E. Cariou) 
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HORAIRES D'ÉTÉ  
 

LUNDI AU SAMEDI (JOURNÉE CONTINUE) : 9H00 À 20H00 
 

DIMANCHE : 9H30 À 12H30 
  

rue du Nord (100 m après La Poste) 
Tél. 02 51 58 36 35 

CABINE E-PHOTO AGRÉÉE ANTS  SERVICE PHOTOS NUMÉRIQUES & ARGENTIQUES 

VOTRE SUPERMARCHÉ SERA OUVERT MARDI 14 JUILLET DE 9H00 À 13H00 

 

DÈS LE 15 JUILLET 

SOLDES  MASSIVES -50% 
 

SUR LES ARTICLES BALISÉS AU RAYON TEXTILE / CHAUSSURES 

Grand choix de  
BROCHETTES ET SAUCISSES FABRICATION MAISON 

PRODUITS LOCAUX :  
Boulangerie MOUSNIER 

Conserverie HENNEQUIN  
Conserverie SAVEURS ISLAISES 
Confitures de Gérard CHÂTEAU 

Bières LES FOUS BRASSANT 
  

DANS LA GALERIE : 
 

POISSONNERIE HENNEQUIN 
et 

BOUTIQUE INFORMATIQUE  
OCEAN TECH 



Saveurs Islaises 
Traiteur de la mer  

Conserverie artisanale 

Nos infos sur facebook : 
https://facebook.com/Saveurs-Islaises 

 Chaque semaine nous vous proposons 
de nouvelles recettes de poissons cuisinés,  

accras de morue, seiches au chorizo, 
encornets au cognac,  … 

  

 Plats à emporter :  
Paella, choucroute de la mer, tajine de seiches,  

bourguignon de thon, lotte aux petits légumes … 
  

 Assortiments de cuillères et  
verrines cocktails pour vos apéritifs  

  

 Conserverie et poissons fumés variés… 
  

 Moules, langoustines,  
crevettes, huitres  ... 

5, rue de la Plage - Tél. 02 28 11 49 98 
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SService sur place ou à emporter.  02 51 58 79 79  
Ouvert du mardi au dimanche Midi et soir 

QUAI CARNOT - L’ILE D’YEU 

02 51 59 68 53 
Suivez-nous sur OYA PIZZA YEU 

 Le Safran de l’île d’Yeu                                       Un produit d’exception sur un lieu d’exception 
 

Safran pistils - Produits safranés 
Gelées & confitures de fruits de saison  

Conserves de poissons ... 
Bouchées salées ou sucrés   

 

VENTE & DEGUSTATION EN DIRECT DU PRODUCTEUR  
 

Tous les jours d’été au marché du Port & chaque vendredi  
de 17H à 19H au marché paysan à la « Ferme d’Emilie » 

 

… et toujours disponible à l’année 
 

À LA FERME D’EMILIE - Chemin de la Messe - Ker Poiraud 

À LA BERGERIE - 1, chemin de la Bergerie 
 

aux dates et heures d’ouverture des boutiques   

  

Boutique de la Ferme 
  

Du lundi au samedi 11h30 - 14h30 / 16h30 - 20h30  
 

Marché paysan à la ferme 
tous les vendredis  

de 17h à 19h 
  

 Visites de la ferme, ateliers  
et transhumance 

sur inscription 
  

Plus d’informations sur 
www.lafermedemilie.fr 

Réservation : sagemilie@hotmail.com 
Tél. 07 82 22 80 31 

  
Chemin de la Messe - Ker Poiraud  

 
Retrouvez-nous également sur les marchés de Port Joinville et  

St Sauveur (pendant l’été) ainsi qu’à la Fabrique (rue des Usines) 

sur rendez-vous auprès du producteur au : 
06 41 72 32 69 - mail : le-puil.gilles@orange.fr 
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Le Collectif Agricole sur tous les fronts  

LuƩer contre les chenilles processionnaires, une nécessité sanitaire 
 
La luƩe naturelle contre les chenilles processionnaires qui envahissent les pins de l’île fait 
également parƟe des acƟons du CollecƟf Agricole. En raison des poils urƟcants qu’elles libè-
rent, les chenilles processionnaires sont dangereuses pour l’homme et peuvent être mor-
telles pour certains animaux comme les chiens. De septembre à avril, entre 10 et 20 béné-
voles parƟcipent aux campagnes bimensuelles d’échenillage « Depuis que nous avons com-
mencé à intervenir il y a 5 ans, nous observons une baisse importante du nombre de nids 
dans la zone des Conches. Mais beaucoup d’autres zones de l’île sont infestées. C’est pour-
quoi nous avons besoin de plus de bénévoles dans la durée » indique Marie-ChrisƟne Du-
liège, qui est a iniƟé la luƩe contre les chenilles processionnaires sur l’île.  
Le service environnement de la commune apporte son aide aux bénévoles sur une parƟe des 
campagnes et leur fournit du matériel, mais son aide s’avère insuffisante, faute de mobilisa-
Ɵon de la plupart des propriétaires privés concernés. « Les chenilles processionnaires se 
sont propagées dans de nombreuses propriétés privées, mais la plupart des propriétaires 
ne s’en soucient pas. Or les papillons (NDLR stades adultes des chenilles) non traités se 
propagent et infestent les zones saines ou déjà traitées ».  
C’est pourquoi le CollecƟf Agricole a demandé aux élus de prendre un arrêté municipal obli-
geant les parƟculiers à traiter les arbres, mais sans succès jusqu’ici. Si les moyens humains et 
matériels ne sont pas mis en place et si les propriétaires privés ne traitent pas leurs arbres 
malades, ils dépériront et les chenilles processionnaires conƟnueront inexorablement à 
envahir l’île, avec des conséquences sur la santé des habitants et des animaux. « Nous sou-
haitons également que les épandages de Foray 48 B soient interdits sur l’île. Cet insecƟcide 
est un véritable poison pour la biodiversité. Il n’est pas efficace et détruit les larves 
d’autres espèces d’insectes qui sont uƟles ».  

UƟle : plus d’informaƟons sur hƩps://collecƟfagricoleiledyeu.wordpress.com 

Faute de mobilisation de la part des propriétaires 
privés, de plus en plus de pins sont infestés par les 
chenilles processionnaires 

Année après année, le CollecƟf 
Agricole mulƟplie les acƟons 
dans le but de conƟnuer à déve-
lopper l’agriculture et de faire 
évoluer les praƟques pour pré-
server la biodiversité et la santé.  
 
À l’Île d’Yeu comme ailleurs, l’agri-
culture subit les effets négatifs du 
changement climatique. « Les 
périodes importantes de pluie et 
de sécheresse liées au change-
ment climatique impactent l’agri-
culture, de même que la biodiver-
sité qui s’effondre. Certaines es-
pèces d’oiseaux et d’insectes ont 
disparu, les pare-brise de voitures 
en été en sont la preuve. En re-
vanche des insectes nuisibles 
comme le frelon asiatique se pro-
pagent » expliquait Georges Birault 
en guise d’introduction à l’assem-
blée générale du Collectif Agricole 
qui s’est déroulée le 15 mars. Et en 
matière de justice sociale ce n’est 
guère mieux, puisque « la moitié 
des agriculteurs français gagnent 
moins de 500 € par mois ».  
 
Une année 2019 très acƟve 
« Créé en 2011, le CollecƟf Agri-
cole vise à maintenir la biodiver-
sité, à promouvoir le jardinage 
sans pesƟcide, à luƩer pour le 
développement de l’agriculture 
au moyen de la gesƟon du foncier 
et de l’eau (neƩoyage des fossés, 
drainage et irrigaƟon…) et à pré-
server la santé au moyen d’une 
alimentaƟon saine et durable » 
rappelait Georges Birault le prési-
dent du CollecƟf Agricole à l’occa-

sion de son assemblée générale. 
L’année 2019 a une nouvelle fois 
été très chargée pour les 
membres du CollecƟf Agricole, qui 
ont organisé divers ateliers et 
manifestaƟons tout au long de 
l’année, parmi lesquels la Semaine 
pour les alternaƟves aux pesƟ-
cides, les ateliers de cuisine du-
rable, les campagnes de luƩe 
contre les chenilles procession-
naires, les Jardins du jeudi, la Fête 
de la Bio, le lancement du marché 
paysan, les Fermes Ouvertes, 
l’accueil des apiculteurs de Ven-
dée… Ces acƟons seront recon-
duites en 2020.  
 
Soutenir les installaƟons 
agricoles 
En parallèle, le Collectif Agricole est 
très investi dans le projet Terres 
Fert’Île (NDLR voir Gazette n°262 
du 8 février 2020), qui a vu le jour 
en 2014 et vise à développer l’agri-
culture sur l’île en défrichant les 
parcelles pour les rendre exploi-
tables, en soutenant les porteurs 
de projet et en développant les 
circuits courts alimentaires. « Le 
partenariat autour du projet 
Terres Fert’Île est très riche, car il 
permet de mettre en commun les 
efforts, tout en préservant l’auto-
nomie de chacun. Ce partenariat 
est sans doute un modèle sur 
l’île » observait Georges Birault. Le 
Collectif Agricole accompagne 
actuellement 5 projets d’installa-
tion : maraîchage, culture de 
plantes halophiles, élevage de 
poules pondeuses, plantation de 

vignes et d’arbres fruitiers. Il sou-
tient aussi la SCCI Terres Islaises, 
qui « peut aider à l’installation de 
porteurs de projets en réduisant 
les charges de fonctionnement ». 
Celle-ci a en effet été créée pour 
soutenir le développement de 
l’agriculture et valoriser les terres 
agricoles, en acquérant du foncier 
mis ensuite à disposition des agri-
culteurs, ainsi qu’en participant à la 
construction de bâtiments agri-
coles réversibles.   
 
Un réseau agricole des îles 
Et parce que les problémaƟques 
rencontrées à l’Île d’Yeu en ma-
Ɵère d’agriculture sont similaires 
à celles d’autres îles, le CollecƟf 
Agricole est très acƟf au sein du 
Réseau agricole des îles atlan-

Ɵques (RAIA), dont Georges Bi-
rault assure d’ailleurs la prési-
dence. Créé début 2018, le RAIA 
regroupe des associaƟons, agricul-
teurs et collecƟvités représentant 
17 îles de la façade atlanƟque, de 
Chausey à Oléron, en passant par 
Ouessant, Groix, Belle-Île, Noir-
mouƟer, Ré... Il s’est donné pour 
objecƟf de développer l’entraide, 
de mutualiser les moyens, ré-
flexions et expériences, de faire 
connaître les spécificités insu-
laires, d’accompagner les projets 
agricoles et de préparer l’avenir 
de l’agriculture au sein de son 
périmètre. « Grâce à ses acƟons, 
le RAIA commence à être enten-
du » assure Georges Birault. 

 
Viviane Klemm 

Georges Birault a passé en revue les actions du Collectif Agricole 

LA GAZETTE ANNONCES 
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RUE DES ARTISANS (à côté de la déchetterie) - CHALLANS 

LIVRAISON POSSIBLE A L’EMBARCADERE DE FROMENTINE  OU PAR LA POSTE 

 NOUVEAUX HORAIRES : MAGASIN : DE 9H À 12H30 ET DE 14H À 19H 

BÂTI : DE 7H30 À 12H30 ET DE 14H À 19H  



Recensement des amphibiens et reptiles  
présents à l’Île d’Yeu 

LA GAZETTE ANNONCES 

En vue de la création d’un atlas des amphibiens 
et reptiles présents dans les Pays de la Loire, la 
Ligue pour la Protection des Oiseaux de l’Île d’Yeu 
appelle la population à lui transmettre les infor-
mations sur ceux qu’ils ont pu observer sur l’île.  
 
Le Groupe Herpétologique(*) des Pays de la 
Loire s’est lancé en 2016 dans la créaƟon d’un 
atlas recensant les différentes espèces d’amphi-
biens et repƟles présentes dans la région. Ce 
projet parƟcipaƟf est financé par la Région Pays 
de la Loire et par la DirecƟon Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement (DREAL) et s’appuie sur différentes 
associaƟons parmi lesquelles la Ligue pour la 
ProtecƟon des Oiseaux (LPO) de Vendée.  
Pour compléter les informaƟons déjà collectées 
ces dernières années à l’Île d’Yeu, la LPO locale 
appelle les habitants à parƟciper au recense-
ment des espèces présentes sur l’île. Les cam-
pagnes de prospecƟon réalisées sur l’île ont 
permis de repérer la présence de grenouilles 
vertes, de crapauds pélodytes ponctués, de 
tritons palmés, de lézards des murailles, d’or-
vets dits fragiles et de couleuvres helvéƟques 
déjà connus sur l’île. « Plus surprenant, elles 
ont aussi permis de découvrir la présence de la 
couleuvre girondine, une espèce que l’on re-

trouve surtout du côté d’Oléron, alors que les 
couleuvres d’Esculape et vipérines déjà obser-
vées par le passé n’ont pas été retrouvées. À 
notre connaissance il n’y a pas de vipère sur 
l’île. Toutes les espèces présentes sont donc 
inoffensives et comme elles sont uƟles pour la 
biodiversité, elles sont protégées. À moins de 
disposer d’une autorisaƟon préfectorale, il est 
interdit de les toucher » précise Valérie Auriaux 
de la LPO de l’Île d’Yeu.  
Le recensement servant de base au premier 
atlas régional s’achèvera fin 2020. « Nous aime-
rions que tous ceux qui ont eu l’occasion d’ob-
server des amphibiens ou repƟles nous trans-
meƩent ce qu’ils ont découvert, que leurs 
observaƟons soient récentes ou plus an-
ciennes. Cet appel s’adresse aussi bien aux 
herpétologues éclairés qu’à ceux qui n’y con-
naissent rien. Nous avons surtout besoin 
d’informaƟons sur les serpents, vivants ou 
morts ». Tous les éléments, photos, date et lieu 
de la découverte, sont à envoyer par email à 
lpoyeu@gmail.com. « Pour chaque animal il 
nous faut une photo d’ensemble et pour les 
serpents il nous faudrait aussi une photo de la 
tête et du dessous si c’est possible ». Pour en 
savoir plus, il est possible de consulter le site 
internet du Groupe Herpétologique des Pays de 

la Loire (hƩps://www.groupeherpetopdl.org ), 
qui comporte de nombreuses informaƟons et 
photos sur les amphibiens et repƟles.  
(*) L’herpétologie est la spécialité scienƟfique 
qui vise à étudier les amphibiens et les repƟles. 

 
VK 

 
 
UƟle : plus d’informaƟons sur hƩps://
www.groupeherpetopdl.org. Contact pour l’Île 
d’Yeu : lpoyeu@gmail.com 

La couleuvre d’Esculape est-elle toujours pré-
sente sur l’île ? (Photo : P. Evrard) 
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19 - 21 rue du Pû 
Port Joinville 

06 07 45 92 61 

Henri ROUBEROL 
  ARTISTE PEINTRE 

ÉTÉ 2020 
EXPO  À  L’ATELIER 

Récital de mélodies françaises 
Histoires Bêtes 

Poésie et humour 
 
Configurée cet été en une petite formation adaptée à la 
crise sanitaire, La Cavatine vous propose une escapade 
dans l’univers merveilleux de la mélodie française des 
19ème et 20ème siècles. Imaginez un jardin secret peuplé de 
tout un bestiaire insolite d’oiseaux et d’insectes et tendez 
l’oreille. Voici qu’avec la complicité des artistes, ces êtres 
ailés s’animent, vivent à la manière des humains leur drôle 
de destin de bêtes, parlent la langue des poètes, chantent, 
dansent, fraternisent et parfois moralisent en raillant la 
bêtise des hommes. 
 
Au-delà des trilles du rossignol et des battements d’ailes du 
papillon, vous serez étonnés par la richesse du répertoire 
mélodique. Tour à tour poétique, fantaisiste ou humoris-
tique, le présent récital témoigne d’une association idéale 
entre les  compositeurs et les poètes qui les ont inspirés et 
qui comptent parmi les plus célèbres. Il n’est que de citer 
Victor Hugo/Gabriel Fauré, Alphonse de Lamartine/ 
Charles Gounod et Georges Bizet, Jean de La Fontaine/
Jacques Offenbach... 
Nul doute, leurs vers ont des ailes… des ailes comme les 
charmantes bêtes de ces histoires qui ne sont pas si bêtes ! 
 

LA CAVATINE 
Véronique Housseau | soprano & direction 

Nicolas Royez | piano 
Grégoire Roqueplo | comédien 

 

Mardi 11 août 2020, à 21 h 
Au Casino 

 
Billets en vente uniquement 

à l'Office de Tourisme 
à compter du 1er août 

(sous réserve d’annulation en raison de l’épidémie) 
 

Tarifs : 27 € / 15 € 
Gratuit pour les enfants de moins de 10 ans 

 

Respect des gestes barrières 
et port du masque obligatoire 

 
Informations : lacavatine.diffusion@gmail.com 

06 86 41 66 20 

EXPOSITION 
DE DESSINS ET PEINTURES 

SUR VOILES 
 

Annie ARQUILLIÈRE 
  
  

Boucherie Burgaud 

EXPO 
Boulangerie  

du Port 

Bar de l’Escadrille 

Impasse Georgette 
(ancien Restaurant Port Baron) 

TOUT L’ÉTÉ (ET APRÈS...) 
10h - 13 h / 16h - 19 h (sauf dimanche après-midi) 

 

Tél. 06 82 78 93 82 - rideauxyeu@hotmail.fr 
Instagram : annie.arquillière 
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ANNE-FRANÇOISE 
 

T O U A N E N 

YEU – KER CHAUVINEAU 
 

ATELIER-GALERIE - 13 rue des Soucis 
  

Tél. 06 67 28 56 00 - www.touanen.com 

Céline de La Brunière a toujours été aƫrée 
par la peinture et par le dessin. Quand il s’est 
agi de poursuivre des études, c’est naturelle-
ment qu’elle s’est dirigée vers les arts gra-
phiques. Plus tard, puisant son inspiraƟon 
dans ce qu’elle voyait lors de ses séjours à 
l’île d’Yeu, elle a pris ses pinceaux et a entre-
pris de coucher sur la toile les oiseaux, et les 
crustacés ou les poissons qu’elle pêchait. 
 
Elle peint donc depuis une dizaine d’années. 
Elle a commencé par exposer à Paris, et, plus 
récemment, a fait parƟe des arƟstes sélec-
Ɵonnés par Pélagie dans sa galerie d’art de 
l’île d’Yeu. Elle y a présenté ses oiseaux, et a 
eu la grande joie de rencontrer le succès. Et 
ce n’est que l’été dernier qu’elle a pris la 
décision de proposer l’intégralité de sa pein-
ture, que ce soient les poissons, les crustacés 
ou les oiseaux. 
  
Comme le dit le Ɵtre de la collecƟon, l’arƟste 
veut magnifier ces animaux de bord de mer 
que nous côtoyons au quoƟdien. Elle met en 
scène des aƫtudes originales, et les trans-
pose sur de grands formats. Elle exploite la 
mécanique étonnante des carapaces en pro-
jetant une pince en avant, et en prenant un 
point de vue inédit ; elle joue des lumières, 
des transparences, des remous, des nuages 
pour l’arrière-plan ; et pour compléter ceƩe 

recherche des textures, mêle à ses composi-
Ɵons de la maƟère, du sable, du morƟer ou 
encore de la couleur brute. Elle se tourne 
également vers la douceur et la plénitude en 
réalisant ses oiseaux ; pour autant, les situa-
Ɵons dans lesquelles ils sont présentés sont 
toutes aussi importantes à ses yeux que la 
fidélité anatomique. 
 
Ainsi, son inspiraƟon vient principalement de 
l’île d’Yeu. Mais son atelier se situe à Paris, et 
c’est là qu’elle crée. La mise en praƟque de 
ses études d’art graphique lui donne une 
assurance dans le dessin, et lui offre de se 
concentrer essenƟellement, une fois les aƫ-
tudes trouvées, sur les couleurs, les fonds et 
les textures. 
  
Pour anƟciper votre visite de l’exposiƟon, 
vous pouvez vous rendre sur son 
site www.delabruniere.fr ou encore aller 
sur sa page Facebook http://
www.facebook.com/AttitudesExtraordinaires 
  
Présenter au public une quarantaine de toiles 
à l’île d’Yeu, cet endroit qui lui est si cher, est 
un réel accomplissement.  
 
L’exposiƟon se Ɵendra du 1er au 12 aout 2020 
à la Maison des Quais, 11 rue des Quais, 
derrière la pharmacie, à Port Joinville. Elle 

sera ouverte au public de 10 h 30 à 13 h sauf 
le dimanche. Tél. 06 83 00 73 40. 
Céline de La Brunière vous y aƩend afin de 
vous parler de ses œuvres et de vous faire 
partager son enthousiasme.  

ATTITUDES EXTRAORDINAIRES 

LOISY 
PEINTURES 

 
    EXPOSITION 16 JUILLET AU 16 AOUT 2020 

ILE D’YEU 

Tous les jours 10h30 à 13h / 18h à 19h30 (sauf le dimanche) 

13 rue du coin du chat – Port Joinville    06 83 90 08 29                                  syloisy.odexpo.com 
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Agenda 

 
• • • 

 SAMEDI 4 AVRIL 
•  Concert de la Saint Patrick 
SAMEDI 11 AVRIL 
•  Concert « Secondes tigre» de Clément Bertrand 
LUNDI 13 AVRIL 
•  Concours de pétanque en triplette stade Eugène Breton. 
DU JEUDI 16 AU 18 AVRIL 
•  2 ème édition du Festival de l’humour - Yeu en Scène.  
SAMEDI 18 AVRIL 
•  Concert Chorale Tutti Canti à l’église Notre Dame du Port. 
DIMANCHE 19 AVRIL 
•  Rando-lapins 
JEUDI 23 AU DIMANCHE 26 AVRIL 
•  Théâtre Islais au Casino. 
MERCREDI 2 MAI 
•  Concert classique : La Folle Journée en région.  
JEUDI 7 MAI 
•  Concert Jazz Swing à Yeu. 
SAMEDI 9 MAI 
• Sardinade Port de la Meule, association Le Corsaire. 
SAMEDI 16 MAI 
 •  Concert Nord Watts à 21h au Casino.  
SAMEDI 23 MAI 
• «L’île d’Yeu fait sa foire» UCA sur le Port de 9h à 19h.  
• Grillades et chants marins SNSM, Quai Martin dès 12h.  
DIMANCHE 31 MAI 
•  Fête des Fleurs.  
JEUDI 4 JUIN 
•  Concert « La tournée des îles » à 18h30 sur le port.  
SAMEDI 6 JUIN 
• Course Trail de l’Ile d’Yeu.  
• Bal Dans’île au Casino.  
SAMEDI 13 JUIN 
• Gala de GRS au complexe sportif.  
• Tournoi Jeunes de Foot au Stade Jean Taraud. 
DIMANCHE 14 JUIN 
•  Concours départemental de pétanque.  
VENDREDI 19 JUIN 
•  Concert de la chorale «Les Inattendus» au Casino.  
SAMEDI 20 JUIN 
•  Gala Asso Danse Twirling au complexe sportif. 
DIMANCHE 21 JUIN 
•  Fête de la musique sur le port.  
VENDREDI 26 JUIN 
• Fête de l’école publique du Ponant.  
• Fête de l’école privée Notre-Dame du Port. 
SAMEDI 4 JUILLET 
•  Fête du Ker Châlon - Moto-club Islais les Peaux Bleues 
LUNDI 6 JUILLET 
•  Course-croisière des ports Vendéens.  
LUNDI 13 JUILLET 
•  Fête Nationale: Guinguettes, Concert et feu d’artifice  
MARDI 14 JUILLET 
•  Concours de Pétanque en doublette.  
MERCREDI 15 JUILLET 
•  Cinéma plein air Oya Films.  
JEUDI 16 JUILLET 
•  Concert de la Chorale Mélos d’Yeu au Casino à 21h.  
VENDREDI 17 JUILLET 
•  Danses Folkloriques Autrefois mais à Yeu.  
 

VENDREDI 17 JUILLET 
• Fête de la Bio - Collectif Agricole à la Ferme d’Emilie dès 18h. 
 
 
SAMEDI 18 JUILLET 
• Concert « Les années 80 » - Neptune Fm à 21h au Casino.  
• Les « 13h » - Concours Surfcasting Sar Bar Canne aux Conches. 
DIMANCHE 19 JUILLET 
• Régate - Club des Plaisanciers.  
SAMEDI 25 JUILLET 
•  La Meule en fête - Club des Plaisanciers, Sub’Evasion et les Tribor-
dais .  
 
 
DIMANCHE 26 JUILLET 
•  Concert chorale Choeur Joie Yeu à 21h église Notre Dame du Port. 
  
 
DIMANCHE 26 JUILLET 
•  Tournoi de Beach Volley - Oya Volley Ball. Plage des Sapins. 
MERCREDI 29 JUILLET 
•  Ciné plein air Oya Films.  
VENDREDI 31 JUILLET 
•  Grillades et chants de Marins - Asso Le Corsaire. 
 SAMEDI 1ER AOÛT 
• Fête du Porc - Club de Foot SSI (lieu à définir). 
DIMANCHE 2 AOÛT 
• Vide grenier à Cadouère.  
• Concours de mölkky Sar Bar Canne - Stade Eugène Breton à 19h.  
LUNDI 3 AOÛT, MERCREDI 5 AOÛT ET VENDREDI 7 
•  Concerts Festival Viens dans mon île à la Citadelle.  
 
 
SAMEDI 8 AOÛT ET DIMANCHE 9 AOÛT 
•   Ball-trap Société de Chasse  (Surveillez l’affichage) 
 
 
DIMANCHE 9 AOÛT 
•  Régate « Germon Cup» Club des Plaisanciers. Remise des prix à 
18h Place de la Pylaie.  
LUNDI 10 AOÛT. 
•  Ciné en plein air Oya Films à la prairie de la Citadelle à 22h15.  
 
 
MARDI 11 AOÛT. 
•  Concert Classique - Association La Cavatine 
 (voir page 45) 
 
 
JEUDI 13 AOÛT. 
• Club Question Pour un Champion - jeu public Place de la Pylaie 
de 10h à 13h. 
 
 
VENDREDI 14 AOUT 
• Soirée moules frites Moto-club islais - les Peaux Bleues.  
• Feu d’artifice organisé par la Mairie. ANNULE 
VENDREDI 14 ET SAMEDI 15 AOÛT. 
• Festival de la BD - 9ème L’Yeu place de la Pylaie de 10h à 20h.  

 
• • • 

 

En raison de l’épidémie de coronavirus, de nombreuses manifestations ont été annulées. Quelques manifestations 
peuvent avoir lieu quand les gestes barrière règlementaires sont réalisables. AƩenƟon, le calendrier ci-dessous 
est donné à titre indicatif. Des évènements sont susceptibles d’être annulés ou reportés et d’autres programmés. 
Surveillez l’affichage et renseignez vous auprès de l’Office de Tourisme. Tél. 02 51 58 32 58 - www.ile-yeu.fr 
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JEUDI 
15H / 17H - PHIL’S MUSIC 1 

Avec Phil (Musique des 70’s, 80’s, 90’s :  
disco, funck, rock) 

17H15 / 17H45  
QUESTIONS POUR UN CHAMPION 

Avec l’association islaise 
"Question pour un champion" (jeu) 

18H10 / 19H  
LA MAIRIE VOUS REPOND 1 

Avec les élus de l’Ile d’Yeu (actualités munici-
pales). Chaque 1er jeudi tous les 2 mois 

21H / 22H - FURIE DE TEMPS 1 
José - Hard rock, métal, punk 

VENDREDI 
16H  / 19H -  PARLONS-EN1  

Avec Océane et son équipe  
(débat / libre-antenne) Une semaine sur deux 

18H30/19H  
CORDIALEMENT GEEK 1 

Avec Lolly  
Actu  jeux vidéos et nouvelles technologies 

SAMEDI 
8H  / 9H -  PROGRAMMATION 100% 

FRANÇAISE 

9H30 / 10H30 -  PHIL ’S JAZZ1   
Avec Phil - Jazz 

11H /12H - STRUJENN HALEG 1  
Paskal - Culture Celtique 

14H15 / 14H30 
UN TEMPS POUR SOI 1 

Avec Jessica - Bien-être 

DIMANCHE 
8H  / 9H -  PROGRAMMATION 100% 

FRANÇAISE 

10H30/12H  ACCORD D’ACCORDÉON 
Guy - Accordéon 

sur le 91,9 et sur le net 
www.neptunefm.com 

 

Tél. 02 51 58 58 22 

  

1  : Emission à retrouver en podcast sur www.neptunefm.com 

LUNDI 
21H / 22H - ASIAN BUBBLE 1 
Lolly - Musique et culture asiatique 

MARDI 
16H / 17H - UN CHEVEU SUR LA 

LANGUE, UN POIL DANS LA MAIN  1 
Yves Cadou & Jean-Yves 
Chansons francophones 

17H15 / 17H45  
QUESTIONS POUR UN CHAMPION 

Avec l’association islaise 
"Question pour un champion" (jeu) 

MERCREDI 
15H / 17H - CHANSONS D’HIER ET 

D’AUJOURD’HUI  
Roger, Simone, Christiane, Charline 

Les auditeurs chantent en direct 

20H / 21H - 100 POUR SAMPLE 1  
Avec Julien - Hip-hop, sampling 

DU LUNDI AU VENDREDI 
7H / 10H - LA MATINALE  

Philippe - Infos, jeux 
10H / 11H30 - BONJOUR 

Un animateur différent chaque jour 
Infos locales, météo marine, petites annonces 

12H15 - J’VOUS DIS PAS  
Roland - Magazine d’informations locales 

19H15 - J’VOUS DIS PAS 
Roland - Magazine d’informations locales 

Rediffusion de 12H15 

Informations nationales et internationales avec RFI 
5h, 6h, 7h, 8h, 9h (sauf dimanche)  

12h (sauf week-end) - 12h30 (week-end) 13h, 13h30, 14h, 18h, 19h, 20h 

OUVERT TOUTE L’ANNEE 

 

 VOUS PROPOSE POUR CET ÉTÉ : 
 

• Tournoi officiel 
du 17 au 22 aout  

 

• Nos stages effectués  
par nos moniteurs diplômés  

pour enfants a partir de 5 ans et adultes  
stages individuels ou collectifs 

(formule Galaxi, debutant ,initiation,  
perfectionnement , compétition )  

 

• Les location de courts  
de 8 h a 21 h 

  

• Le dépôt vente de matériel 
Le cordage de raquettes 

 
Nous contacter pour tout renseignement et location 

tcislais@gmail.com 

TENNIS CLUB ISLAIS 
Affilié F.F.T. 

20 route des marais salé 
ST SAUVEUR  

   02 51 59 42 42 - 06 68 88 26 82 
  

DU LUNDI AU VENDREDI 
5 FORMULES de STAGES

(Séances d’ 1h30 / jour) 
  

Stage MINI-TENNIS (5/6 ans) 
Stage DECOUVERTE (7/9 ans) 

Stage PROGRESSION (10/12 ans) 
Stage PERFORMANCE (13/15 ans) 

Stage ENTRAINEMENT (jeunes / adultes) 
  

  

Renseignements & Inscriptions 
  

Luc Bernard 
06.68.00.10.50 

mail : bernard.malt@orange.fr 
Facebook : Tennis Yeu Evasion 

 STAGES TENNIS  
cours individuels 

DU LUNDI AU VENDREDI 
4 FORMULES de STAGES

  

MINI BASKET (5/6 ans) 
DECOUVERTE BASKET (7/9 ans) 
INITIATION BASKET (10/12 ans) 

BASKET ADOS (13/16 ans) 
  

STAGES BASKET  

LUNDI / MERCREDI / VENDREDI 
Remise en forme / cardio / abdos / musculation

  

8h30 / 9h30 ou 18h15 / 19h15 (ouvert à tous : sportif ou non) 
  

  

STAGES CARDIO-FITNESS  
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La salle de l’école des garçons est comble. Ils 
sont tous là, les mamans, les frères et sœurs, 
cousins et cousines pour assister à la soirée 
récréative donnée par monsieur l’abbé en ce 
mois de septembre 1897. La plupart des papas 
ne profiteront pas de cette belle représentation 
théâtrale car ils sont à la mer comme toujours. 
Le succès est tel qu’il faudra rejouer plusieurs 
soirs pour satisfaire un public enthousiaste. Les 
saynètes mettent en valeur le talent des jeunes 
acteurs et provoquent de vifs applaudissements. 
Mais le clou de la soirée est sans conteste la 
représentation du drame de Delaporte, Page 
d’Histoire, qui transporte les spectateurs dans 
un désert africain. Sur la droite un campement 
arabe, sur la gauche des massifs de palmiers.  
Plus loin, à l’abri des hautes montagnes, les 
tentes des Bédouins, et plus loin encore, de 
légers nuages flottant épars çà et là, sous un ciel 
brûlant. C’est dans cette ambiance exotique 
qu’évoluent les jeunes comédiens qui ont pour 
noms,  Gabriel Arquillère, Léon Gaston, Joseph 
Martin, Pierre Gaston, Louis Chaignepain, 
Amand Henry, Henri Robert. Certains devien-
dront capitaines au long cours, d’autres admi-
nistrateurs des colonies, missionnaires… Cette 
soirée est comme un avant-goût de leur vie 
future, tournée vers de lointains horizons. Ces 
décors dont l’œuvre d’un certain Mérovak.  
C’est Gabriel Robuchon, le fils du célèbre pho-
tographe Jules-César Robuchon, le neveu du 
docteur de l’île. On peut dire qu’avec ce précur-
seur, l’île d’Yeu entre dans un monde nouveau 
qui annonce les découvertes les plus étonnantes.  
 
Gramophone et lanterne magique  
 
Gabriel Robuchon est un artiste dans l’âme, 
passionné fou de l’époque médiévale. Né à 
Fontenay-le-Comte, il dessine à merveille. Il 
monte à Paris et fréquente l’école des Arts dé-
coratifs mais au bout de 4 mois, il est mis à la 
porte car il refuse de se plier aux exigences de 
ses professeurs. Au talent de dessinateur, il joint 
celui de musicien mais là aussi, il joue d’ins-
tinct sans soucis des règles, refusant là encore 
de se plier à l’enseignement d’un maître. Il ère 
dans Paris, fréquente les cafés comme le Pro-
cope et vit des dessins de monuments anciens et 
surtout des cathédrales. Il déambule dans le 
quartier latin en tenue médiévale et devient la 
coqueluche des étudiants. On l’appelle 
« l’homme des cathédrales ».  
Le voici à l’île d’Yeu, en ce mois de septembre 
1897. Il est descendu chez son oncle qui le 
reçoit fraîchement. Mais cet accueil plus que 
réservé, ne le décourage pas. Il revient, en effet,  
l’année suivante sans y avoir été convié. Le 
docteur écrit dans son journal : « L’illustre 
Mérovak nous est arrivé… Toujours le même 
halluciné. Rien à faire ! Il est préférable de le 
laisser dans sa chimère ». La vie d’artiste est 
certes belle mais elle ne nourrit pas son homme. 
L’acariâtre docteur n’est pas dupe des inten-
tions de son neveu qui est venu pour « taper» 
son portefeuille ! Il attend avec impatience qu’il 

parte : « En tous cas je suis très heureux de me 
débarrasser de ce bon mais trop collant gar-
çon. » Cet avis n’est pas partagé par le curé 
Marchand qui aurait bien voulu solliciter à 
nouveau l’artiste, mais sa venue inopinée ne lui 
permet pas cette fois-ci  de réaliser les décors 
de la nouvelle pièce : « Le filleul de saint 
Louis » un drame en 5 actes de l’abbé Camille 
Artiges. Le vicaire, l’abbé Mornet assure la 
mise en scène, et c’est le « cher frère Clairens » 
qui met tout son talent pour représenter la ville 

de Damiette en Palestine. « L’illusion est par-
faite » s’exclame le curé Marchand. Les cos-
tumes sont l’œuvre des dames de l’ouvroir… la 
soirée est une nouvelle fois réussie. Et lors de la 
représentation du 18 septembre,  Mérovak qui 
vient de débarquer quelques jours plus tôt, ré-
serve une surprise. Il a apporté « son » gramo-
phone. Pendant les entr’actes, Joseph Martin, 
obtient les faveurs du public en interprétant « le 
fusilier Pitou » et «  l’Invalide à la tête de bois » 
devant un public hilare. Puis « ce merveilleux 
instrument annonce le titre et les cinq actes de 
la tragédie, puis exécute plusieurs morceaux de 
musique des meilleurs compositeurs. »  C’est 
probablement la première fois, que les Islais 
entendent jouer cet extraordinaire instrument 
qui en impose par son énorme cornet. Quelques 
tours de manivelle, et nous voilà transportés 
comme par magie dans une salle de concert… 
Désormais, la fanfare de la garnison n’aura plus 
le monopole de la musique symphonique.  
Quelques années plus tard, Barthélemy Renaud  
achète  non seulement un gramophone mais 
encore une lanterne magique et projette des 
petites histoires devant des enfants émerveillés. 
Voilà déjà quelques années que les clichés 
photographiques circulent dans l’île. Certains 
marins qui trainaient leur ennui dans les grands 
ports comme Nantes, Bordeaux ou La Rochelle, 
ou encore dans les arsenaux de Rochefort, Lo-
rient ou Brest étaient allés faire tirer leur por-
trait chez des photographes dans les ports du 
continent et quelques Islais ont acheté des 
chambres noires pour prendre eux-mêmes des 
photos comme Michelle Neveu-Dérotrie ou 
Louis Penaud ou encore François Guillet, 
« Bouge-Tranquille ».  Mais ces images proje-
tées sur de grands draps fascinent plus encore… 
et quelques années plus tard, elles deviendront 
animées, créant de façon magique l’illusion du 
mouvement, de la vie !  
 
 
Des sollicitations venues de partout…  
 
Dès 1903, le maire commence à recevoir des 
sollicitations venues d’un peu partout : Le 
« Cinématographe électrique » de Saint-Maur 
dans la Seine, puis en 1904, « La Société du 
cinématographe – Annonces -  » de Saint-
Nazaire  qui propose une ou deux soirées avec 
des « vues fixes et animées, très morales et très 
gaies ». En 1906,  Mme  Forestier-Trochet, 
propriétaire d’une horlogerie-bijouterie à Saint-
Brévin-les-Pins,  envisage de venir avec un 
groupe de promeneurs, pour y passer une jour-
née d’agrément. Elle apportera  «  un cinémato-
graphe donnant des images vivantes de gran-
deur et grosseur naturelle sur une toile de 18 
mètres carrés » ; son programme se compose de 
« très jolies choses. »  Suit la demande du pro-
priétaire du garage Peugeot à La Roche-sur-
Yon, « seul concessionnaire pour la Vendée du 
cinématographe Pathé-frères » ou encore celle 
de « l’American Cosmographe » à Coulanges-
sur-l’Autize qui souhaite connaître les moyens 

"Anciens commerces et vie d’antan" 

Le cinéma à l’île d’Yeu : 
Du gramophone au cinématographe 

Gabriel Robuchon dit Mérovak  

Le gramophone de Barthélemy Renaud                          
Coll. Privée  Photo Jeanlin Henry  
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de transport pour arriver jusqu’à l’île. !!! Toutes  
ces personnes sont-elles vraiment venues dans 
l’île ? Nous n’en savons rien. Seul, l’abbé Gré-
laud, a de façon certaine fait des projections qui 
sont, sans doute,  les premières dans l’île.   
Cet abbé qui est venu prêcher à Notre-Dame du 
Port, en novembre 1904, ne fait pas partie des 
prêtres diocésains mais dépend d’une congréga-
tion dont la fonction est d’animer des missions 
dans les paroisses. Il propose de venir en juin 
1907,  faire des projections. Il possède « la plus 
belle collection de vues qu’on puisse imagi-
ner », écrit le curé dans son bulletin qui précise 
même : « Elle vaut plusieurs milliers de 
francs. » Malheureusement, le prêtre, malade,  
est obligé de remettre la séance. Le voilà qui 
arrive au mois de juillet 1908 sans que l’on  
connaisse le contenu de son programme qui, à 
n’en pas douter, a dû convenir au souhait de 
monsieur le curé car il revient en 1911,  avec un 
nouveau non moins intéressant qu’en 1908 : 
« Scènes et légendes religieuses - Grands épi-
sodes militaires - Voyages et vues de plein air – 
Drames - Vues désopilantes et comiques. » 
«  Notre espoir n’a pas été déçu. M. l’abbé 
Grelaud avec une amabilité charmante a fait 
passer successivement sous nos yeux des ta-
bleaux variés, instructifs, touchants et co-
miques. Ce fut un vrai succès ».  On retrouve ce 
prêtre passionné d’innovations  à Beauvoir, à 
Aizenay, avec à chaque fois, des appareils 
d’une qualité supérieure et, comme le précise le 
journaliste,  « avec une netteté parfaite » ce qui 
ne devait pas être le cas auparavant.  
 

L’Insulaire-Cinéma au « Petit-
Canon »  
 
Le cinéma a donc commencé par être à l’île 
d’Yeu, comme partout ailleurs, un spectacle  
ambulant et ce n’est qu’à la veille de la guerre 
14/18 qu’Henri Girard, le  dynamique proprié-
taire du café le « Petit-Canon » situé à côté de 
l’Hôtel des Voyageurs, envisage d’ouvrir une 
salle de cinéma fixe. Cette initiative novatrice 
n’est pas sans préoccuper le prudent  monsieur 
Paul Michaud, maire et notaire de l’île… 
Comme nous l’avons vu, les spectacles étaient 
jusqu’alors assurés par la paroisse, donc sans 
problème pour l’ordre moral. Mais cette initia-
tive venant d’un tenancier avait de quoi inquié-
ter.  Il écrit donc, au préfet pour lui demander 
des précisions sur la règlementation de cette 

salle. Le préfet Tardif lui répond, par lettre 
confidentielle,   et lui précise que le décret du 6 
janvier 1864 qui régit les théâtres, les 
« spectacles et curiosités » concerne aussi les 
salles cinématographiques. Il lui rappelle que 
les pouvoirs de police du maire lui confèrent le 
droit  d’interdire toute représentation qui pour-
rait troubler l’ordre public. Il ajoute même en 
conclusion de sa lettre cette ferme injonc-
tion  : « Vous avez le droit et le devoir de retirer 
l’autorisation aux exploitants de cinémato-
graphes qui ne tiendraient pas compte des re-
commandations qui leur seraient données par 
vous ou par les agents que vous auriez délégués 
à cet effet. »  Fort de ces conseils, le maire 
autorise Henri Girard à ouvrir un cinéma fixe : 
« L’Insulaire-Cinéma » dans la salle Guillemin. 
Nous ne savons pas grand-chose de ce cinéma 
sinon que son programme changeait chaque 
dimanche et qu’il proposait le jeudi – jour de 
congé des écoles –des matinées  enfantines au 
prix de 10 centimes l’entrée.  
Par ailleurs, en  1911, le jour de l’inauguration 
des Nouvelles Galeries Insulaires, Louis Pe-
naud, dans le but d’émerveiller son aimable 
clientèle, projeta  des images à l’entrée du ma-
gasin grâce à une lanterne magique à pétrole. 
Décidément, l’île changeait de siècle ! Quand la 
guerre brisa ce dynamisme et bouleversa la vie 
quotidienne. Par respect pour les soldats et pour 
les familles plongées dans le deuil, le maire 
interdit «  toute manifestation bruyante de joie » 
et donc ferme les bals publics sauf autorisation 
préalable, les pianos mécaniques et autre instru-
ment de musique à quelque heure que ce soit. 
L’Insulaire-Cinéma est lui-aussi fermé. En 
1916, Henri Girard demande cependant l’autori-
sation de rouvrir sa salle. Le maire interroge 
une nouvelle fois  le préfet qui le met en garde. 
Tous les films  sont soumis à une censure et 
doivent avoir un visa. Le maire est rassuré, le 
cinéma peut enfin ouvrir à nouveau ses portes 
jusqu’à la fin des hostilités.  
 
Mai 1917. Le ministre de la Norvège, les autori-
tés françaises civiles et militaires  viennent pour 
l’inhumation des corps des malheureux sauve-
teurs des rescapés de l’Ymer. Pour « couvrir » 
l’événement, l’armée française a dépêché deux 
photographes cameramen. Ce film est probable-
ment le premier film tourné à l’île d’Yeu. Il 
participa  sans doute à la volonté du gouverne-
ment de montrer les moments  glorieux de notre 
histoire. Et ce n’est pas sans émotion que l’on 
voit la population insulaire aller et venir sur le 
port  entourant les héros de l’Ymer. Désormais, 
non seulement le cinéma est entré dans l’île, 
mais il témoigne aussi sur  le continent de la vie 
insulaire !  
      

Jean-François Henry  
 
 
Il a fallu associer les bulletins paroissiaux, les 
archives municipales et départementales pour 
évoquer l’époque héroïque des premières pro-
jections cinématographiques. Merci à la famille 
Prudhomme-Girard pour leurs archives du 
« Petit-Canon ». Dans le prochain numéro, la 
suite de cette aventure. 

Henri Girard  et son épouse, propriétaires du 
café « Au Petit-Canon » de L’Insulaire-cinéma                   
Coll.  Famille Prudhomme Girard  

Réclame de l’Insulaire-Cinéma avant 1914                             
Coll . Jean-François Henry  

Biquette et le loup dans la cheminée.  Vue pour la lanterne ma-
gique de Barthélemy Renaud.  
Coll. Privée  

La lanterne magique de 
Barthélemy Renaud                           
Coll. Privée  
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 PLATRERIE TRADITIONNELLE 
  

CLOISON SÈCHE et ISOLATION - ENDUIT PLATRE 
  à la machine haute dureté lisse ou feutré à l’ancienne 

 
Tél. 06 07 22 36 09 

guibert.platrerie@gmail.com 
  

39 rue du Camp 85350 Ile d’Yeu 

Plâtrerie Guibert 

À quoi sert le Secours Catholique de l’Île d’Yeu ?  
Seule associaƟon caritaƟve sur 
l’île, le Secours Catholique ap-
porte son aide à toutes les per-
sonnes malmenées par la vie, 
qui ont besoin d’un souƟen 
alimentaire, matériel ou au 
point de vue moral et ce, quelles 
que soient leurs origines et leurs 
convicƟons.  
 
De l’Île d’Yeu on ne voit souvent 
que le côté carte postale. Pour-
tant on y rencontre aussi des 
personnes malmenées par la vie, 
qui ont plus ou moins perdu pied 
et ont du mal à joindre les 2 bouts 
et auxquelles le Secours Catho-
lique, seule associaƟon caritaƟve 
de l’île propose une aide alimen-
taire, financière ou matérielle, 
ainsi qu’un souƟen moral. 
 
Aider toutes les personnes 
fragiles 
Une vingtaine d’habitants de l’île 
ont ainsi choisi de consacrer une 
parƟe de leur temps libre aux plus 
fragiles. Ce qui les anime, c’est  
« l’envie d’aider les autres, car 
nous pouvons tous être confron-
tés à des situaƟons difficiles à un 

moment ou à un autre. Actuelle-
ment nous aidons une vingtaine 
de personnes » explique OdeƩe 
Bothéreau, la responsable locale, 
qui parle en connaissance de 
cause. Contrairement à ce que 
beaucoup imaginent, il n’est pas 
obligatoire d’être catholique pour 
bénéficier de l’aide du Secours 
Catholique. « Nous sommes là 
pour aider tous ceux qui en ont 
besoin, quelles que soient leurs 
origines, situaƟons et 
croyances ». Pas besoin non plus 
d’être catholique pour devenir 
bénévole ou pour donner un coup 
de main au Secours Catholique. En 
revanche, ce qui caractérise ces 
hommes et femmes au grand 
cœur, c’est leur empathie. Tous 
aƩachent aussi beaucoup d’im-
portance au respect d’autrui, à 
l’acceptaƟon de la différence et au 
non-jugement. La plupart sont 
également de bons vivants, qui 
apprécient de se retrouver lors 
des permanences pour partager 
des bons moments.  
Aider pour donner du sens 
Pour Alain Girod qui a récemment 
rejoint l’équipe du Secours Catho-
lique, il s’agissait d’une évidence. 

« Le Secours Catholique est la 
seule associaƟon caritaƟve sur 
l’île. Quand je m’y suis installé il y 
a plus d’une dizaine d’années, j’ai 
été bien accueilli. J’ai pu exercer 
mon méƟer (ébéniste) dans de 
bonnes condiƟons et m’y suis fait 
des amis. Maintenant que j’ai du 
temps libre, il m’a semblé normal 
de rendre aux Islais ce que l’île 
m’a donné ». Peu aƫré par l’acƟ-
vité texƟle, il a pris en charge la 
foncƟon de secrétaire au sein du 
bureau et se consacre aussi à 
l’aide alimentaire. Nadine Bernard 
et Nelly Trichet ont elles aussi 
profité du temps libre que leur 
laisse leur retraite pour rejoindre 
l’équipe. « Étant à la retraite, je 
ressens le besoin de me rendre 
uƟle et d'aller vers les autres, 
plutôt que de rester seule chez 
moi. Mais la perspecƟve de venir 
en aide aux personnes en difficul-
té est sans doute ma moƟvaƟon 
principale, car en parƟcipant à ce 
genre d'acƟon, on donne du sens 
à notre temps et on se sent relié 
aux autres » précise Nelly Trichet.  
 

Un lieu de réconfort 
Conscients que franchir la porte 
du Secours Catholique peut être 
compliqué, les bénévoles se veu-
lent rassurants. « Notre rôle n’est 
pas de porter un jugement, bien 
au contraire ! Tout ce que nous 
souhaitons, c’est aider les per-
sonnes en difficulté à souffler un 
peu et à retrouver des repères 
pour leur permeƩre de rebon-
dir » assure OdeƩe Bothéreau. 
Besoin d’un renseignement, d’un 
peu de réconfort, de voir du 
monde ou de sorƟr de chez 
soi pour se changer les idées ? 
« Nous sommes là pour ça ! Ceux 
qui souhaitent nous donner un 
coup de main de temps en temps 
sans pour autant s’engager, ou 
ceux qui ont des idées d’acƟvités 
à meƩre en place sont aussi les 
bienvenus. Pour nous rencontrer, 
il suffit de venir à l’une de nos 
permanences ». 
 

Viviane Klemm 
  
 

Odette Bothéreau et quelques bénévoles se sont retrouvés rue Guist’Hau 
pour trier les derniers vêtements déposés. 

Le Secours Catholique de l’Île d’Yeu en 
praƟque 
 
IMPORTANT ! En raison des condiƟons sanitaires, les permanences 
n’ont pas encore repris. Que ce soit pour déposer des arƟcles texƟles, 
pour en acheter, ou pour bénéficier du colis alimentaire, contacter le 
07 77 59 76 65. 
 
 - Vêtements, linge, chaussures, livres peuvent être déposés et ache-

tés dans le local situé rue Guist’hau, face à l’église). : les bénévoles 
trient et vendent le linge de maison, les vêtements, chaussures et 
livres d’occasion qui leur sont déposés chaque semaine. Seuls sont 
acceptés les arƟcles propres et en bon état. Ils sont vendus entre 0,5 
et 4 €.  

-  Accueil et écoute : une permanence est assurée en toute confiden-
Ɵalité chaque semaine au 6 rue Ker Blanchard. Les bénévoles sont 
formés pour accueillir les personnes en difficulté, les écouter, ré-
pondre à leurs quesƟons et les conseiller et lorsqu’ils n’ont pas les 
réponses, ils orientent les personnes vers d’autres interlocuteurs.  

- Une aide alimentaire est proposée au 6 rue Ker Blanchard. Pour en 
bénéficier, il suffit de se présenter directement à la permanence 
hebdomadaire avec des jusƟficaƟfs (CAF, bulleƟn de salaire, facture 
eau et électricité), ou de contacter au préalable l’assistante sociale 
ou le CCAS. Les colis alimentaires sont distribués une fois par mois, 
ou immédiatement en cas d’urgence. 

- Une aide financière peut aussi être fournie aux personnes qui sont 
dans le besoin. Toutes les demandes sont étudiées au préalable 
avec l’assistante sociale.  

- Séjours de vacances : des soluƟons peuvent être trouvées pour 
permeƩre à des enfants et familles de parƟr en vacances. Le Se-
cours Catholique recherche aussi des familles d’accueil pour les 
vacances.  

- AnimaƟons : pour contribuer à financer ses acƟons, l’équipe du 
Secours Catholique organise diverses animaƟons tout au long de 
l’année (braderies, vente de gâteaux et décoraƟons de Noël, vente 
de vêtements, linge de maison, etc. en période esƟvale, collecte 
alimentaire dans le cadre de la Banque Alimentaire, etc.). 

Contacts :  
Secours Catholique : rue Guist’Hau ou 6 rue Ker Blanchard à l’Île d’Yeu - 
tél. 07 77 59 76 65.  
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) : 38 Rue du Puits Neuf  à l'Île 
d'Yeu - tél. 02 28 12 91 36 
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SARL FRADET Christophe 

Livraison FIOUL 
Tél. 02 51 58 76 51 
ou 06 77 24 43 76 

Maçonnerie 
Neuf et rénovation 

06 81 14 44 96 

christophe.fradet@sfr.fr 

ÉLECTRICITÉ - PLOMBERIE 
ZINGUERIE - POÊLE 
ÉLECTROMÉNAGER 

TV - ANTENNE 
 

Tél. 02 51 58 34 03 - Port. 06 07 59 56 16 
Fax : 02 51 58 71 00 

e-mail : sarlgillon@wanadoo.fr 
 

3,  ruelle  à Sylvanie 85350 I le  d’Yeu 

Plomberie - Chauffage 
Sanitaire - Ramonage 

Zinguerie  
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Sanitaire (neuf et rénovaƟon) 
RéalisaƟon d’épandage - Pose fosse toutes eaux 
006 12 19 72 03  ZA du Marèche - Ile d'Yeu 

PLOMBERIE / dépannage 
 

J.élec 
Julien Deshayes 
06 19 04 02 24 

j.elec@outlook.fr 

sarl MG PLOMBERIE 
Mathias Groc 

69 rue de cadouère 85350 Ile d’Yeu  
07.82.56.29.70 - mg.plomberie@free.fr 

RAMONAGE : cheminée, poêle…  
PLOMBERIE : dépannage - installation (neuf et rénovation) 

 

SERVICES ET TRAVAUX POUR LES PARTICULIERS 
 

-50% en CREDIT D’IMPOT 
 

Tonte pelouse - Taille de haie - Débroussaillage 
Petit travaux  - Entretien divers de la résidence 

  

D a m i e n  B U R G A U D  
06 35 90 22 74 - stp.burgaud@outlook.com 

7 rue Pierre Henry 85350 L’ILE D’YEU 
 

02 51 26 03 23 

ile.eau-courant@orange.fr 
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Tél. 07 87 87 86 71 

Entreprise de Maçonnerie 
Neuf & Rénovation 

IMMOBAT 
MPF 

ConstructioN RénovatioN 

SOLUTIONS TECHNIQUES - INGÉNIERIES 
 

Grand choix de tomettes à l’ancienne fait main 
 

IMMOBAT MPF 
Mário Ferraz - Directeur technique 

39, rue Gate Bourse 85350 L’ILE D’YEU 
 06 47 29 73 12 

e-mail : immobat85@hotmail.com                         

Dominique JARNY 

renovileyeu@sfr.fr 

5, rue de l’Asphodèle 85350 Ile d’Yeu 

Monsieur Christophe BESSONNET, dit 
"BETCHET" a pris la route d'une retraite 

bien méritée que nous lui souhaitons  
heureuse et remplie de loisirs. 

 
La maçonnerie BESSONNET & FILS devient 

BESSONNET MS et poursuit sa route  
depuis le 1er septembre 2019  

avec SébasƟen et Monica GAUTIER  
accompagnés d'une équipe moƟvée de 

professionnels. 
 

Le secrétariat situé au 90, rue de la Garde 
à Cadouère est ouvert  

du lundi au vendredi de 09h00 à 12h30.  
Isabelle vous accueillera dans les locaux de 

la Menuiserie GAUTIER MS. 
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Decapyeu@outlook.fr - Mob.: 06 51 58 13 33 

Facebook.com/decapyeu 
Rue des Bossilles « Pôle économique » - Port Joinville 

Bateaux

Meubles Volets 
Terrasses Décapage de charpentes
Métal
Ravalement et nettoyage de murs en pierres apparentes. 
Traitements non chimiques des mousses.

Retrouvez La Gazette Annonces sur internet 

www.gazette-iledyeu.fr 

« Secondes tigre » le nouvel album de Clément 
Bertrand sorti pendant le confinement 
C’est depuis l’Île d’Yeu où il était 
confiné avec sa peƟte famille, que 
Clément Bertrand a assisté à la 
sorƟe de son nouveau album 
« Secondes Ɵgre », un peu passée 
inaperçue dans le contexte du 
coronavirus. Comme pour de 
nombreux arƟstes, la plupart des 
dates d’Ymer et de son nouveau 
spectacle « Secondes Ɵgre » fruit 
de longs mois de travail, ont dû 
été annulées. Pourtant ce nouvel 
opus est sans doute le plus abouƟ 
et son propos est tout à fait d’ac-
tualité, à un moment où beau-
coup d’entre nous ressentent le 
besoin d’exprimer leur amour à 
leurs proches.  
A l’image de Clément Bertrand, 
« Secondes Ɵgre » est un album 
tout en contrastes, à la fois poé-
Ɵque, sauvage et intense, dont on 
comprend qu’il est largement 
inspiré de son vécu. « Il corres-
pond vraiment à ce que j’avais 
envie de faire, et me ressemble, 
que ce soit dans les textes, la 
musique ou les images » confirme 
l’arƟste. Avec des mots souvent 
crus, mais sans jamais la moindre 
once de vulgarité, Clément Ber-
trand parle d’amour, un amour 
authenƟque, aƩendu, presque 
inespéré, qui subitement vous 

explose à la tête, un amour que le 
désir de l‘autre exacerbe, trans-
cende, mais qui suscite aussi le 
doute, un amour à la fois plein de 
douceur mais infiniment animal. 
En écoutant et réécoutant cet 
album, on comprend que cet 
amour-là est synonyme de mo-
ments aussi intenses et rares, que 
les « secondes Ɵgre » évoquées 
par Henri Michaux dans son re-
cueil de pensées « Poteaux 
d’angle ». 
Au niveau musical, Clément Ber-
trand a aussi choisi de jouer les 
contrastes pour accompagner ses 
textes. « J’avais envie d’une mu-
sique plus électro depuis mon 
spectacle Ymer » précise l’arƟste, 
qui se fait toujours fort de trans-
meƩre de l’émoƟon. De fait, les 
sonorités sobres et un peu méca-
niques des claviers, samples et 
boîtes à rythme de MaƩhieu Le-
senechal, sont nuancées par les 
vibraƟons intenses ou plus déli-
cates des cordes du violoncelle de 
Chloé Girodon. Il peut falloir plu-
sieurs écoutes pour se rendre 
compte à quel point cet album est 
ciselé, mais il serait bien dom-
mage de s’en priver.   
 

VK 

 
UƟle :  
L’album « Secondes tigre », ainsi 
que les 3 singles « De taille », 
« Varechs » et « Une nuit qui a 
duré des jours » sont disponibles 
sur toutes les plateformes et dans 
tous les points de vente habituels.  
 

 
Le CD peut également être com-
mandé chez l’éditeur Hé ouais mec  
 
(hƩps://www.heouaismec.com) 
et directement auprès de Clément 
Bertrand (email : clementber-
trand@hotmail.fr). 
 

LA GAZETTE ANNONCES 

LA GAZETTE ANNONCES ▪ N° 263 ▪ 18 JUILLET 2020 ▪  PAGE 58 



PEINTURE - DECORATION 
INTERIEUR - EXTERIEUR - NEUF - RENOVATION 

   Etienne TARAUD 
 

PLUS DE 10 ANS D’EXPERIENCE 

ZA - Route de la Marèche 85350 ILE D'YEU 

06 28 02 09 99 
       embellilepeinture@gmail.com          Embell’île Peinture 

MOQUETTES - PARQUETS 

   PEINTURES SUR BOISERIES ET MURS 

      LAVAGE HP - RAVALEMENTS 

Intérieur / Extérieur 

Neuf & Rénovation 

Entreprise de Peinture 
 

 
Cyrille BONNIN 

 

entretien – rénovation  

  16, rue de Louzigny 85350 Ile d’Yeu 
Tél. 02 51 59 31 68 - Port. 06 81 21 33 01 

bonnin.cyrille85@orange.fr 

intérieur 
& 

extérieur 

A R G I L E 
c o u l e u r s  d e  te r r e  

A R G I L E 
c o u l e u r s  d e  te r r e  

A R G I L E 
c o u l e u r s  d e  te r r e  

P e i n t u r e   
h a u t  d e  g a m m e  

 

-  G a m m e  N a t u r e  
formulée à partir d’huile de tournesol 
-  G a m m e  I n t é r i e u r  

L’entreprise RENAUD-BOBIN = 30 ans d’expérience 
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SARL GAUTIER Hervé 
MENUISERIE - CHARPENTE 

BOIS - PORTES FENETRES - VOLETS 

Lotissement de la Gâtine, rue Georges Clémenceau 
85350 ILE D’YEU 

Tél. 02 51 26 03 96 - 06 15 27 07 41 
Fax. 02 51 26 05 19 

e-mail : gautier.herve@aliceadsl.fr 

 

Menuiserie - Charpente - Agencement 

Tél/Fax : 02 51 58 36 74  
menuiserieoceane@orange.fr 

 

Sarl Menuiserie Océane - ZA le Marèche 85350 Ile d’Yeu 

MENUISERIE PERROT 
Maxime Perrot 

Ouvertures ▪ Bois / PVC / alu ▪ neuf et rénovation 
Charpente / Menuiserie extérieur et intérieur 

06 78 49 01 47 ▪ menuiserie85.perrot@gmail.com 

14, rue de Cadouère 85350 Ile d'Yeu 
 Tél. 09 60 05 02 45 - 06 18 17 02 95 - e-mail : ebenoya@orange.fr 

 Yannick 
Bessonnet 

Ébénisterie, Agencements d'intérieur, Cuisines, 
   Salles de Bains, Placards, Cheminée bois, Restauration … 

Zone artisanale de la Marèche - 85350 Ile d’Yeu 
TTél. 06.10.18.15.32 - Bureau : 06 27 05 52 18 
Site internet : www.menuiserie-insulaire.com 

e-mail : menuiserie.insulaire@free.fr 

Menuiserie - Charpente 
Ouvertures (bois PVC alu) 

Isolation - Terrasse bois 
 

Neuf/Rénovation 

Pose de charpentes, ouvertures, doublages, parquets, 
Lambris et menuiserie en tous genres 

  

Beneteau Charly - 06 78 34 85 02  
beneteaucharly85@gmail.com 

e-mail : franck.ronsin@wanadoo.fr 
 

www.ronsin-menuiserie.com 
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20, rue du Tardy 85350 Ile d’Yeu 
Tél. 06 11 44 41 89 

e-mail : plaquoyasarl@orange.fr 
 

Doublages, Cloisons, Plafonds 
Neuf & Rénovation 

Cloisons sèches 
Plaques de plâtre 

Bois 
Isolation 

(Thermique et Acoustique)  

 

02 40 40 14 10 - 06 73 84 06 06 
contact@maindron-traitements.fr 

TRAITEMENT FONGICIDES 
(champignons, mérules …) 

 

ASSECHEMENT DES MURS 
(salpêtre, condensation, ventilation positive ...) 

 

TRAITEMENT DES CHARPENTES 
(insectes, champignons ...) 

 

Agrandissement et maison  
à ossature bois 

  

Menuiserie (Bois / Alu / PVC)  
Volet (Bois / Alu / PVC) 

Portail / Porte de garage 
Placoplatre - Isolation  

Charpente 
Parquet collé ou cloué - Lambris 

Agencement intérieur  
(cuisine - dressing - placard) 

Terrasse bois . . . 
  
  

  

NEUF & RENOVATION - DEVIS GRATUIT 
  

17 rue de Louzigny 85350 L’ILE D’YEU 
  

07 71 07 35 39 
  

nicolasmallieagencement@gmail.com 

LA GAZETTE ANNONCES ▪ N° 263 ▪ 18 JUILLET 2020 ▪  PAGE 61 



Il s’en est fallu de peu pour que le 
Fitness Club Islais, l’une des plus 
anciennes associaƟons de l’île 
cesse définiƟvement son acƟvité. 
Mais grâce à Michel Bruneau, 
Pascal Audic, Marie Frapier et 
quelques autres encore, le Fitness 
Club Islais rouvre ses portes à 
parƟr du 11 juillet, dans l’ancien 
local de la Voilerie situé rue de la 
Plage, en face de l’entreprise 
Saveurs Islaises. Avec tout le ma-
tériel dont l’associaƟon dispose, 
vélos, rameurs, tapis de course, 
banc de musculaƟon, etc., faire du 
cardio-training ou de la muscula-
Ɵon est à la portée de chacun. 
Grâce à la présence de bénévoles, 
la salle sera ouverte  tous les jours 
sauf le mercredi de 8 h à 20 h 30. 

Côté bourse, les tarifs à la se-
maine et au mois sont aƩracƟfs 
(15 € / semaine, 25 € /mois), mais 
dans un premier temps il ne sera 
pas possible de prendre un abon-
nement à l’année. Par mesure 
d’hygiène, chaque sporƟf devra 
désinfecter le matériel uƟlisé. Un 
point d’eau est disponible sur 
place, ainsi que du gel hydroalcoo-
lique et du produit désinfectant 
pour les machines. 

VK 
 
UƟle : Fitness Club Islais, 4 rue de 
la Plage, L’Île d’Yeu  - fitness-
clubislais@gmail.com - tél. 06 10 
63 46 86. Plus d’informaƟons sur 
Facebook « Fitness Club Islais » 
 

  

Envie de musculaƟon ou de cardio-training ?  
Le Fitness Club Islais rouvre ses portes 

De nombreuses machines pour les amateurs de fitness et cardio-training 

La 5e édition des rencontres « Un Lyeu, Une Rencontre » 
se déroulera du 4 au 28 août 
Cette année sera la cinquième édition d’ « Un 
Lyeu, une Rencontre »,  cycle aoûtien de ren-
contres avec des auteurs et experts dans des 
domaines très divers. Les rencontres se tenaient 
jusqu’ici au café de l’Escadrille, mais avec les 
contraintes sanitaires actuelles, le lieu habituel 
n’est pas adapté. Les organisateurs ont néan-
moins choisi de maintenir ces rencontres, qui 
amènent le public à réfléchir et à échanger sur 
des sujets, qui comme l’épidémie du coronavi-
rus, ont un retentissement sur notre quotidien 
et sans doute aussi sur notre avenir.  
Huit rencontres sont programmées du 4 au 28 
août. Elles se dérouleront comme toujours le 
mardi et le vendredi entre 11 h 30 et 12 h 30, 
dans un espace public ou privé (à confirmer), qui 
permettra d’accueillir le public et les interve-
nants en toute sécurité.  
Comme chaque année, un programme très 

éclectique sera proposé, avec des orateurs pas-
sionnés et passionnants, qui inviteront le public 
à jeter un regard sur le passé et à se projeter 
dans le futur. Voici un avant-goût du pro-
gramme, dont la suite figurera dans le prochain 
numéro de la Gazette :  
- Mardi 4 août, la philosophe et psychanalyste 
jungienne Marie-Laure Colonna lancera cette 5e 
édition en revenant sur son dernier livre bien 
ancré dans la mythologie et en prise directe sur 
l’actualité, « Ré-enchanter l’Occident, vers un 
réveil de la conscience individuelle et collective ». 
- Vendredi 7 août, la sédimentologue et cher-
cheuse Elsa Cariou évoquera les recherches et 
découvertes réalisées dans le cadre du projet 
collaboratif ODySéYeu, qui vise à comprendre les 
mouvements sédimentaires autour de l’Île 
d’Yeu, dans le but de créer un observatoire pi-
lote pour les îles.  

 
Contact et renseignements : anitapoi-
ret@gmail.com 
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Associations 
  
   

Ping-pong loisir 
 

Pendant l’été, le ping-pong loisir 
prend des vacances ! Nous vous 
informerons en temps voulu de la 
reprise à la rentrée de septembre. 

 
Billard Club Islais 

 
Un virus a attaqué notre pro-
gramme, rencontre la Rochelle 
annulée. Nous avons repris avec  
les gestes barrières qui s’impo-
sent, nous vous attendons. 

  
L’équipe du Billard Club Islais 
vous accueille à la citadelle du 
Fort de Pierre Levée, salle n°26. 
Vous y trouverez 4 billards (3 
français, 1 américain). Venez 
pratiquer ou découvrir ce sport 
d’une simplicité extrême : avec 
une bille toucher les 2 autres ! 
Oui, d’accord, la maîtrise de la 
technique aide à réaliser les séries, 
c’est avant tout un jeu, du plaisir. 
Zéro investissement, le club prête 
une queue. 
  
Tarifs 2020, selon votre choix : 

Cotisation : 30,00€ 
La partie adhérent : 2,00€; 
La partie visiteur : 3,00€; 
Forfait annuel ou mensuel 

  
Programme 2020 : 

Séances découvertes, gra-
tuites, dates et heures 
sur demande. 

Juillet, Stage de forma-
tion ANNULE; 

Aout, tournoi interne 
Décembre, kermesse du 

Téléthon. 
Et plus si affinité ! 

  
Contactez-nous : 
billard.club.islais@gmail.com  
laissez vos coordonnées, nous 
conviendrons d’un rendez-vous ou 
06 85 98 27 26 ou 06 71 22 27 88 

 
  
  

Petites 
Annonces 

 
 
Guadeloupe. Location saisonnière  
St François, appartement tout con-
fort 4 pers, face au golf. 
www.appartementalouerguadeloupe.com 
Tél. 06 61 75 82 93  
 
 
Location à l’année d’une place de 
parking dans une cour fermée, 200 
m de la gare maritime. 
Tél. 06 63 16 94 69 
ou 02 51 58 42 11 

AV fond de commerce « Le Mar-
ché Fleuri » + location des murs. 
S’adresser au 06 11 65 76 29 
ou par mail à : 
didier.martin26@wanadoo.fr 
 
 
Propose services et petits travaux 
pour votre maison (intérieur et 
extérieur) (CESU).  
Tél. 06 62 69 40 00 
 
Recherche heures de ménage, pré-
paration de votre maison 
(intérieur) /petits travaux 
(extérieur) avant et après votre 
séjour, repassage à domicile 
(possibilité de récupérer et déposer 
le linge à votre domicile). Chèque 
emploi service.  
Tél. 06 12 51 70 42 
 
Aide soignante expérimentée pro-
pose services d’accompagnement, 
aide à la toilette et surveillance 
nocturne ponctuelle . (Chèque 
Emploi Service).   
Tél. 06 18 80 23 88 
N’hésitez pas à me contacter pour 
tous renseignements. 
 
 
Cherche femme de ménage ou 
étudiante mi-juillet et août (samedi 
toute la journée) et éventuellement 
toute l’année (à convenir). 
Tél. 0032 475 61 47 51 
 
Cherche personne du 15 juillet au 
22 août 2h30 / jour le matin, à La 
Croix. 
Tél. 06 20 17 96 55 
 
Recherche 1 personne de confiance 
pour ménage après passage dans 
notre maison à Ker Châlon. 
Quelques semaines dans l’année 
Tél. 06 12 52 66 77 
 
Vide maison samedi 25 juillet de 
10h à 18h, 12 rue de Cadouère. 
Linge de maison, vaisselle, objets 
déco, livres, vêtements … 
 
 
Vide maison, Dimanche 26 juillet, 
71 chemin de la Charroue (St Sau-
veur), 9h à 18h. Masque obliga-
toire. 
 
 
Grand vide maison d’été, samedi 8 
août de 11h à 18h, 103 rue Pierre 
Henry (entrée : chemin des Naufra-
geurs), masque obligatoire. 
 
AV série de 11 clubs de golf, 
marque Chicago, modèle Graphite 
Lady, très peu servi, 185 €. 
Tél. 06 60 88 17 00 
 
AV piano Yamaha Clavinova CLP 
260 (déjà sur l’Ile). Prix à déb. 
Tél. 06 99 72 89 37 

 
Mme Ninette BRACHET, son 
fils, sa belle-fille et ses petits-
enfants ont été très touchés par 
les marques de sympathie lors 
du décès d’André BRACHET 
et remercient très sincèrement 
toutes les personnes ayant 
partagé leur peine par leur 
présence, leurs dons, leurs 
prières, leurs messages de 
sympathie ou d’amitié. Nous 
tenons à remercier également le 
personnel médical (infirmiers 
et médecins) ainsi que Monsei-
gneur Rézeau et les Pompes 
Funèbres Islaises pour leurs 
compréhension, compétence, 
humanité et soutien. 
 
 
 
La famille remercie toutes les 
personnes qui nous ont témoi-
gné leurs marques de sympa-
thie, lors du décès de Mme 
AUGEREAU Marie. 
Un grand merci au personnel 
des Chênes Verts et de l’hôpital 
pour leur dévouement. 
 
 
 
Mme VIAUD Georgine, ses 
enfants, ses petits-enfants, son 
arrière petit fils et toute la fa-
mille vous remercient pour les 
nombreuses marques de sym-
pathie et d’affection que vous 
leur avez témoignées lors du 
décès de Monsieur VIAUD 
Yvon. Un grand merci aussi au 
personnel soignant et au doc-
teur Aneverdier et au docteur 
Larvor. 
 
 
 
Madame HENRY-GAUTIER 
et sa famille adressent leurs 
sincères remerciements à toutes 
les personnes qui leur ont té-
moigné leur soutien et leur 
amitié lors du décés de Mon-
sieur Amand HENRY. 
Un remerciement particulier à 
l’ensemble du personnel soi-
gnant de l’hôpital Dumonté 
pour leur gentillesse et leur 
disponibilité. 

Remerciements Livre 
 

Le 3e opus des 
« Nouvelles de l’Île 
d’Yeu » est paru ! 

 
Plus d’une soixantaine d’amou-
reux de l’Île d’Yeu de tous âges, 
parmi lesquels quelques 
« récidivistes », ont participé à la 
3e édition du « Concours des 
nouvelles de l’Île d’Yeu » propo-
sé par l’association « Une Île… 
Des Auteurs ». Cette édition a 
été marquée par deux change-
ments importants, la longueur 
maximale du texte qui a été ré-
duite à 15 000 caractères et la 
participation des juniors (de 12 à 
17 ans). Le recueil « Nouvelles 
de l’Île d’Yeu 2020 » vient de 
paraître. Il reprend les 12 nou-
velles préférées des membres du 
jury, un choix âprement discuté. 
Surpris par la qualité des nou-
velles juniors, le jury a d’ailleurs 
choisi d’en retenir 4, preuve si 
besoin était, que le talent n’at-
tend pas le nombre des années. 
Dans cette excellent cru, les 
lecteurs se régaleront avec des 
histoires tantôt drôles, tantôt 
touchantes, ou encore ef-
frayantes, mais toujours surpre-
nantes. À déguster sans modéra-
tion… 
 

VK 
 

Utile : « Nouvelles de l’Île 
d’Yeu » (Ed. Une Île… Des 
Auteurs) - 12 €. En vente à la 
Maison de la Presse de l’Île 
d’Yeu 
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A VOTRE SERVICE  
● Entretien de pelouse  ● Gardiennage de maisons 

● Tailles de haies ● Élagages ● Abattages 
● Enlèvements de déchets verts (tontes et branchages) 

● Dépannages divers 
 

LOCATION DE MATERIELS  
● Tondeuses & tondeuse herbe haute ● Débroussailleuse  

● Nettoyeurs haute pression ● Perforateurs  
● Ponceuses à bande ● Scies circulaires ● Meuleuses  
● Fendeurs de bûches ● Groupe électrogène (2300W)  

● Marteau piqueur électrique ● Broyeur de branches (maxi. 5 cm)  
 

Livraison à domicile gratuite 

06 81 71 26 60 Laurent PENARD 
85350 ILE D’YEU 

TRAVAUX 
avec MINI PELLE - TRACTO 

PELLE MECANIQUE (BRISE ROCHE) 
 

Raccordement à l’égout -  Assainissement 
Réalisation d’épandage - Pose fosse toutes eaux - Fondation  

Dessouchage - Nivellement  - Démolition - Travaux divers 
 
 

Méca Océan 
ZA du Marèche - Ile d’Yeu 
Tél. 06 12 19 72 03 02 51 59 20 41 - joel.molle@wanadoo.fr 

ENT. MOLLÉ JOËL 
Réalisation de votre  

assainissement non collectif 
 

Pour un meilleur respect de notre environnement 
 

ENTREPRISE ADHERANT  
A LA CHARTE  

DE QUALITE ANC VENDEE 

Raccordement au tout-à-l’égout - Confections d’accès stabilisés à vos propriétés 
Creusage et busage de puits, de tranchées - Dessouchage, Démolition 

Vente de remblais, Terre végétale, Remblais terreux, Pierres à bâtir 
Drainages - Mise en terre de vos différents réseaux 

Travaux dans le rocher avec brise roche - Confection et curage fossé 

TERRASSEMENT - TRAVAUX PUBLICS 

2018 

DESSOUCHAGE  
 

Pierre CASTAN - 85350 ILE D’YEU 
06 12 19 72 03  

TERRASSEMENT – ASSAINISSEMENT  
AMENAGEMENT EXTERIEUR 
LOCATION MATERIELS  
AVEC OU SANS CHAUFFEUR 
 

L’équipe vous propose un large choix pour vos travaux 
en extérieur, créaƟon de passages avec différents maté-
riaux (enrobé, gravillons, sable, pavés…), dessouchages, 
démolitions intérieur et extérieur, piscine, livraisons de 
matériaux, terre …. 

Nous avons obtenu la charte de qualité ANC 
(assainissement non collectif) 

ALCEM TP  c’est aussi une garanƟe 
décennale sur tous vos travaux. 

Compétente et équipée pour réaliser 
des prestations d'assainissement, la 
SARL ALCEM TP, propose des solu-
tions d'assainissements collectifs et 
non collectifs pour particuliers adap-

tés à votre type d’habitations. 

55 rue de la Grosse Roche 
85350 L’ILE D’YEU 

02 51 58 80 28 - alcem@orange.fr 

ENTREPRISE DE MAÇONNERIE  
 

MAÇONNERIE GENERALE - COUVERTURE 
NEUF ET RENOVATION 

TOUS TRAVAUX PUBLICS  
 

VRD (Voirie Réseaux Divers) 
ASSAINISSEMENT AUTONOME 
RACCORDEMENT TOUT A L’EGOUT 
TERRASSEMENT  
(Tranchées, Fosse, Piscine,  
Puits, Passage …) 
NETTOYAGE TERRAIN 
DÉSSOUCHAGE 
BRISE ROCHE HYDROLIQUE 
DÉMOLITION 
LOCATION DIFFÉRENTS MATÉRIELS  
AVEC OPÉRATEURS QUALIFIÉS 

ZA La Marèche 85350 L’ILE D’YEU 
Tél. 02 51 26 05 00 / 06 16 59 21 19 

rg.construcƟon@orange.fr 

Retrouvez La Gazette Annonces sur internet 

www.gazette-iledyeu.fr 
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06 65 55 10 00       email : manue.yeu@hotmail.fr 

ENTREPRISE P.J.G. 
DOUCET David 

     Entretien et création de jardin 
Entretien - ouverture et fermeture piscine 

 

 

Aménagements de jardins 
Plantations - engazonnement 

Constructions de murets - clôtures - dallages 
Arrosage automatique - Terrasse bois 

Entretien de jardin 
Suivant contrat annuel - tonte - taille ...  

Appelez-nous pour un devis gratuit  
006 09 71 27 43 

anthony.gaboriau@idverde.com 
 

idverde - Chemin des Nates - 85350 Ile d’Yeu 

mail : jardinsdyeu@orange.fr 

CONCEPTION ET REALISATION DE JARDIN 
Réginald LEPOUTRE - 06 16 48 80 17 

lepoutre.reginald@club-internet.fr 

Architecte Paysagiste 

 A R R I V A G E !  
● POTERIES 

● NOMBREUX VIVACES 
● PLANTES FLEURIES 

● ARBUSTES 
● AROMATES   

 

HORAIRES 
DU LUNDI AU SAMEDI : 10H30 - 12H30 / 15H30 - 19H00  
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AV batterie (instrument de mu-
sique), très bon état, prix à débattre. 
Tél. 06 81 46 68 25 
 
 
AV horloge ancienne estampillée 
« Chaillaud à l’Ile d’Yeu ». 
Hauteur 2.30 m x largeur 0.50 x 
profondeur 0.20. Fonctionne avec 
sa clef. Prix : 250 €. Photos sur 
demande. 
Tél. 06 40 87 56 09 
 
AV table en bois clair, très belle 
qualité, 1m50 x 0.90, avec ral-
longes intérieures, 8 à 12 personnes 
+ 6 chaises assorties. Prix à dé-
battre. 
Tél. 06 88 96 34 69 
 
AV table ronde, diamètre 150 cm, 
plaqué merisier + 4 chaises meri-
sier, bon état, 150 € à déb. 
Tél. 06 99 07 72 66 
 
 
AV plancha , marque Forge Adour, 
état neuf, servi 2 fois, achetée 337 
€, vendue 250 € + tube de raccorde-
ment  et propane, acheté 85 €, 
vendu 50 €. Soit un total de 300 €. 
Tél. 06 12 34 16 99 
 
AV broyeur végétaux Bosch 
AXT25D, tbe, 230 €. 
Tél. 06 70 94 72 40 
 
A louer broyeur de végétaux, avec 
attelage, 15 cv, jusqu’à 10 cm. 
Tél. 06 08 67 35 56 
 
 
AV 7 chauffeuses pour salon, bon 
état, confortables, 150 € (photos sur 
demande). 
Tél. 06 08 41 23 89 
 
AV 1 valise de voyage utilisée 1 
fois. Prix à débattre. 
Photos sur demande.  
Tél. 07 70 59 60 73 
  
AV couffin souple pour bébé, bleu 
marine, 20 €.  
Tél. 07 86 14 13 88 
 
AV 60 m² de carrelage terrasse imi-
tation bois, déjà sur l’île, prix conti-
nent, photos sur demande, 900 €. 
Tél. 06 86 28 81 46 
 
Donne palettes en bois 
Tél. 02 51 58 30 38 
 
AV plusieurs vélos (homme et 
femme), à partir de 20 €. 
Tél. 06 08 67 35 56 
 
AV 2 vélos femme Peugeot, vin-
tage, entièrement révisés. 
Tél. 06 08 67 35 56 
 

Donne pour pièces vélo électrique 
de marque Arcade. 
Tél. 06 80 66 23 89 
AV solex 2200, en bon état, à redé-
marrer, 140 €. 
Tél. 06 60 88 17 00 
 
AV Vespa Piaggio 50 cm3, comme 
neuf. Photos sur demande. 
Tél. 06 08 67 35 56 
  
AV scooter Peugeot SV, 125 cm3, 
1996, 6400 km, révisé, parfait état 
de fonctionnement, 1200 €. 
Tél. 06 80 66 23 89 
  
AV chaînes neige pour pneus 15 
pouces. 15 €.  
Tél. 07 70 59 60 73 
 
AV éclairage complet pour re-
morque, longueur câble électrique 
environ 4m50, 15 €. 
Tél. 07 70 59 60 73 
 
 
AV 4 roues complètes, jantes alu, 
pneus 185x65R14. 
Tél. 06 14 86 12 04 
 
AV MEGA bâché (voiture style 
Méhari), 2 places, 1996, diesel, 
82000 km, plastique, chassis alu, 
3000 € à déb. 
Tél. 06 95 54 80 08 
 
AV Citroën Méhari Azur, 1972, 
état exceptionnel, 95500 km, mo-
teur 602 5000 km, ctok, factures 
garage par pro. 23000 €.  
Tél. 06 43 62 52 50 HR 
Photos sur demande 
 

AV Citroën Jumper L2H2, fin 
2016, 130 cv, attelage, toutes op-
tions. Prix : 19000 € négociable. 
Tél. 06 08 67 35 56 
 
Recherche voiles d’occasion : 
Genois : hauteur maxi 5.70 m 
Grand voile : baume maxi 2.40 m, 
hauteur maxi 5.70 m. 
Vendues séparément : pour voilier 
5.80 m type Pirannah, California  
… 
Tél. 06 95 96 39 77 
  
AV moteur annexe Suzuki, 2.6 cv, 
200 €. 
Tél. 06 76 46 24 51 
 
AV annexe gonflable, 4 pers, 150 
€. Tél. 06 76 46 24 51 
 
AV 2 jets ski Yamaha. 
FX 160, 2005, 80 heures 
Fx SHO, 2009, 60 heures. 
Etat neuf 
Tél. 06 15 59 33 99 
 
AV joli canot 3.55 m, moteur Ya-
maha 6cv + remorque + équipe-
ment, très bon état.  
Tél. 06 75 21 05 44 
 
AV Hobie Cat 16, spi asymétrique, 
grand voile à corne NX 5, Foc NX5 
état neuf, trampoline neuf. 2000 €. 
Tél. 06 81 47 77 32 
 
AV bateau Menhir 4.70 m, moteur 
HB Honda 6 cv, équipé sondeur 
Garmin, avec chariot de mise à 
l’eau, état neuf, 2500 €. 
Tél. 06 62 55 69 70 

AV Piranha, moteur diesel 9cv ok, 
sondeur, remorque, 2500 €. 
Tél. 06 62 68 82 48 
 
 
AV canot breton Beneteau, 3.85 m, 
sur remorque routière avec treuil, 
moteur 2 T Evinrude bicylindre 6 
Kwatt. Visible sur terrain situé 29 
route de la Croix (face parking des 
Vieilles). Prix à déb. 
Tél. 06 07 12 21 00 
 
 
AV Zoom by Zodiac 340 S, 3.40m, 
moteur Honda 5 cv, ainsi que les 
indispensables qui vont avec (roues 
de mise à l’eau, avirons, brassières, 
nourrice, gonfleur, grappin et bidon 
étanche). 
Tél. 07 85 79 19 97 
 
 
AV bateau Key Largo 18 Const. : 
Sessa Marine, année 1999. Moteur 
HB Mercury essence 50 cv (740 h). 
Direction hydrolique. Etat moyen. 
Jauge et compte tours fonctionnent 
aléatoirement. Pas d’électronique 
de navigation (sondeur ou GPS). 
Vendu avec la remorque : 3500 €. 
Pour visiter s’adresser à Yeu Nau-
tic. Tél. 02 51 26 07 13 
Pour traiter : 06 10 49 11 81 
 
 
AV Ombrine, visible ponton H36, 
sondeur couleur, GPS, VHF, anti-
fouling refait, vire casier, moteur 
20 cv Nani. Visible 5 rue de Ker 
Virou. 
Tél. 06 17 53 12 38 
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PProchaine parution -  -  - Samedi 8 août 
Dépôt des annonces  -  -  -  Mercredi 29 juillet 

(parution suivante : Samedi 5 septembre) 

"La Gazette Annonces" est à votre disposition 
à l’agence et en dépôt dans les commerces  à 
partir de la date de parution indiquée ci-contre. 
La distribution par La Poste est réalisée à par-
tir du lundi qui suit (ou le suivant). 

                       

                       

                       

                       

      Lignes supplémentaires (1 €uro la ligne) 

                       

                       

Renseignements hors annonce 
 

 NOM : 

 PRENOM : 

 ADRESSE : 
 

UNE SEULE PROPOSITION PAR GRILLE - UNE CASE BLANCHE ENTRE CHAQUE MOT - N° DE TELEPHONE EN FIN D’ANNONCE 

TARIFS forfait 4 lignes 
(Offre valable jusqu’au : voir date en bas de page) 
Tarif  valable pour  une annonce comportant 1 
seule proposition (ou objet) 
nous contacter pour tarif si l’annonce comporte plusieurs propositions 

 

 
1  

parution 

 

 
3  

parutions 

 1. Objet vendu jusqu’à 500 €  
 2. Objet + de 500 € - Auto - Bateau … -  Rech. location 
 3. Locations (offres / échanges)  
 4. Immobilier (Ventes Maisons / Terrains / Commerces) 
 5. Autres annonces : nous contacter 
 

Ligne supplémentaire 

1 € 
2 € 
5 € 
8 € 

 
1 € 

3  
parutions  

pour  
le prix 
de 2 

2 place de la Norvège  
85350 ILE D’YEU 

Tél. 02 51 59 46 00 

 

 

AGENCE OUVERTE 
 

du LUNDI au SAMEDI  
de 10h30 à 12h30   

 

Les annonceurs et auteurs d’articles sont seuls responsables du contenu de leurs encarts publicitaires, annonces, et textes. 

VENTE - REPARATION -  ENTRETIEN  

  

yeunautic@orange.fr 
  

02 51 26 07 13 

Achat d’un bateau,  
projet de remotorisaƟon,  

nouvel équipement … 
Venez vous informer des offres ... 

DÉSTOCKAGE : 
- Moteur Mercury 40 cv arbre court 

- Zodiac Mark II Futura + roues de plage 
 

4 rue Calypso 85350 Ile d’Yeu 

larouelibre@wanadoo.fr 

vous propose :  
 Vente de VELOS NEUFS 

(classiques - VTT - VTC - enfants - vélos électriques) 
 Service REPARATIONS de vélos 



Votre EXPERT EN IMMOBILIER SUR L’ILE (1 Quai de la Mairie) 

Contactez-MOI 06 25 90 54 47: A votre disposition à tout moment 

Sur le port (face Gare Maritime) 
  

TRANSPARENCE, SERIEUX, COMPÉTENCE… 
 

Véronique DUTREUX 
02 51 58 51 13 - 06 25 90 54 47 

 

yeuimmobilier@gmail.com 

Plus de 22 ans de Professionnalisme immobilier avec sa parfaite connaissance du marché local, pour vous 
conseiller, vous accompagner pour tous vos PROJETS d’ACHAT, de VENTE & d’ESTIMATION. 

 

J’ai sélecƟonné pour vous ceƩe liste de biens : 

Les ACQUEREURS et VENDEURS m’ont fait confiance depuis 1998 !  
EsƟmaƟon au prix juste  /  Des référencements adaptés avec un portefeuille clientèle IMPORTANT 

Une présence sur place à l’année, ancienneté et disponibilité / Le même objecƟf  pour l’ACHAT et la VENTE 
Mon but est de faire de vous ma PRIORITÉ - CONFIEZ MOI VOTRE BIEN 

Une agence INCONTOURNABLE de l’ILE D’YEU.    
En immobilier de Caractère & de Prestige  

Véronique DUTREUX – yeuimmobilier@gmail.com 

 Dossier n°2306 Maison 
LA CROIX - UNE TRÈS BELLE VUE MER ET PLAGE... 
Nous vous proposons d'acquérir une maison avec sa vue MER s'accompagnant d'une belle   
terrasse agréable FACE PLAGE; 
Salle à manger, 5 chambres et un espace cuisine. Sur parcelle de 1028 m² 

 

120 m² 

7 pcs 

5 ch 

 

95 m² 

5 pcs 

3 ch 

 

105 m² 

6 pcs 

3 ch 

  

195 m² 

9 pcs 

7 ch 

  
 

140 m²  

6 pcs 

4 ch 

Dossier 2303 Maison 
A VISITER ! JOUXTANT LA LANDE -... 
KER PISSOT - DANS LA NATURE AU CALME ! BELLE PROPRIETE AVEC 2 MAISONS D'HABITATION 
SUR UN GRAND TERRAIN 
La grande parcelle de 1600m² CONSTRUTIBLE entourant la villa donne un senƟment de liberté 
Maison : Salon/Séjour avec cheminée, cuisine, buanderie, 3 chambres…  

Dossier n°2283 Maison 
MARAIS SALÉ - BELLE MAISON SUR UNE PARCELLE A... 
PROCHE SAINT SAUVEUR, MAISON ENTRETENUE AVEC GOUT, JUSTE A POSER SES VALISES. 
Piscine. Sur une parcelle arboré de 1090 m² construcƟble. 

Dossier n°2258 Maison 
BIEN D'EXCEPTION ! ACCÉS DIR... 
KER CHALON - BELLE PROPRIÉTÉ FAMILIALE IDÉAL DE VACANCES AVEC SA PISCINE ET SA VUE 
MER ÉTAGE» 
Maison comprenant 7 chambres. Sur une surface de 770 m². 

Dossier n°2260 Maison 
SAINT SAUVEUR - UNE VISITE S'IMPOSE, A 2 PAS D... 
LES SAPINS - PROXIMITÉ SAINT SAUVEUR ET DES LOISIRS 
GRANDE MAISON DE VACANCES ENTOURÉE DE SON JARDIN ARBORÉ ET CONSTRUCTIBLE A 100% 
sur une parcelle de 2338 m². Propriété excepƟonnelle. 

1 439 000 € 

599 000 € 

655 000 € 

927 000 € 

834 000 € 

  
 

170 m²  

8 pcs 

5 ch 

Dossier n°2308 Maison 
RARE - PROPRIETE D’EXCEPTION 
SAINT SAUVEUR - CeƩe Maison devrait faire le bonheur d'une famille avec plusieurs enfants, 
sans travaux, avec une qualité de rénovaƟon actuelle. 
Dans 170 m², , un espace cuisine avec cellier de 18 m2 env. une SAM chem. de 25 m2 env.et un 
salon avec c...sur une parcelle de 2203 m2 construcƟble 

947 000 € 



Deux mois après son retour du CHD de la 
Roche-sur-Yon où elle avait été prise en charge 
pour son coronavirus, Laurence Noury conƟ-
nue à présenter des symptômes de ceƩe 
étrange maladie qui l’épuise.   
 
C’est sûr, Laurence Noury n’oubliera jamais son 
transfert en hélicoptère le 25 mars au CHD. 
« Je me demandais vraiment si je revien-
drais » confiait-elle dix jours plus tard d’une 
voix grave et un peu essoufflée. Mardi 17 mars, 
juste après le début du confinement elle a 
commencé à avoir de la fièvre. Même constat 
chez son mari dès le lendemain. « C’est juste 
un mauvais moment à passer » s’est dit le 
couple. Et en effet, trois jours plus tard ils al-
laient mieux. Mais dès le dimanche, la fièvre a 
repris bien plus fortement que la première fois. 
« Je me sentais tellement mal que j’ai passé 
mon dimanche au lit ». Le lendemain, le méde-
cin constatait que leur rythme cardiaque était 
très élevé et qu’ils étaient déshydratés. Direc-
Ɵon l’hôpital Dumonté pour y être réhydratés 
et mis sous surveillance. « Mais mercredi nous 
n’allions toujours pas mieux et en m’auscul-
tant, le médecin s’est rendu compte que 
j’avais quelque chose au poumon. Il a immé-
diatement décidé de me transférer sur le 
conƟnent pour faire des examens complé-
mentaires ». Son mari dont les globules blancs 
avaient fortement chuté est resté sous surveil-
lance à l’hôpital local.  
 
Je me suis demandé si j’allais pouvoir 
revenir… 
C’est dans l’hélicoptère à desƟnaƟon de La 
Roche-sur-Yon, que Laurence a vraiment com-
mencé à avoir peur. « Tout le monde portait 
des combinaisons, des gants et des masques. 
Je me suis demandé si j’allais pouvoir reve-
nir… ». Au CHD, le scanner a confirmé que ses 
poumons étaient aƩeints par le virus. « Même 
si je m’en doutais, le diagnosƟc a été un se-
cond choc ». Elle a été mise sous oxygène et 
sous perfusion d’hydrataƟon. Durant les 6 
jours de son hospitalisaƟon, elle a souvent reçu 
la visite des médecins et du personnel hospita-
lier avec leur tenue de protecƟon, « c’était très 
impressionnant ! » et tout ce qu’elle touchait 
était désinfecté. Mardi 31 mars, « car il n’y 
avait pas de bateau avant », elle a pu regagner 
son domicile et retrouver son fils qui n’avait eu 
qu’une journée de fièvre, ainsi que son mari 
qui avait lui aussi pu sorƟr de l’hôpital.  
 
Deux mois après ce n’est toujours pas 
fini ! 
Trois semaines après le début des symptômes, 
la fièvre avait disparu, mais le goût et l’odorat 
n’étaient toujours pas revenus. Laurence et 
son mari étaient encore très faƟgués et avaient 
du mal à respirer. « Le masque que nous 
sommes obligés de porter n’arrange rien » 
observait-elle alors. Deux mois plus tard, ils ont 
repris leurs acƟvités, mais la faƟgue ne les 
lâche pas et il arrive que d’autres symptômes 
fassent leur réappariƟon avant de reparƟr 

comme ils sont arrivés. « C’est vraiment dur ! 
On se traîne. Certains jours il m’arrive à nou-
veau d’avoir les yeux gonflés et du mal à res-
pirer, et quelques jours plus tard ça va de 
nouveau mieux. Ça fait peur » ! Laurence Nou-
ry et son mari n’imaginaient vraiment pas com-
bien ceƩe maladie pouvait être pénible et 
perturber leur quoƟdien. Contrairement à 
beaucoup de personnes inconscientes des 
dégâts que peut provoquer le coronavirus, ils 
ne se demandent pas s’il faut conƟnuer à res-
pecter les gestes barrières. Pour eux, c’est une 
évidence, car ils ne souhaitent à personne ce 
qui leur est arrivé et dont ils aimeraient bien 
être débarrassé… 
 

 Viviane Klemm 

Une maladie éprouvante 
Témoignage de Laurence Noury 

Laurence Noury quelques jours après son 
retour d’hospitalisation 

DOSSIER CORONAVIRUS 
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Dans le cadre du projet scienƟfique ODy-
SéYeu consacré à l’étude et à la compréhen-
sion des mouvements sédimentaires généra-
teurs d’érosion dunaire, une maqueƩe à 
vocaƟon pédagogique de l’Île d’Yeu et de 
ses abords a été rapatriée sur l’île. 
Lancé en 2018, ODySéYeu est un projet scienƟ-
fique, qui vise à collecter des données avec 
l’aide de la populaƟon, afin de comprendre 
l’évoluƟon des mouvements sédimentaires 
autour de l’île et l’érosion côƟère qui en dé-
coule. Ce projet est piloté par Elsa Cariou une 
sédimentologue basée à l’Île d’Yeu et par Agnès 
Baltzer, professeur de Géographie Physique à 
l’InsƟtut de Géographie et d’Aménagement 
Régional de l’Université de Nantes (IGARUN). 
Avec la parƟcipaƟon d’un FabLab nantais, 
l’équipe du projet a conçu une maqueƩe de bois 
en 3 D, qui représente l’Île d’Yeu et ses abords. 
Une animaƟon visuelle projetée sur la maqueƩe 
permet au public de visualiser la naissance de 
l’île et d’obtenir des informaƟons complémen-
taires qui s’affichent simultanément sur un 
écran. CeƩe animaƟon évoluera avec l’avance-
ment du projet ODySéYeu. La maqueƩe a été 
inaugurée lors de l’exposiƟon « La Mer XXL » qui 
s’est déroulée à Nantes du 29 juin au 10 juillet 
2019. Début février, elle a rejoint l’Île d’Yeu où 
elle a été installée dans la salle de SVT du col-
lège des Sicardières, pour le plus grand bonheur 
des élèves et de leurs enseignants. « La rapa-
trier sur l’île n’a pas été une mince affaire, car il 
fallait au préalable trouver un endroit suffisam-
ment haut sous plafond pour pouvoir y fixer le 
projecteur » assure Elsa Cariou en souriant.  
 
 
Une maqueƩe à vocaƟon pédago-
gique 
Quelques jours plus tard, Elsa Cariou, Agnès 
Baltzer et Eric Albiero le proviseur du collège 
accueillaient les partenaires d’ODySéYeu, pour 
leur présenter la maqueƩe et leur faire décou-
vrir la manière dont l’Île d’Yeu est devenue une 

île. « À l’origine, l’Île d’Yeu était un bout du 
conƟnent, mais en raison de la fonte des ca-
loƩes glaciaires, vers les années -18 000 le 
niveau de la mer a commencé à monter. Dans 
les années -10 000 à -8 000, l’Île d’Yeu est de-
venue une presqu’île ; le passage par le Pont 
d’Yeu était encore possible. Vers - 7 000, le 
Pont d’Yeu a été recouvert et l’Île d’Yeu est 
devenue une île » explique Elsa Cariou. La ma-
queƩe permet aussi de visualiser l’augmenta-
Ɵon des risques de submersion. « Jusque dans 
les années 50, il y avait peu de construcƟons à 
l’Île d’Yeu et sur le liƩoral vendéen. Les risques 
étaient donc limités. Mais depuis ceƩe époque, 
le nombre de zones à risques a beaucoup aug-
menté sur le liƩoral, et dans une moindre me-

sure à l’Île d’Yeu, car il y a beaucoup plus de 
construcƟons ».  
 
L’Île d’Yeu senƟnelle de veille 
Au vu des risques de submersion, s’intéresser à 
ce qui se passe sur la côte conƟnentale est indis-
pensable, mais il ne faut pas négliger les îles, car 
elles jouent un rôle important dans le mouve-
ment des sables. « Avec l’augmentaƟon du 
niveau de la mer l’enjeu est encore plus impor-
tant. L’Île d’Yeu et Belle-Île sont les îles les plus 
exposées aux tempêtes. Les recherches et 
relevés que nous effectuons à l’Île d’Yeu avec 
l’aide de la populaƟon et des scolaires vont 
nous aider à comprendre beaucoup de choses. 
Mais il faut aller vite, car les choses changent 
vite. Ainsi jusqu’à récemment les tempêtes les 
plus fortes venaient surtout du Sud-Ouest et 
les peƟtes de l’Ouest. Or nous observons qu’il y 
a de plus en plus de tempêtes du Sud-Ouest. 
L’enjeu est encore plus important avec l’aug-
mentaƟon du niveau de la mer » assurent Elsa 
Cariou et Agnès Baltzer. Pour elles, ainsi que 
pour tous les partenaires scienƟfiques, insƟtu-
Ɵonnels, associaƟfs et citoyens du projet ODy-
SéYeu, l’Île d’Yeu doit incontestablement être 
une senƟnelle de veille.  
 

Viviane Klemm 
 
  
UƟle : plus d’informaƟons sur la page Facebook 
« ODySéYeu ». Pour soutenir financièrement le 
projet ODySéYeu : hƩps://soutenir.fondaƟon-
univ-nantes.fr/odyseyeu/ - Contact email : ody-
seyeu@univ-nantes.fr 
 

Projet ODySéYeu 
Une maquette 3D pour aider à comprendre les risques d’érosion dunaire 

Elsa Cariou et Agnès Baltzer ont expliqué aux collégiens comment l’Île d’Yeu était devenue une île 

Il faut protéger les dunes 
 
La comparaison entre une carte de la Sablaire de la fin du XIXe siècle et des relevés effectués à la 
Sablaire depuis 2018 permettent d’en déduire qu’il n’y aurait pas eu de mouvement sédimentaire 
important. « Le Pont d’Yeu coince une partie des sables » explique Elsa Cariou. Mais dans les 
faits, à certains endroits de l’île, les dunes ont bel et bien reculé. « L’un des enjeux du projet 
ODySéYeu consiste justement à comprendre les mouvements de sables autour de l’Île d’Yeu, 
afin de situer les endroits où ils ne reviennent pas ». 
Selon les 2 scientifiques, à condition de ne pas être construites, les dunes de sable restent la 
meilleure protection, car elles jouent un rôle de tampon. « Le sable s’en va lors des tempêtes 
d’hiver, mais à de nombreux endroits il revient lors des longues houles d’été. Si des portions de 
dunes lâchaient, le risque de submersion serait important. C’est pourquoi il est indispensable 
de les protéger ». Elles conseillent notamment d’éviter de créer des brèches dans le cordon du-
naire, de manière à limiter le passage de l’eau. « Il vaut mieux par exemple, mettre en place des 
escaliers amovibles pour accéder aux plages, plutôt que d’en construire ». Elles considèrent 
également que créer des enrochements pour retenir les dunes n’est pas non plus une bonne 
idée, « car ils limitent les échanges entre les plages et les dunes ».   
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Écœurant ! Scandaleux ! Hon-
teux ! Triste ! Lamentable ! Affli-
geant ! Stupide ! Les réacƟons 
étaient unanimes sur le port et les 
réseaux sociaux en ce dimanche 
maƟn de veille de déconfinement, 
pour qualifier le vol de la Gargou-
rite. De ceƩe magnifique sculp-
ture en bois représentant l’un des 
personnages emblémaƟques des 
légendes de l’île, il ne reste plus 
que le bas de la robe, le haut 
ayant tout bonnement été scié. 
Au printemps 2019, à la demande 
de la commune, le sculpteur Fré-
déric Nobili avait redonné une 
seconde vie à deux arbres coupés, 
en les façonnant en Gargourite et 
corbeaux. Une plainte a bien sûr 
été déposée auprès de la gendar-
merie. « CeƩe sculpture visait à 

refaire vivre notre patrimoine 
immatériel. Ce vol est une vraie 
insulte à l’histoire de notre île » 
s’insurgeait le maire Bruno Noury, 
après avoir découvert ce forfait. 
Les malfaiteurs ont été appelés à 
rendre la Gargourite, mais sans 
succès malheureusement. L’en-
quête est toujours en cours. 

VK 

 

  

La Gargourite du Port de la Meule a été volée ! 

R

Les auteurs de cambriolages de résidences  
secondaires retrouvés 

Il ne reste plus que le bas de la robe 
(photo de droite) de la Gargourite 

Contrôles routiers et respect des gestes barrières au programme cet été 
 

D’ici la mi-juillet, une douzaine de gendarmes viendront renforcer l’effectif de la brigade de l’Île d’Yeu, qui passera ainsi à 20 personnes. Au nombre 
des priorités des représentants de l’ordre pour cet été, il y aura les contrôles routiers pour les automobilistes bien sûr, mais aussi pour les cyclistes 
qui oublient souvent que le Code de la route s’applique à eux aussi.  Les gendarmes veilleront également au respect des gestes barrières et de la 
réglementation Covid-19. « Sur l’île, le masque est obligatoire dans différents endroits comme la gare maritime, les bateaux, les commerces ou le 
marché. Il arrive que l’on vienne nous voir, car des commerçants refusent les clients qui ne portent pas de masque. Ils sont tout à fait en droit de 
le faire » rappelle l’adjudant-chef. Les gendarmes vérifieront aussi le comportement des clients dans les restaurants et bars, où ils ont tendance à 
venir trop nombreux et à se relâcher, surtout sous l’effet de l’alcool. « Si les exploitants ne font pas respecter les règles dans leurs établissements, 
ce sont eux qui risquent d’être sanctionnés (NDLR cela peut aller de la simple amende à la fermeture administrative). C’est pourquoi nous appe-
lons aussi bien les exploitants que les clients à respecter les gestes barrières et la distanciation ». 

La gendarmerie de l’Île d’Yeu a récemment idenƟ-
fié les auteurs de plusieurs cambriolages de rési-
dences secondaires. Leur important buƟn, du 
matériel électronique, de l’électroménager, du 
mobilier, etc., était probablement desƟné à la 
revente. « Ce que nous avons retrouvé repré-
sente l’équivalent de 2 garages et concerne la 
plupart des cambriolages pour lesquels nous 
avons reçu des plaintes » indique l’adjudant-chef 
Richard Van Weymeersch, qui dirige la brigade de 
gendarmerie locale. Une fois la liste des objets 
établie, la brigade a commencé à contacter les 
vicƟmes des cambriolages, afin d’idenƟfier ce qui 
appartenait à chacun. Lorsque ce travail sera 
achevé, la procédure judiciaire suivra son cours et 
chaque vicƟme pourra retrouver ses biens. Les 
auteurs de ces forfaits, des habitants de l’île, 
auront quant à eux des comptes à rendre à la 
jusƟce.  

Les cambriolages de résidences secondaires sont 
malheureusement monnaie courante à l’Île d’Yeu, 
comme dans de nombreuses localités de va-
cances. « Il y a autant de délinquance sur l’île 

qu’ailleurs. Lorsque l’on s’absente, il faut bien 
fermer sa maison et ne pas laisser la clé à portée 
de main, sous un pot de fleurs par exemple. Il 
faut aussi fermer les voitures et meƩre l’anƟvol 
sur les vélos ». Une opéraƟon de marquage des 
vélos organisée avec différents partenaires dont 
la préfecture et la Gendarmerie NaƟonale est 
d’ailleurs prévue le 1er août sur l’île. Le marquage 
n’évite pas de se faire voler son vélo, mais il faci-
lite sa resƟtuƟon au propriétaire. « Le coût d’un 
marquage n’est que de 3 €. Il serait dommage de 
s’en priver ». 

Concernant le tout récent cambriolage à « La Mie 
Câline », l’adjudant-chef Richard Van Wey-
meersch indique que les jeunes femmes accusées 
des faits les ont reconnus et seront bientôt enten-
dues par le tribunal de la Roche-sur-Yon. 
« Contrairement aux rumeurs qui circulent sur 
les réseaux sociaux notamment, ceƩe affaire n’a 
aucun lien avec le vol de la Gargourite, qui n’a 
pas été retrouvée. L’enquête est toujours en 
cours ». Enfin, une enquête est en cours concer-
nant la bouƟque « Saveurs Islaises », dont l’une 

des vitrines a récemment été brisée par un jet de 
pavé. Aucune intrusion dans les locaux n’a été 
observée. 

 

 VK 

LA GAZETTE ANNONCES 

LA GAZETTE ANNONCES ▪ N° 263 ▪ 18 JUILLET 2020 ▪  PAGE 28 



RUE 

P R O M O T I  O N  
« Été 1 » 

D u  8  j u i l l e t  a u  9  a o û t  
  

RUE NEPTUNE 85350 ILE D’YEU ▪ Tél. 02 51 58 51 90 

DU LUNDI AU SAMEDI DE 9H00 A 12H30 ET DE 15H00 A 18H30 
FERME LE DIMANCHE ET JOURS FERIES 

Ph
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Bûchettes  
d’allumage 
(Filet 40 litres) 
  

Pellets 

C O N S O M M A B L E S  C H A U F F A G E  

Filet de bûches 

P R E P A R E Z  V O T R E  H I V E R . . .  

Bois de chauffage 
chêne - charme - hêtre - frêne ... 

Bûches de 
bois densifié 

Palettes bois de chauffage 
(chêne - charme - hêtre) 

  

Palette en 33 cm - 1,7 stères (1,2m3) - 259 € 
Palette en 50 cm - 1,5 stères (1,2m3) - 229 € 



 ENTRETIEN - RENOVATION  
  

VENTE  MONUMENT GRANIT à partir de 1355 € hors pose / gravure / et transport 
  

CREATION DE TOMBE BLANCHE 
  
  

« C’est le printemps » pensez à nous contacter pour peindre vos tombes blanches 
Contrat d’entretien à l’année ... 

5 Rue Georges Clémenceau 
  

-20% sur les modèles d’expositions (hors pose) 
  

Contrat obsèques par des professionnels du funéraire 
  

OUVERT DU LUNDI AU VENDREDI de 10h00 à 12h00 
En cas de décès 9h30 -12h30 / 15h30 -18h30 du lundi au samedi 

  

 Tél : 02 51 58 40 41 pf.islaismartin@orange.fr  

Didier, Antoine, Isabelle, à votre service sur rendez-vous. 
  

Habilitation Préfectorale 96-85-122 

Ets ISLAIS MARTIN 
  

POMPES FUNÈBRES ISLAISES 

Une chaîne de solidarité pour le mainƟen de 
soins dentaires à l'Île d'Yeu 
Grâce à la solidarité de plusieurs 
chirurgiens-denƟstes du conƟnent, 
deux semaines seulement après le 
départ du Dr Patrick Arragon, seul 
chirurgien-denƟste exerçant à l'Île 
d'Yeu, le cabinet dentaire va pou-
voir reprendre son acƟvité.  
 
 
 
Avec le départ des docteurs Alain 
Carbonne et Patrick Arragon, l'Île 
d'Yeu risquait de se retrouver sans 
denƟste. Aussi, lorsqu'en début 
d'année le Dr Franck Rouxel, qui 
soigne déjà pas mal d'Islais dans 
son cabinet de Challans a eu vent 
de la situaƟon, il n'a pas hésité. " 
J'ai été capable d'aller soigner des 
paƟents au Tchad et en Afghanis-
tan, alors pourquoi pas à l'Île d'Yeu 
" ? Pour ce chirurgien-denƟste 
réserviste de l'armée qui a assuré 
plusieurs missions à l'étranger par 
le passé, il n'était pas possible de 
laisser l'Île d'Yeu sans soluƟon. " Il 
faut consƟtuer une réserve de 
chirurgiens-denƟstes, qui permeƩe 
de pérenniser un service dentaire 
sur l'île " explique Franck Rouxel, 
conscient que trouver un praƟcien 
qui s'installe à l'année n'est pas 
simple. Il a donc proposé à plu-
sieurs de ses confrères de faire des 
allers-retours hebdomadaires 
entre le conƟnent et l'Île d'Yeu. 
Après avoir obtenu l'accord du 
maire et trouvé des volontaires, 
restait à concréƟser le projet. Ce 
type de situaƟon étant plutôt inha-
bituel, les formalités administra-
Ɵves se sont avérées plus compli-
quées que prévu, mais pas suffi-
samment pour décourager les 5 
professionnels de partager leur 
emploi du temps professionnel 
entre le conƟnent et l'Île d'Yeu. 

Résultat des courses, dès le 8 juil-
let le cabinet dentaire du centre de 
santé sera à nouveau ouvert le 
mercredi, vendredi et samedi et en 
août, du lundi au jeudi. Les consul-
taƟons seront assurées par Franck 
Rouxel et son confrère de Saint-
Gervais Fabrice Guillot. " Durant 
ces 2 mois nous traiterons en prio-
rité les urgences ". Début sep-
tembre, le cabinet sera rénové et 
rééquipé au frais de la commune, 
qui va aussi prendre en charge le 
loyer. Ils seront alors 5 praƟciens 
de Vendée et Loire-AtlanƟque à se 
réparƟr les consultaƟons chaque 
semaine. " En plus des urgences, 
nous pourrons prendre en charge 
presque tous les soins dentaires à 
l'excepƟon des chirurgies compli-
quées et des implants " précise 
Franck Rouxel, qui voit déjà plus 
loin. " J'aimerais aussi meƩre en 
place du dépistage pour les sco-
laires et les résidents des Ehpad ". 
 
Anouck Guinchart qui coordonne 
le Contrat Local de Santé (CLS) 
2019-2022 conclu entre la com-
mune et l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire (ARS), 
affiche sa saƟsfacƟon. " Il s'agit 
d'une première étape dans la pé-
rennisaƟon de l'offre de soins 
spécialisés sur l'île, qui consƟtue 
l'un des objecƟfs du CLS ". Soulage-
ment aussi pour le Dr Patrick Arra-
gon et son assistante Isabelle, qui 
ont fait les allers-retours pendant 
plus de 6 ans entre leur cabinet du 
Perrier et celui de l'Île d'Yeu. " Je 
suis heureux qu'une soluƟon ait 
enfin été trouvée. Mon confrère 
Alain Carbonne (parƟ en retraite 
en 2019) a recherché un succes-
seur pendant un an sans succès ". 
Un peu nostalgiques de quiƩer 

leurs paƟents de l'Île d'Yeu - " nous 
avons vraiment fait de belles ren-
contres ! " assure Isabelle -, ils sont 
déjà impaƟents de revenir sur l'île, 
juste pour le plaisir. 
 
UƟle : prise de rendez-vous au 07 
57 06 37 29 du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h (ne 
pas laisser de message). Protocole 
sanitaire : les paƟents sont priés de 
faire un bain de bouche avec un 
liquide bactéricide avant de venir 

au rendez-vous, où ils doivent 
arriver seuls, à l'heure indiquée 
(pour éviter toute aƩente) et en 
portant un masque. De leur côté, 
les denƟstes porteront comme 
toujours un masque, une protec-
Ɵon oculaire et des gants.  
 

  
Viviane Klemm 

Fleurs - Cadeaux - Mariage 
Funéraire 

 

LE MARCHÉ FLEURI 

OUVERT : du lundi au samedi : 9h00 - 13h00 / 15h30 - 19h30 
le dimanche : 9h00 - 13h00 

Place du Marché - Port Joinville 
02 51 59 25 25 

marche-fleuri@orange.fr 
  

INTERFLORA et Vente Par Correspondance 
 

Didier, Mohana, Manon à votre service 

Au Petit Bouquet 

 Maud Martin - Horticultrice - Fleuriste 
 vous propose bouquets et compositions florales pour toutes vos envies 

(mariage, anniversaire, fêtes, deuil …) 
  

Marché de Port Joinville (vendredis et samedis) sur commande 06 35 56 07 30 
43 route des Conches - Ile d’Yeu - maud.myeu@gmail.com 

Page Facebook "Au petit bouquet" 

Avant de quitter l'Île d'Yeu, le Dr Patrick Arragon et Isabelle ont accueilli 
le Dr Franck Rouxel (à gauche) 
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« VILLARBU devient VILLESTRAN » 
 

Menuiserie extérieure, revêtement mural et parquet,  
mobilier de cuisine et ameublement d’intérieur. 

Villestran est spécialisé dans la créaƟon et la fabricaƟon  
d’ameublement sur mesure et contemporain. 

Villestran respecte les tradiƟons de l’ile et le savoir-faire arƟsanal 
depuis plus de 35 ans avec une équipe de passionnés. 

  
Venez découvrir notre nouveau showroom,  

15 quai de la chapelle - Port Joinville 
du Lundi au Vendredi, de 9 h à 12 h et de 14h30 à 18h30 . 

Pour tous renseignements, vous pouvez nous joindre au 02.28.11.61.76 

LES MEUBLES RAD’YEU  
SONT TRANSFÉRÉS AU 

 

14 RUE DE L’ARGENTERIE 
(ANCIENNEMENT MEUBLES AUGER) 

PORT JOINVILLE 

Elisabeth ROUET 

MEUBLES 
  

RAD’YEU 

Café du 
Centre 

Maison de  
la Presse 

MEUBLES 
RAD’YEU 

    Restaurant  
Le Gavroche 

02 51 26 52 17 

LITERIE - MEUBLES - SALON - DECO 
MOBILIER DE JARDIN ... 

OUVERT DU MARDI AU SAMEDI 
DE 10H A 12H30 ET DE 16H A 19H 
(FERMÉ LE DIMANCHE, LUNDI ET JOURS FÉRIÉS) 

114 rue Pierre Henry 
KER CHALON 
Tél. 02 28 11 61 41 

  

Venez découvrir nos nouveautés 
  

• Parasols de terrasse, pied béton, toile d’ombrage 
• Tout pour la plage / camping / jeux 

 • Un rayon vaisselle et nappes jetables  
 •  Pots de fleurs terre cuite 

OUVERT EN CONTINU 
DU LUNDI AU SAMEDI DE 9H30 A 19H 

DIMANCHE ET JOURS FERIES 
DE 10H A 13H 

Jeux / jouets - Décoration - Cadeaux 
Vaisselle - Salle de bain - Draps - Rideaux / tringles 

Toiles cirées enduites - Animalerie - Lampes ... 

Chèque 

CARTE DE FIDÉLITÉ 
-20% au 10ème achat 
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L’épidémie du coronavirus a susci-
té une campagne de dons dépas-
sant 23 000 € au profit de l’hôpital 
Dumonté de l’Île d’Yeu. Une ren-
trée d’argent bienvenue pour cet 
établissement de condiƟon mo-
deste.  
 
Alors que tous les soirs les Fran-
çais rendaient hommage aux pro-
fessionnels de santé, l’administra-
teur de la page Facebook « Yeu 
Actu » - qui a choisi de rester 
discret - a eu envie d’aller plus loin 
en lançant une cagnoƩe sur Leet-
chi au profit de l’hôpital Dumonté. 
CeƩe cagnoƩe a rapporté 
6 845,55 € à l’hôpital local, qui 
assure la prise en charge de tous 
les malades sur l’île. Une bonne 
nouvelle, qui n’est pas venue 

toute seule. « Nous sommes très 
reconnaissants pour ceƩe ca-
gnoƩe. En plus des 6 845,55 € de 
la cagnoƩe, nous avons reçu 
directement plus de 2 000 € de 
dons émanant de parƟculiers et 
15 000 € de la FondaƟon Roi 
Baudoin. Merci aussi à tous les 
donateurs, car l’hôpital en a be-
soin » déclare Youen Carpo, le 
directeur délégué de l’hôpital 
Dumonté.   
En raison de sa peƟte taille, l’hôpi-
tal Dumonté n’est guère rentable 
et a besoin du souƟen financier de 
l’Agence Régionale de Santé 
(ARS). De fait, ses invesƟssements 
sont réduits au strict minimum. 
« Ces dons serviront notamment 
à acheter des lits de campagne 
(pour les proches des malades qui 

souhaitent rester sur place), du 
mobilier, des rideaux, des télévi-
sions pour les chambres, des lève
-malade et des verƟcalisateurs en 
aƩendant la rénovaƟon ». Un 
projet de rénovaƟon est en effet 
prévu pour renforcer et pérenni-
ser l’offre de soins sur l’île, dans le 
cadre du contrat local de santé 
2019-2022 qui lie la commune de 
l’Île d’Yeu et l’ARS des Pays de la 

Loire. « Ce projet a pour objecƟf 
de créer un pôle sanitaire qui 
regroupe l’hôpital, le centre de 
santé et les professionnels para-
médicaux. Il est cohérent avec la 
poliƟque du gouvernement, qui 
veut donner plus de force aux 
hôpitaux de proximité ».  
 
 

L’hôpital Dumonté est un établis-
sement public autonome de con-
dition modeste qui prend en 
charge tous les patients de l’île, 
dans la mesure où la médecine 
libérale est inexistante sur l’île. Il 
travaille en étroite collaboration 
avec le CHLVO (Centre Hospitalier 
Loire Vendée Océan) de Challans 
et son activité s’articule autour de 
5 pôles : la médecine générale, la 
médecine spécialisée, les ur-
gences en lien avec le SAMU 85, 
l’hospitalisation et la dialyse.  
  
Les consultaƟons de médecine 
générale sont assurées par les 7 
médecins du centre de santé, qui 
sont formés pour être correspon-
dants du SAMU. À ce Ɵtre, ils 
prennent en charge tous les cas 
urgents et réalisent un premier 
bilan, qui permet au SAMU 
d’orienter les paƟents concernés 
vers un hôpital du conƟnent. Par 
ailleurs, chaque semaine à tout de 
rôle, un des médecins généralistes 
prend en charge le suivi médical 
des paƟents de l’hôpital, ainsi que 
les entrées. Pour les consultaƟons 
de médecine spécialisée 
(cardiologie, ophtalmologie, gyné-
cologie, gériatrie et psychiatrie), 
l’hôpital fait appel à des profes-
sionnels du conƟnent. L’établisse-
ment dispose de 15 lits, dont 7 de 

court séjour pour des pathologies 
ne nécessitant pas l’intervenƟon 
de services spécialisés. Les 8 
autres lits sont réservés aux pa-

Ɵents en moyen séjour, qui re-
quièrent des soins de suite et de 
réadaptaƟon (SSR). L’unité de 
dialyse qui dispose de 4 postes de 

dialyse, est quant à elle pilotée 
par l’associaƟon ECHO . 
 

Viviane Klemm 

Comment faire un don à l’hôpital Dumonté ?  
Il suffit d’imprimer et compléter le formulaire prévu à cet effet sur le 
site internet de l’hôpital : https://www.hopital-yeu.fr/letablissement/
sinvestir-pour-lhopital/ 
Envoyer le formulaire accompagné d’un chèque libellé à l’ordre du 
Trésor Public à : Hôpital Dumonté – Direction - 17, impasse du Puits 
Raimond - 85350 L’Île d’Yeu. Il donnera lieu à l’établissement d’un 
reçu d’abattement fiscal. 

Près de 24 000 € de dons bienvenus  
pour l’hôpital Dumonté 

Un hôpital qui prend en charge tous les patients de l’île  

Youen Carpo et une partie de l’équipe de l’hôpital Dumonté 
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La célébration de la Sainte-Barbe 
s’est déroulée le 25 janvier en 
présence du lieutenant-colonel 
Jean-Jacques Fleury responsable 
du groupement territorial des 
Sables d’Olonne, dont fait partie 
le centre de secours de l’Île 
d’Yeu, ainsi que du maire Bruno 
Noury et de la conseillère dépar-
tementale Carole Charuau. Cette 
cérémonie fut l’occasion de 
mettre à l’honneur les 2 sapeurs-
pompiers volontaires, Clarielle 
Burgaud et Vincent Priou, qui 
sont respectivement devenus 
sergent-chef et adjudant. Avant 
de se rendre à l’église Notre-
Dame du Port pour la cérémonie 
religieuse, les sapeurs-pompiers 
ont défilé sur le port, encadrés 
par les 2 fanfares de l’île, les 
anciens sapeurs-pompiers et les 
officiels. En fin de matinée, tous 
se sont retrouvés au centre de 
secours, pour assister aux allocu-
tions officielles et partager le 
verre de l’amitié. Après avoir 
dressé le bilan de l’année écou-
lée et les perspectives pour 2020, 
le lieutenant Sébastien Gréco a 
chaleureusement remercié les 
membres de son équipe, 
« hommes et femmes qui pren-
nent régulièrement l’astreinte 
pour assurer votre sécurité, ceux 
que vous croisez sur l’île, pas-
sant avec leurs sirènes rugis-
santes ». Il a également rendu 
hommage à Henri Bretet, un 
ancien volontaire récemment 
disparu, avant de retracer le 
parcours du colonel Jean-Jacques 
Fleury, dont la carrière de sapeur
-pompier volontaire arrivait à son 
terme.  
 

Du nouveau matériel en 
2020 
 « En 2020, nous allons conƟnuer 
à faire progresser le centre de 
secours dans les formaƟons, les 
entraînements et la qualité des 
secours » annonçait le lieutenant 
SébasƟen Gréco. Le Centre de 
secours va accueillir un 4e profes-
sionnel, poursuivre sa campagne 
permanente de recrutement de 
volontaires et étudier la possibili-
té de créer une secƟon jeunes. 
Comme en 2019, des exercices et 
formaƟons seront organisés tout 
au long de l’année, notamment 
pour permeƩre à l’équipe d’être à 
l’aise avec les nouveaux équipe-
ments. Le renouvellement et 
l’enrichissement du parc de maté-
riel iniƟé en 2019 vont en effet se 
poursuivre. « Un nouveau four-
gon pompe tonne compact desƟ-
né aux opéraƟons de feu urbain 
et de sauvetage est arrivé récem-
ment. Dans quelques mois nous 
recevrons aussi un camion-
citerne feu de forêt, un véhicule 
de secours rouƟer léger et un 
véhicule toutes uƟlités ». Ces 
invesƟssements qui représentent 
près de 600 000 €, sont consécu-
Ɵfs à un état des lieux des risques 
mené par le chef de centre et 
validé par la direcƟon du SDIS 85. 
« Même si vous êtes isolés, soyez 
assurés que le SDIS vous sou-
Ɵent » rappelait le colonel Jean-
Jacques Fleury. De son côté, Ca-
role Charuau a annoncé « le chan-
gement du système de factura-
Ɵon qui facilitera le quoƟdien, 
concernant les transports sani-
taires ».   

 VK 

Centre de secours 
Des interventions en hausse de 9,6 % en 2019 

Clarielle Burgaud et Vincent Priou ont changé de grade 

Les sapeurs-pompiers ont défilé sur le port avant de se rendre à l’église 

1 141 interventions, soit une hausse de 10 % 
 
« Le Centre de secours est un maillon essentiel du dispositif de sécurité de l’Île d’Yeu. Nous sommes loin de la côte et avons besoin de vous. Le 
secours à personnes est le plus noble des engagements. Comme la SNSM, vous êtes un exemple pour la population » rappelait le maire Bruno 
Noury. En 2019 le centre de secours a enregistré une nouvelle augmentation de son activité (+ 10 % vs 2018). Cette tendance se confirme depuis 
plusieurs années, alors qu’au niveau de la Vendée l’activité a globalement régressé de 5 % en 2019. Sur les 1 141 interventions, le secours à per-
sonnes a représenté à lui tout seul 972 interventions soit 85 % de l’activité, sachant qu’il inclut le transport sanitaire assuré faute d’ambulance sur 
l’île. Les 15 % restants étaient des accidents sur la voie publique (84 interventions), des départs d’incendie (39) et des  opérations diverses (46). En 
matière d’effectifs, le Centre de secours compte près d’une trentaine de soldats du feu, dont 3 professionnels. Comme toujours il y a eu quelques 
départs et arrivées de sapeurs-pompiers volontaires, mais en 2019 les femmes ont été plus nombreuses à choisir de s’engager. Durant la période 
estivale, 10 sapeurs-pompiers du continent sont venus renforcer l’équipe.  
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Un hommage plein de sobriété et 
de dignité a été rendu le 7 juin aux 
3 sauveteurs en mer des Sables 
d’Olonne, qui ont perdu la vie un 
an plus tôt en allant porter se-
cours à un marin en détresse.  
 
Le 7 juin 2019, alors que la tem-
pête Miguel balayait les côtes 
vendéennes, les sauveteurs en 
mer des Sables d’Olonne sont 
sorƟs pour porter secours à un 
bateau de pêche en détresse. 
Comme le nouveau canot de sau-
vetage Jacques Joly SNS 001 cons-
truit en 2016 n’était pas dispo-
nible, ils sont parƟs à bord 
Jacques Morisseau SNS 061 cons-
truit en 1986. Mais une vague plus 
puissante que les autres s’est 
abaƩue sur eux et a fait exploser 
les vitres de la passerelle. Le ba-
teau a pris l’eau et a fini par se 
retourner définiƟvement. Yann 
Chagnolleau, Alain Guibert et 
Dimitri Moulic ont perdu la vie et 
leurs 4 collègues s’en sont miracu-
leusement sorƟs. Ce terrible 
drame a marqué à jamais l’his-
toire du sauvetage en mer.  
 
Des symboles plutôt que des 
discours 
Le 7 juin passé, un hommage leur 
a été rendu aux Sables d’Olonne, 
en présence d’une délégaƟon de 
la staƟon de l’Île d’Yeu. « Pour cet 
anniversaire, avec les familles et 
les membres de la staƟon, nous 
avions envie de quelque chose de 
sobre et nous souhaiƟons rester 
entre nous pour nous serrer les 
coudes. Au lieu des discours, 
nous avons choisi les symboles 
que sont le silence, la corne de 
brume, les bateaux et les hélicop-
tères. Notre seul regret est de ne 
pas avoir pu en faire un événe-
ment populaire en raison des 
condiƟons sanitaires » explique 
Yannick Moreau, le maire des 
Sables d’Olonne.  
La cérémonie s’est déroulée au 
Tanchet, en présence des familles 
des vicƟmes, des rescapés et sau-
veteurs de la staƟon, d’élus et du 
préfet de Vendée, du directeur du 
Cross d’Étel et du président de la 
SNSM. Dans un silence chargé 
d’émoƟon et de profond respect 
pour les vicƟmes, ils ont déposé 
des gerbes au pied de la stèle. 
Juste en face, des bateaux de 

pêche ainsi que les canots de 
sauvetage des autres staƟons 
vendéennes et de La Rochelle, ont 
entouré le canot Jacques Joly et 
fait retenƟr leur corne de brume à 
l’unisson, en mémoire de leurs 
amis et collègues disparus. Un 
hélicoptère de la Marine naƟonale 
a clôturé la cérémonie en survo-
lant la zone du naufrage dans un 
dernier hommage.  
 
ConƟnuer par envie et de-
voir de mémoire 
Cet anniversaire, Christophe Mon-
nereau le président de la staƟon 
des Sables et David Bossard 
l’aƩendaient et le craignaient à la 
fois. Mais ils en ont apprécié la 
simplicité et la dignité. 
« Dommage que tous ceux qui 
voulaient s’associer n’aient pas 
pu être présents. Cela a fait du 
bien de voir les familles, les élus 
et les représentants des autres 
staƟons qui nous ont soute-
nus depuis un an » expliquent les 
deux hommes qui sont sorƟs in-
demnes de ce naufrage, mais 
marqués à vie. « Il n’y a pas une 
journée où je ne pense pas à mes 
amis. C’est quelque chose qui est 
gravé en moi » confie Christophe 
Monnereau. « Il nous faut main-
tenant vivre avec ça » ajoute 
David Bossard avec gravité. Pour-
tant, à aucun moment ils n’ont 
renoncé à être sauveteurs en mer. 
« J’ai décidé de conƟnuer car j’en 
ai toujours envie et aussi par 
devoir de mémoire. Tant que 
l’envie sera là je conƟnuerai » 
assure Christophe Monnereau, qui 
en tant que sapeur-pompier pro-
fessionnel a fait du secours à la 
personne un choix de vie. Mêmes 
dévouement et moƟvaƟon sans 
faille pour David Bossard le diri-
geant d’AtlanƟque Scaphandre, 
qui passe l’essenƟel de sa vie en 
mer par choix professionnel.  
 
« Plus jamais ça » ! 
« Plus jamais ça ! » s’exclament 
cependant Christophe Monnereau 
et David Bossard, qui ont profité 
de la présence du nouveau prési-
dent de la SNSM, pour lui faire 
part de leur vision du foncƟonne-
ment de la SNSM, comme ils l’ont 
fait dans le cadre de la mission 
d’informaƟon sénatoriale créée 

après le naufrage. « Les choses 
semblent évoluer dans le bon 
sens » notent les deux hommes. 
Depuis le début de l’année, le 
siège de la SNSM a en effet colla-
boré avec la staƟon des Sables 
d’Olonne, afin que les nombreux 
défauts de fabricaƟon du nouveau 
canot de sauvetage Jacques Joly 
soient enfin corrigés. « Nous 
aƩendons maintenant que la 
SNSM et l’État Ɵrent les leçons du 
drame. Le nouveau canot de 
sauvetage de la staƟon était 
indisponible. Cela posait plein de 
quesƟons sur le foncƟonnement 
de la SNSM, sur la parƟcipaƟon 
des staƟons, des collecƟvités et 
de l’État au financement, et sur le 
financement en général de la 
SNSM » indique également Yan-
nick Moreau. En octobre passé, la 
mission d’informaƟon sénatoriale 
a émis 30 proposiƟons d’améliora-
Ɵon en maƟère de foncƟonne-

ment, de gouvernance et de finan-
cement. À compter de 2020, la 
contribuƟon annuelle de l’État va 
s’élever à 11 M€ (soit une aug-
mentaƟon de 4,5 M€ par an). 
« L’État a mis la main à la poche. 
C’est un vrai coup de pouce » 
esƟme l’élu des Sables, qui 
compte également sur des avan-
cées du côté de la SNSM. « Son 
nouveau président est un vrai 
marin et un ancien préfet mari-
Ɵme, qui a des relaƟons person-
nelles avec ses hommes. Il a déjà 
entendu et compris pas mal de 
choses ».  
 
 

 Viviane Klemm 

Un hommage aux 3 sauveteurs en mer disparus 
le 7 juin 2019 

Des bateaux de pêche et canots de sauvetage entouraient le Jacques 
Joly (Photo : T. Logé) 
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